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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN

Le présent règlement du Plan Local d’Urbanisme s’applique à la totalité du territoire 
de la Communauté d'Agglomération, à l’exception d’une partie du centre ville de 
Poitiers soumise à un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. 

Article 2 – PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L’EGARD DES 
AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS 

1)  Dispositions du Règlement National d’Urbanisme applicables  

Le règlement de ce Plan Local d’Urbanisme se substitue aux « règles générales 
d’utilisation du sol », articles R.111-1 à R.111-24 du Code de l’Urbanisme, à 
l’exception des articles R.111-2, R.111-4, R. 111-15 et R.111-21, qui restent 
applicables. 

2)  Autres dispositions applicables  

En outre, les prescriptions suivantes restent applicables :  

a) Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols créées en application 
d’autres législations et faisant l’objet d’une annexe du Plan Local d’Urbanisme. Ces 
servitudes sont reportées sur le document graphique en annexe du Plan Local 
d’Urbanisme, en application des articles R.126-1 et R.126-2 du Code de l’Urbanisme. 

b) La réglementation concernant la protection du patrimoine archéologique, et 
notamment le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 stipulant que le Préfet doit être saisi 
de toutes demandes de permis de construire, de permis de démolir, d’autorisation 
d’installations et de travaux divers sur et aux abords des sites et zones 
archéologiques. 

c) L’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge 
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/jour de DBO5 (demande 
biologique en oxygène). 

d) Les dispositions des plans et règlements en vigueur des lotissements approuvés. 

e) Les dispositions propres à la réglementation des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement conformément au code de l’environnement et 
notamment les dispositions relatives aux installations entrant dans la catégorie 
SEVESO 2. 

f) Les dispositions des articles L 147-1 à L 147-8 concernant les prescriptions 
particulières aux zones de bruit des aérodromes. 

h) Les dispositions attachées aux ICPE et le RSD soumettent à des conditions de 
distance strictes l’implantation ou l’extension de bâtiments agricoles vis à vis 
d’habitations de tiers et réciproquement (L. 111-3 du code rural). 
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Article 3 – DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines (U), 
à urbaniser (AU), agricoles (A) et naturelles et forestières (N), dont les 
caractéristiques sont données dans la suite du règlement. 

Cas particuliers des emplacements réservés et des espaces boisés classés 

Les emplacements réservés sont repérés sur les documents graphiques et 
répertoriés dans une liste figurant dans le présent dossier PLU. 

Les espaces boisés classés, au titre de l’article L.130-1, sont repérés sur les 
documents graphiques. 

En dehors des espaces boisés classés, le défrichement des boisements d’une 
superficie supérieure à 1 hectare (seuil défini par arrêté préfectoral)est soumis à 
autorisation. 

Article 4 – ZONES NATURELLES 

Pour les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologiques, Floristiques et Faunistiques, l’article 
R 123-8 du code de l’urbanisme s’applique. 

Pour les Zones de Protection Spéciale, outre les règles de droit commun du code de 
l’urbanisme, les règles particulières du code de l’environnement doivent être 
respectées. 

Pour les sites inscrits et classés, toute modification de l’état ou de l’aspect des lieux y 
est soumise à autorisation comprenant un avis spécifique des services de l’Etat. 

Article 5 – ADAPTATIONS MINEURES : ARTICLE L.123-1 du Code de 
l’Urbanisme 

Des adaptations mineures peuvent être admises conformément à l’article L.123-1 du 
code de l’urbanisme. 
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U1 : POLE DE PROXIMITE OU DE CENTRALITE 

(Modification M1-R5) 

Cette zone est en priorité destinée à l’accueil d’équipements, de commerces, de 
services et d’habitat. 

Elle comprend trois secteurs :  

♦ U1 patrimoine (U1p)  

La présence d’un patrimoine qui doit être respecté et mis en valeur caractérise ce 
secteur. 

Il englobe notamment la partie du centre ville de Poitiers située en dehors du secteur 
sauvegardé, mais à l’intérieur du périmètre du secteur sauvegardé étendu et révisé 
par arrêté ministériel du 19 octobre 2000. Quand le règlement de l’extension du Plan 
de Sauvegarde et de Mise en Valeur sera approuvé, il se substituera à celui de la 
zone U1. 

Ce secteur englobe également des centres-bourgs des communes de Grand Poitiers 
et des cœurs de quartiers où le patrimoine est présent. 

♦ U1 centralité (U1r) 

Ce secteur comprend des espaces de centralité existants ou à créer, notamment en 
relation avec les stations du futur transport en commun en site propre. 

Il regroupe également des centres-bourgs de communes et des cœurs de quartiers 
où le patrimoine bâti à préserver est peu présent. 

♦ U1 hospitalier (U1h) 

Ce secteur est réservé aux établissements hospitaliers. 

En outre, la zone U1 comporte un sous secteur U1pi du secteur U1p, uniquement 
présent à St Benoît. Il comprend des terrains concernés par un risque important 
d’inondations et situés en dehors du périmètre du Plan de Prévention des Risques 
naturels de la vallée du Clain. 

Elle comprend également un sous-secteur U1rg correspondant au pôle multimodal 
de la gare de Poitiers. En raison de l’offre de stationnement public qui y existe, les 
normes applicables pour les véhicules motorisés sont les mêmes qu’à l’intérieur du 
secteur sauvegardé de Poitiers. 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

Tout projet nécessitant une dégradation des haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle, pour la création d’un accès ou d’une 
voie par exemple, sera tolérée. Dans ce cas, une restitution de la continuité 
biologique sera assurée conformément aux orientations d’aménagement paysages et 
biodiversité ; 

Toute construction nouvelle comportant des logements dont l’efficacité énergétique 
serait inférieure à la norme BBC (bâtiment à basse consommation, soit une 
consommation normalisée inférieure à 50 kWhEP/m².an) ; 
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Toute construction susceptible de créer ou de subir des nuisances, de générer ou de 
subir des risques incompatibles avec le voisinage d'habitations. Cette règle ne 
s’applique pas aux établissements hospitaliers en secteur U1h et aux installations 
ferroviaires à caractère technique : gare, gare de triage, chantiers de transport 
combiné, voies et emprises nécessaires à l’exploitation du réseau. Elle ne s'applique 
pas non plus aux équipements techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif. Sont notamment visés par le présent alinéa : 

♦ le risque d'incendie, 

♦ le risque d'altération de la nappe phréatique, 

♦ les nuisances sonores, 

♦ les nuisances olfactives, 

♦ la pollution des sols et de l'air, notamment par rejet de poussières ou d'éléments 
toxiques. 

Les carrières, affouillements et exhaussements du sol soumis à autorisation, sauf 
pour la réalisation d'un équipement public ou d’une infrastructure ferroviaire ou s’ils 
conduisent à diminuer le risque d’inondation pour les biens déjà exposés. 

Les remblais gênants pour l'écoulement des eaux dans les talwegs, à l'exception de 
ceux nécessaires à la réalisation d'ouvrages de stockage ou de traitement des eaux 
pluviales. 

Les installations telles que les véhicules désaffectés, les dépôts de ferrailles, 
matériaux de démolition ou déchets. 

Les parcs d'attraction permanents, les stands et champs de tirs, les circuits 
automobiles. 

Les nouveaux sièges d'exploitation agricole. 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), sauf impossibilité avérée de les réaliser ailleurs. 

En sous secteur U1pi : 

Toute autre occupation que celles explicitement autorisées au titre de l’article 2.  

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M1-R5) 

A l’échelle de chaque commune, toute opération doit contribuer à la réalisation des 
objectifs du PLH, notamment en matière de réalisation de logements sociaux. Ces 
objectifs sont rappelés dans les orientations d’aménagement territoriales. 

Toute opération de 10 logements ou plus dans le secteur sauvegardé de Poitiers et 
de 30 logements ou plus en dehors de celui-ci doit comporter des logements sociaux, 
tels que définis dans le code de la construction et de l’habitation, dans les conditions 
définies dans les orientations d’aménagement, sauf impossibilité avérée, notamment 
en l’absence de bailleur social acceptant de prendre en charge ces logements. 

La création de locaux commerciaux ou destinés à des services sera obligatoire en 
rez-de-chaussée, si leur nécessité est avérée pour renforcer le pôle de proximité ou 
la centralité. 
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Les travaux d'amélioration, de modification ou d'extension des installations classées 
pour la protection de l'environnement sont autorisés sous réserve qu'ils n’entraînent 
pas une augmentation des nuisances. 

Les mâts supportant le matériel lié au fonctionnement des réseaux de 
télécommunication, sont autorisés à condition d'en limiter l'impact visuel et qu’ils 
soient situés à distance des établissements scolaires, périscolaires et de santé. 

Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en cas 
de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 

L’aménagement ou l’extension des bâtiments agricoles existants est autorisé sous 
réserve de ne pas engendrer des nuisances supplémentaires. 

De plus, en sous secteur U1pi : 

Tout terrain situé à une cote inférieure à 76,90 mNGF à Saint Benoît, peut 
uniquement recevoir les occupations admises ci-après : 

♦ le changement d’affectation d’un bâtiment existant, sous réserve de ne pas 
aggraver le risque et ses effets ; 

♦ les travaux d'entretien et de conservation du patrimoine existant à condition de ne 
pas aggraver les risques et leurs effets ; 

♦ un aménagement ou une extension limitée à 30 m² de surface de plancher sans 
pouvoir toutefois excéder 25 % de la surface de plancher des bâtiments 
d’habitation existants (à la date d’approbation de la révision n°5 du PLU) 
uniquement destiné à en améliorer le confort, dans la mesure où il n’entraîne pas 
une augmentation du risque. Les extensions de bâtiments existants doivent être 
réalisés en élévation de la construction existante ou dans le prolongement de celle-
ci parallèlement à l’axe de la rivière ; 

♦ la construction d’abris de jardin limités à 12 m² de surface de plancher ; 

♦ les travaux et installations destinés à réduire les conséquences des risques tant 
pour l'immeuble concerné que pour l'ensemble de la zone. En particulier, les 
remblais conduisant à diminuer le risque pour les personnes et les biens déjà 
exposés et à condition qu'ils n'aggravent pas le risque dans d'autres secteurs ; 

♦ la reconstruction après démolition et dans les limites de la surface de plancher et 
de l’emprise au sol préexistantes d'un bâtiment détruit pour une autre cause que le 
risque inondation. Dans ce cas, si cela ne pose pas de problèmes en termes 
d’intégration urbaine et d’accessibilité des personnes à mobilité réduite, le plancher 
du premier niveau habité sera situé au dessus de la cote 78,00 mNGF ; 

♦ les équipements publics d'infrastructure qu'il est impossible d'implanter hors de 
cette zone pour des raisons techniques et économiques et les travaux qui leur sont 
liés ainsi que les ouvrages de défense civile ; 

♦ les parkings de surface à condition de ne pas compromettre l'écoulement des 
eaux et sous réserve d'un accès permettant l'évacuation ou la mise à l’abri des 
véhicules avant submersion ; 

♦ les installations flottantes à condition de comporter un arrimage résistant aux 
effets de la crue centennale et également un moyen d'évacuation des personnes 
(barque ou accès permanent en cas de crue centennale) ; 

294



U1 

9

♦ les installations qu'il est impossible d'implanter hors de cette zone pour des 
raisons techniques et économiques, nécessitées par l'utilisation de l'eau ou de la 
force hydraulique à des fins d'utilité publique, ainsi que celles nécessaires au 
transport et au traitement de l'eau ; 

♦ les travaux liés à la construction, l'entretien ou la restauration d'ouvrages de 
défense civile ; 

♦ les travaux de reconstruction ou de restauration ou d'entretien d'un monument 
historique classé ou inscrit à l'inventaire supplémentaire ; 

♦ les travaux nécessités par des impératifs de Défense Nationale ; 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE (Modification M3-R5) 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

La création d’accès sur la voie publique peut être interdit pour des raisons de 
sécurité : manque de visibilité, conditions d’insertion inadaptées sur les voies à fort 
trafic, etc. 

Par principe, la voie desservant une propriété doit avoir une largeur minimale de 4 m. 
Toutefois, une propriété desservie par une voie d'au moins 4 mètres présentant 
ponctuellement un rétrécissement à 3 mètres minimum peut recevoir une 
construction, mais limitée à 10 logements au maximum. 

Les voies en impasse doivent permettre la circulation des véhicules légers et des 
véhicules chargés de la défense incendie. Elles peuvent comporter des tronçons ne 
permettant pas le croisement de deux véhicules, dès lors qu’un système d’alternat à 
vue est mis en place. Si elles ne comportent pas de dispositif de retournement 
conforme à l’annexe 3 du présent règlement, elles doivent comporter un dispositif 
permettant la collecte des ordures ménagères et assimilés en entrée d’impasse. 
Dans ce cas, les véhicules légers, s’engageant dans l’impasse doivent pouvoir 
effectuer un demi-tour. 

En dehors des impasses, les voies ouvertes à la circulation publique doivent 
répondre aux caractéristiques suivantes : 

♦ les voies tertiaires doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 4 m, si elles 
sont mixtes. Si elles ne sont pas mixtes, elles doivent avoir une largeur minimale de 
6 m (une voie est dite mixte si l'ensemble de l'espace la composant est affecté 
indifféremment aux véhicules et aux piétons. Les aménagements qui y sont réalisés 
doivent conduire à une limitation de la vitesse à 30 km/h).  

♦ les voies secondaires n'ayant pas vocation à recevoir de transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale de plate-forme de 9 m. Toutefois, elles peuvent 
avoir une largeur de plate-forme inférieure à 9 mètres dès lors qu’elles sont mixtes. 

♦ les voies structurantes et les voies pouvant recevoir des transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale d’emprise de 12 m. 
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ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1)  Réseau d'adduction d’eau potable 

L'alimentation en eau potable de toute construction à usage d'habitation ou 
d'activités doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en 
vigueur. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

2)  Assainissement : réseau d’eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée et évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif 
d'assainissement, lorsque celui-ci existe. 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3)  Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

En secteur U1p, l’objectif, pour la gestion des eaux pluviales, est de ne pas dégrader 
la situation en aval de l’aménagement ou de la construction réalisé. 

Sur le reste de la zone, toute opération d’aménagement ou de construction, sur un 
terrain non bâti ou en renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE 
et les prescriptions suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée s’il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 
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♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

Les prescriptions suivantes sont valables sur l’ensemble de la zone : 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 

4)  Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont 
souterrains, les branchements des particuliers aux réseaux de desserte électrique et 
de courants faibles, dans la partie privative, doivent l'être également, sauf difficulté 
technique reconnue par le service gestionnaire. 

Toute construction nouvelle devra pouvoir être raccordée aux réseaux d'électricité, 
de téléphone, ainsi qu'aux autres réseaux (câble, distribution de gaz, chauffage 
urbain, etc.) quand ils existent. En conséquence, des canalisations de branchement 
seront installées depuis le domaine public jusqu'à la parcelle à desservir. 

Toute opération doit être dotée d’un dispositif de gestion des déchets adapté aux 
besoins de ses utilisateurs. En particulier, tout bâtiment d'habitation collectif doit 
disposer d'un local poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 
des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. Dans le cadre d'un 
projet de restauration d'un bâtiment existant, le local poubelles sera exigé sauf dans 
le cas exceptionnel où sa réalisation compromet la préservation de l'identité 
architecturale du bâtiment restauré. 

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 
De plus, en secteur U1p, à l’occasion des opérations de réhabilitation globale d’un 
immeuble, le projet doit prévoir si possible l’aménagement d’un local ventilé destiné 
au stockage des poubelles ; ce local ne doit pas remettre en cause la qualité 
architecturale de l’immeuble. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
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l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Dans certains secteurs, les documents graphiques font apparaître soit des 
obligations d’alignement, soit des marges de recul. Les règles, énumérées ci-
dessous, ne s’appliquent pas aux opérations d’ensemble, c’est-à-dire concernant 
une partie substantielle d’un îlot bâti. 

♦ L’obligation d’un alignement signifie que la construction doit comporter au moins 
une part significative de sa façade ou de son pignon à l’alignement. 

♦ L’obligation d’une marge de recul signifie que la construction doit être positionnée 
à au moins x mètres de l’alignement (le chiffre x est indiqué à l’appui du figuré sur 
les documents graphiques). En l’absence d’indication de distance, x est pris égal à 
cinq mètres. Toutefois, des constructions annexes (garages, par exemple) ou des 
extensions limitées peuvent être autorisées dans cette bande de terrain si elles 
sont justifiées. 

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 

Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 
50 mètres pour les constructions à usage d’habitation et de 25 mètres pour les autres 
constructions. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte urbain. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines. 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la 
construction joindra la limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette 
disposition ne s’applique pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en 
rez-de-chaussée. 
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Dans les opérations groupées, la création de terrasses extérieures en rez-de-
chaussée ou en rez-de-jardin doit s’accompagner d’un dispositif occultant en limite 
de propriété, depuis le bâtiment jusqu’au niveau du point de la terrasse le plus 
éloigné du bâtiment. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte urbain. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement naturel, leur salubrité et leur entretien. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Dans toute la zone : 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-dessous. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres au dessus du sol fini en au moins un point, 
un dispositif de nidification des rapaces diurnes doit être intégré à la construction. 

Dans le secteur U1p : 

Toute nouvelle construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement 
bâti et paysager. 

La hauteur de la construction doit permettre d’assurer une composition urbaine 
harmonieuse avec les bâtiments avoisinants. 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d’orientation des faîtages des 
constructions voisines, de leur volumétrie. 

Dans le secteur U1r : 

Le nombre énoncé sur le plan de zonage après U1r indique le nombre maximal 
d’étages autorisés pour les constructions (ex : U1r3 signifie que les bâtiments ne 
peuvent comporter plus de trois étages au dessus du rez-de-chaussée). Quand deux 
nombres sont mentionnés (ex : U1r3-4), cela signifie qu’un immeuble ne peut avoir 
un nombre de niveaux uniforme, mais devra présenter un épannelage varié. 
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ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver 
l’harmonie avec l’existant. Cela n’interdit pas qu’une extension présentant une 
architecture moderne soit adjointe à un bâtiment ancien. 

Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 

Dans le secteur U1r, les activités doivent de plus respecter les prescriptions 
suivantes : 

Les façades doivent être animées sans avoir recours à des artifices de type décor 
peint. Ces derniers sont interdits, ainsi que toute représentation peinte ou figurée en 
volume des produits fabriqués ou vendus. 

Les couleurs des matériaux doivent être cohérentes sur un même site. 

Il convient d’éviter l’architecture « parachutée » et la réalisation d’enseignes hors 
d’échelle par rapport à la construction.  

L’utilisation du parpaing, même enduit, doit être limitée. Le parpaing non enduit est 
interdit. 

Les toitures de type terrasse seront invisibles depuis l’espace public, sauf si elles 
sont végétalisées. 

Les mâts, ainsi que les totems, sont interdits. Cette interdiction ne s’applique pas en 
cas d’obligation réglementaire. 

Les stockages sont à implanter à l’arrière des bâtiments et doivent rester invisibles 
depuis le domaine public. 

Dans le secteur U1p, s’appliquent de plus les prescriptions suivantes : 
Dans le cas d’une construction nouvelle, la plus grande liberté de conception 
architecturale est laissée, dans le respect des divers articles du règlement, pour que 
l’architecture proposée ait l’expression de son temps. Le principe de base est que 
l’architecture nouvelle doit être contemporaine. 

Cependant, dans les ensembles de très grande qualité architecturale, l’architecture 
doit faire appel à des matériaux utilisés sur les constructions anciennes, dans un 
souci de continuité affirmée, tout en recourant à un vocabulaire architectural 
susceptible d’exprimer notre époque. 

La nouvelle construction doit respecter les caractéristiques du contexte dans lequel 
elle s’intègre. 

L’architecture de la nouvelle construction doit participer à la continuité urbaine et non 
créer un accident ; cette notion d’accident ou de singularité peut seulement 
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s’appliquer à des constructions ayant une haute valeur symbolique comme certains 
édifices publics. La volumétrie, les rythmes d’architecture (découpage par niveau, 
percements verticaux) et les couleurs générales (de la toiture et de la façade) doivent 
être cohérents avec ceux des constructions voisines. 

Pour la composition des façades, la nouvelle construction doit donc exprimer 
l’époque contemporaine et recourir à des détails d’aujourd’hui sans que soient mis 
en cause les rythmes généraux de l’environnement. 

Le recours à des matériaux contemporains comme le verre, l’acier et l’aluminium 
laqués, le béton architectonique, le bois, etc. … est autorisé, s’il vient s’intégrer au 
contexte architectural ; le PVC peut être autorisé dans les contextes les moins 
sensibles. 

Les prescriptions suivantes s’appliquent aux constructions existantes et à 
leurs extensions, aménagements et annexes : 

Pour les extensions et les reconstructions après démolition, il convient de construire 
dans les volumes préalablement construits ou en respectant des dispositions 
d’alignement, de hauteur et de profondeur permettant une bonne intégration dans le 
contexte bâti. Pour ces éléments de construction neufs, une liberté de choix 
architecturaux existe, à condition de ne pas plagier une architecture étrangère à la 
région ou historique. Il est dans ce cas préférable d’avoir recours à une architecture 
résolument moderne. Toutefois, il est indispensable d’utiliser des matériaux de 
qualité traditionnels (pierre naturelle éventuellement associée aux enduits, les 
structures de bois, l’ardoise, tuile canal…) ou modernes (verre, acier et aluminium 
laqués, béton architectonique…). Les toitures ne pourront pas être exclusivement de 
type terrasse sur l’ensemble d’une construction. Les parties en terrasse seront soit 
accessibles soit végétalisées. Les panneaux solaires, dès lors qu’ils sont intégrés à 
l’architecture, sont autorisés. 

La modification, hors extension, d’un bâtiment existant doit respecter son style 
architectural (matériaux, rythme et taille des ouvertures, caractéristiques de 
toiture...). 

L’annexe 1 au présent règlement complète les dispositions applicables aux 
constructions datant d’avant 1948 et présentant une architecture traditionnelle (murs 
à forte inertie en pierre calcaire, avec ou sans enduit, dotées à l’origine de fenêtres 
en bois et d’une toiture ne tuile ou en ardoise) ainsi qu’à leurs extensions, 
aménagements et annexes. 
Dans le sous-secteur U1pi, s’appliquent en plus les prescriptions suivantes : 

♦ les clôtures constituées d'au maximum 3 fils superposés, dont le fil supérieur ne 
devra pas être barbelé, avec poteaux distants d'au moins 4 m, sans fondation 
faisant saillie sur le sol naturel (les grillages sont donc interdits). Toutefois, la 
reconstitution en l’état de clôtures existant à la date d’approbation de la révision n°5 
du PLU est possible ; 

♦ les clôtures nécessaires à l'homologation de terrains pour des activités sportives 
ou imposées par d'autres réglementations et à condition qu'elles soient aménagées 
pour ne pas gêner l'écoulement de la crue ; 

♦ les clôtures ayant des caractéristiques effaçables (clavetables ou permettant une 
rotation possible dans l’axe des courants) ; 
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ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le présent article ne s'applique pas à la reconstruction à l’identique de bâtiments 
après sinistre sans changement de destination. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

Au nombre de places de stationnement destinées aux véhicules motorisés tel qu’il 
résulte de l’annexe 2, il convient d’ajouter un certain nombre de places de 
stationnement pour les visiteurs pour toute opération de 4 logements ou plus. 

En cas de modification, de réhabilitation, d'extension ou de changement de 
destination d'une construction existante, le nombre minimal de places de 
stationnement exigible est égal à l’accroissement des besoins générés. 

Pour les organismes justifiant d’un Plan de Déplacements d’Entreprises, le nombre 
de places de stationnement exigible sera adapté au contenu du PDE. 

Dans le secteur sauvegardé de Poitiers, si l’application des normes de l’annexe 2 
conduit à la réalisation de trop nombreuses places de stationnement et met ainsi en 
danger le paysage urbain ou l’architecture de la construction, le permis de construire 
pourra être refusé. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération.  

Toutes les constructions nouvelles doivent prévoir le rangement sécurisé et 
facilement accessible des bicyclettes.  

Dans l’habitat collectif, chaque place de stationnement pour bicyclette est dotée d’un 
dispositif d’accrochage pour les roues et le cadre.

L’organisation et les matériaux utilisés pour la construction des stationnements 
doivent garantir leur pérennité et leur bonne gestion ultérieure. Toutefois, pour les 
aires de stationnement de grande dimension dont une partie correspond à des 
besoins relativement ponctuels dans le temps, l’espace affecté à ces besoins pourra 
être aménagé de façon à permettre plusieurs usages. On devra alors utiliser des 
matériaux moins « routiers » (stabilisé, gazon stabilisé…) et structurer ces espaces 
avec des plantations. 

Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes 
dimensions afin d’en rompre la monotonie et d’en améliorer l’aspect paysager. Ces 
éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité. En outre les stationnements 
seront agencés de façon à privilégier les circulations piétonnes internes et celles des 
piétons et cyclistes venant de l’extérieur. Pour les commerces et les établissements 
recevant du public, une attention particulière sera apportée aux cheminements reliant 
la construction aux arrêts de transport en commun la desservant. Les 
aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 
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ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les espaces non bâtis qui ne sont pas nécessaires au stationnement et aux accès 
des véhicules, à la circulation piétonne et aux aires de jeux doivent être plantés 
d’essences variées. Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations 
d’aménagement biodiversité. 

Les projets préserveront au maximum les cœurs d’îlots, qui sont nécessaires à la 
respiration du bâti en centre ville. 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient maximal d’occupation du sol. 
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U2 : ZONE URBAINE MIXTE 

(Modification M3-R5) 

Cette zone comprend des espaces urbains proches d’un pôle de proximité ou d’une 
centralité, existante ou à créer. 

L’habitat y est prédominant, bien que l’on puisse y trouver des activités compatibles 
avec l’habitat disséminées dans le tissu urbain. 

Il y est attendu une intensité relativement forte en matière d’habitat, en harmonie 
avec l’intensité des équipements, commerces et services proposés à proximité. 

Cette zone comprend cinq secteurs :  

♦ U2 patrimoine (U2p)  

Secteur, situé dans la continuité d’une zone U1, comportant des éléments 
patrimoniaux à prendre en compte. 

♦ U2 paysage (U2v suivi de la surface minimale de terrain exprimée en ares) 

Secteur comportant des éléments paysagers à prendre en compte. 

♦ U2 centralité (U2r) 

Secteur en lien avec une proximité ou une centralité liée au futur transport en 
commun en site propre, où le patrimoine à préserver est peu présent. 

♦ U2 maison d’arrêt (U2s) 

Secteur correspondant au quartier de Poitiers frappé de règles particulières du fait de 
la présence de l’établissement pénitentiaire. 

♦ U2 établissement hospitalier (U2h) 

Secteur frappé de règles particulières du fait de la présence d’un établissement 
hospitalier. 

Elle comprend en outre un sous secteur correspondant aux terrains dépourvus 
d’assainissement collectif. Un minimum parcellaire y est fixé  à l’article 5 du fait de 
contraintes techniques relatives à la réalisation d’un dispositif d’assainissement non 
collectif. Les terrains concernés sont repérés sur le zonage en sous secteurs U2n, 
U2pn ou U2vn. 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
(Modification M1-R5) 

Sont interdits : 

Tout projet nécessitant une dégradation des haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle, pour la création d’un accès ou d’une 
voie par exemple, sera tolérée. Dans ce cas, une restitution de la continuité 
biologique sera assurée conformément aux orientations d’aménagement paysages et 
biodiversité ; 

Toute construction nouvelle comportant des logements dont l’efficacité énergétique 
serait inférieure à la norme BBC (bâtiment à basse consommation, soit une 
consommation normalisée inférieure à 50 kWhEP/m².an) ; 
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Toute construction susceptible de créer ou de subir des nuisances, de générer ou de 
subir des risques incompatibles avec le voisinage d'habitations. Cette règle ne 
s’applique pas aux établissements hospitaliers en secteur U2h et aux installations 
ferroviaires à caractère technique : gare, gare de triage, chantiers de transport 
combiné, voies et emprises nécessaires à l’exploitation du réseau. Elle ne s'applique 
pas non plus aux équipements techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif. Sont notamment visés par le présent alinéa : 

♦ le risque d'incendie, 

♦ le risque d'altération de la nappe phréatique, 

♦ les nuisances sonores, 

♦ les nuisances olfactives, 

♦ la pollution des sols et de l'air, notamment par rejet de poussières ou d'éléments 
toxiques. 

Les carrières, affouillements et exhaussements du sol soumis à autorisation, sauf 
pour la réalisation d'un équipement public ou d’une infrastructure ferroviaire ou s’ils 
conduisent à diminuer le risque d’inondation pour les biens déjà exposés. 

Les remblais gênants pour l'écoulement des eaux dans les talwegs, à l'exception de 
ceux nécessaires à la réalisation d'ouvrages de stockage ou de traitement des eaux 
pluviales. 

Les installations telles que les véhicules désaffectés, les dépôts de ferrailles, 
matériaux de démolition ou déchets. 

Les parcs d'attraction permanents, les stands et champs de tirs, les circuits 
automobiles. 

Les nouveaux sièges d'exploitation agricole. 

La création de commerces ou d’ensembles commerciaux de plus de 200 m² de
surface de plancher. Cette interdiction ne concerne pas les commerces destinés à 
l’hébergement ou à la restauration : hôtels, hôtels restaurants, …. 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), sauf impossibilité avérée de les réaliser ailleurs. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M3-R5) 

A l’échelle de chaque commune, toute opération doit contribuer à la réalisation des 
objectifs du PLH, notamment en matière de réalisation de logements sociaux. Ces 
objectifs sont rappelés dans les orientations d’aménagement territoriales. 

Toute opération de 10 logements ou plus dans le secteur sauvegardé de Poitiers et 
de 30 logements ou plus en dehors de celui-ci doit comporter des logements sociaux, 
tels que définis dans le code de la construction et de l’habitation, dans les conditions 
définies dans les orientations d’aménagement, sauf impossibilité avérée, notamment 
en l’absence de bailleur social acceptant de prendre en charge ces logements. 

Les travaux d'amélioration, de modification ou d'extension des installations classées 
pour la protection de l'environnement sont autorisés sous réserve qu'ils n’entraînent 
pas une augmentation des nuisances. 
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Les mâts supportant le matériel lié au fonctionnement des réseaux de 
télécommunication, sont autorisés à condition d'en limiter l'impact visuel et qu’ils 
soient situés à distance des établissements scolaires, périscolaires et de santé. 

Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en cas 
de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 

L’aménagement ou l’extension des bâtiments agricoles existants est autorisé sous 
réserve de ne pas engendrer des nuisances supplémentaires. 

De plus, dans le secteur U2r, tout projet ne prenant pas en compte une partie 
substantielle de l’îlot sera interdit s’il n’assure pas une bonne intégration dans le tissu 
existant. En particulier, pour être autorisées, les constructions projetées ne doivent 
pas obérer une intensification ultérieure de la zone et doivent prendre en compte les 
conditions d’éclairage naturel des constructions avoisinantes. 

De plus, dans les sous-secteurs U2n ou U2pn : 

Sont autorisées les annexes et extensions sous réserve que les nouveaux besoins 
d’assainissement soient satisfaits sur le terrain. 

Les constructions envisagées ne doivent pas par leur implantation obérer une future 
intensification de la zone qui serait rendue techniquement possible en cas de 
desserte ultérieure par l’assainissement collectif.

De plus, dans le sous-secteur U2vn : 

Sont autorisées les annexes et extensions, sous réserve que les nouveaux besoins 
d’assainissement soient satisfaits sur le terrain et que l’urbanisation traditionnelle ou 
l’intérêt paysager de la zone concernée soit pris en compte. 

Les constructions envisagées ne doivent pas par leur implantation obérer une future 
intensification de la zone qui serait rendue techniquement possible en cas de 
desserte ultérieure par l’assainissement collectif.

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE (Modification M3-R5) 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

La création d’accès sur la voie publique peut être interdit pour des raisons de 
sécurité : manque de visibilité, conditions d’insertion inadaptées sur les voies à fort 
trafic, etc. 

Par principe, la voie desservant une propriété doit avoir une largeur minimale de 4 m. 
Toutefois, une propriété desservie par une voie d'au moins 4 mètres présentant 
ponctuellement un rétrécissement à 3 mètres minimum peut recevoir une opération, 
mais limitée à 10 logements au maximum. 

Les voies en impasse doivent permettre la circulation des véhicules légers et des 
véhicules chargés de la défense incendie. Elles peuvent comporter des tronçons ne 
permettant pas le croisement de deux véhicules, dès lors qu’un système d’alternat à 
vue est mis en place. Si elles ne comportent pas de dispositif de retournement 
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conforme à l’annexe 3 du présent règlement, elles doivent comporter un dispositif 
permettant la collecte des ordures ménagères et assimilés en entrée d’impasse. 
Dans ce cas, les véhicules légers, s’engageant dans l’impasse doivent pouvoir 
effectuer un demi-tour. 

En dehors des impasses, les voies ouvertes à la circulation publique doivent 
répondre aux caractéristiques suivantes : 

♦ les voies tertiaires doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 4 m, si elles 
sont mixtes. Si elles ne sont pas mixtes, elles doivent avoir une largeur minimale de 
6 m (une voie est dite mixte si l'ensemble de l'espace la composant est affecté 
indifféremment aux véhicules et aux piétons. Les aménagements qui y sont réalisés 
doivent conduire à une limitation de la vitesse à 30 km/h).  

♦ les voies secondaires n'ayant pas vocation à recevoir de transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale de plate-forme de 9 m. Toutefois, elles peuvent 
avoir une largeur de plate-forme inférieure à 9 mètres dès lors qu’elles sont mixtes. 

♦ les voies structurantes et les voies pouvant recevoir des transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale d’emprise de 12 m. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1)  Réseau d'adduction d’eau potable 

L'alimentation en eau potable de toute construction à usage d'habitation ou 
d'activités doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en 
vigueur. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

2)  Assainissement : réseau d’eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée et évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif 
d'assainissement, lorsque celui-ci existe. 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 
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3)  Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

En secteur U2p, l’objectif, pour la gestion des eaux pluviales, est de ne pas dégrader 
la situation en aval de l’aménagement ou de la construction réalisé. 

Sur le reste de la zone, toute opération d’aménagement ou de construction, sur un 
terrain non bâti ou en renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE 
et les prescriptions suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée si il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 

♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

Les prescriptions suivantes sont valables sur l’ensemble de la zone : 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 

4)  Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont 
souterrains, les branchements des particuliers aux réseaux de desserte électrique et 
de courants faibles, dans la partie privative, doivent l'être également, sauf difficulté 
technique reconnue par le service gestionnaire. 

Toute construction nouvelle devra pouvoir être raccordée aux réseaux d'électricité, 
de téléphone, ainsi qu'aux autres réseaux (câble, distribution de gaz, chauffage 
urbain, etc.) quand ils existent. En conséquence, des canalisations de branchement 
seront installées depuis le domaine public jusqu'à la parcelle à desservir. 

Toute opération doit être dotée d’un dispositif de gestion des déchets adapté aux 
besoins de ses utilisateurs. En particulier, tout bâtiment d'habitation collectif doit 
disposer d'un local poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 
des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. Dans le cadre d'un 
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projet de restauration d'un bâtiment existant, le local poubelles sera exigé sauf dans 
le cas exceptionnel où sa réalisation compromet la préservation de l'identité 
architecturale du bâtiment restauré. 

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

De plus, en secteur U2p, à l’occasion des opérations de réhabilitation globale d’un 
immeuble, le projet doit prévoir si possible l’aménagement d’un local ventilé destiné 
au stockage des poubelles ; ce local ne doit pas remettre en cause la qualité 
architecturale de l’immeuble. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS (Modification M3-
R5) 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Dans le secteur U2v et le sous-secteur U2vn, la prise en compte de la nécessaire 
protection de l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone concernée 
sont également de nature à rendre un terrain inconstructible pour tout bâtiment. 

Dans les sous-secteurs U2n et U2pn, pour être constructible, le terrain doit permettre 
la réalisation d’un dispositif épuratoire. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Dans certains secteurs, les documents graphiques font apparaître soit des 
obligations d’alignement, soit des marges de recul. Les règles, énumérées ci-
dessous, ne s’appliquent pas aux opérations d’ensemble, c’est-à-dire concernant 
une partie substantielle d’un îlot bâti. 

♦ L’obligation d’un alignement signifie que la construction doit comporter au moins 
une part significative de sa façade ou de son pignon à l’alignement. 

♦ L’obligation d’une marge de recul signifie que la construction doit être positionnée 
à au moins x mètres de l’alignement (le chiffre x est indiqué à l’appui du figuré sur 
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les documents graphiques). En l’absence d’indication de distance, x est pris égal à 
cinq mètres. Toutefois, des constructions annexes (garages, par exemple) ou des 
extensions limitées peuvent être autorisées dans cette bande de terrain si elles 
sont justifiées. 

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 

Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 
50 mètres pour les constructions à usage d’habitation et de 25 mètres pour les autres 
constructions. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte urbain. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines. 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la 
construction joindra la limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette 
disposition ne s’applique pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en 
rez-de-chaussée. 

Dans les opérations groupées, la création de terrasses extérieures en rez-de-
chaussée ou en rez-de-jardin doit s’accompagner d’un dispositif occultant en limite 
de propriété, depuis le bâtiment jusqu’au niveau du point de la terrasse le plus 
éloigné du bâtiment. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte urbain. 

De plus, dans le secteur U2s, la construction devra être implantée au-delà d’un rayon 
de 6 mètres autour de l’enceinte de l’établissement pénitentiaire. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement naturel, leur salubrité et leur entretien. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 
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ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Dans toute la zone : 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-dessous. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres au dessus du sol fini en au moins un point, 
un dispositif de nidification des rapaces diurnes doit être intégré à la construction. 

De plus, dans les secteurs U2p et U2v et dans le sous-secteur U2n: 

Toute nouvelle construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement 
bâti et paysager. 

La hauteur de la construction doit permettre d’assurer une composition urbaine 
harmonieuse avec les bâtiments avoisinants. 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d’orientation des faîtages des 
constructions voisines, de leur volumétrie. 

De plus, dans le secteur U2r : 

Le nombre énoncé sur le plan de zonage après U2r indique le nombre maximal 
d’étages autorisés pour les constructions (ex : U2r3 signifie que les bâtiments ne 
peuvent comporter plus de trois étages au dessus du rez-de-chaussée). Quand deux 
nombres sont mentionnés (ex : U2r3-4), cela signifie qu’un immeuble ne peut avoir 
un nombre de niveaux uniforme, mais devra présenter un épannelage varié. 

Quel que soit le secteur, les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-
dessus. 

De plus, dans le secteur U2s, la hauteur maximale autorisée ne pourra excéder R+2 
pour l’habitat et 11 mètres pour les locaux d’activités. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver 
l’harmonie avec l’existant. Cela n’interdit pas qu’une extension présentant une 
architecture moderne soit adjointe à un bâtiment ancien. 

Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 
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Dans le secteur U2r, les activités doivent de plus respecter les prescriptions 
suivantes : 

Les façades doivent être animées sans avoir recours à des artifices de type décor 
peint. Ces derniers sont d’ailleurs interdits, ainsi que toute représentation peinte ou 
figurée en volume des produits fabriqués ou vendus.

Les couleurs des matériaux doivent être cohérentes sur un même site. 

Il convient d’éviter l’architecture « parachutée » et la réalisation d’enseignes hors 
d’échelle par rapport à la construction.  

L’utilisation du parpaing, même enduit, doit être limitée. Le parpaing non enduit est 
interdit. 

Les toitures de type terrasse seront invisibles depuis l’espace public, sauf si elles 
sont végétalisées. 

Les mâts, ainsi que les totems, sont interdits. Cette interdiction ne s’applique pas en 
cas d’obligation réglementaire. 

Les stockages sont à implanter à l’arrière des bâtiments et doivent rester invisibles 
depuis le domaine public. 

Dans le secteur U2p, s’appliquent de plus les prescriptions suivantes : 
Dans le cas d’une construction nouvelle, la plus grande liberté de conception 
architecturale est laissée, dans le respect des divers articles du règlement, pour que 
l’architecture proposée ait l’expression de son temps. Le principe de base est que 
l’architecture nouvelle doit être contemporaine. 

Cependant, dans les ensembles de très grande qualité architecturale, l’architecture 
doit faire appel à des matériaux utilisés sur les constructions anciennes, dans un 
souci de continuité affirmée, tout en recourant à un vocabulaire architectural 
susceptible d’exprimer notre époque. 

La nouvelle construction doit respecter les caractéristiques du contexte dans lequel 
elle s’intègre. 

L’architecture de la nouvelle construction doit participer à la continuité urbaine et non 
créer un accident ; cette notion d’accident ou de singularité peut seulement 
s’appliquer à des constructions ayant une haute valeur symbolique comme certains 
édifices publics. La volumétrie, les rythmes d’architecture (découpage par niveau, 
percements verticaux) et les couleurs générales (de la toiture et de la façade) doivent 
être cohérents avec ceux des constructions voisines. 

Pour la composition des façades, la nouvelle construction doit donc exprimer 
l’époque contemporaine et recourir à des détails d’aujourd’hui (sans que soient mis 
en cause les rythmes généraux de l’environnement). 

Le recours à des matériaux contemporains comme le verre, l’acier et l’aluminium 
laqués, le béton architectonique, le bois, etc. … est autorisé, s’il vient s’intégrer au 
contexte architectural ; le PVC peut être autorisé dans les contextes les moins 
sensibles. 

Les prescriptions suivantes s’appliquent aux constructions existantes et à 
leurs extensions, aménagements et annexes : 

Pour les extensions et les reconstructions après démolition, il convient de construire 
dans les volumes préalablement construits ou en respectant des dispositions 
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d’alignement, de hauteur et de profondeur permettant une bonne intégration dans le 
contexte bâti. Pour ces éléments de construction neufs, une liberté de choix 
architecturaux existe, à condition de ne pas plagier une architecture étrangère à la 
région ou historique. Il est dans ce cas préférable d’avoir recours à une architecture 
résolument moderne. Toutefois, il est indispensable d’utiliser des matériaux de 
qualité traditionnels (pierre naturelle éventuellement associée aux enduits, les 
structures de bois, l’ardoise, tuile canal…) ou modernes (verre, acier et aluminium 
laqués, béton architectonique…). Le PVC n’est pas accepté. Les toitures ne pourront 
pas être exclusivement de type terrasse sur l’ensemble d’une construction. Les 
parties en terrasse seront soit accessibles soit végétalisées. Les panneaux solaires, 
dès lors qu’ils sont intégrés à l’architecture, sont autorisés. 

La modification, hors extension, d’un bâtiment existant doit respecter son style 
architectural (matériaux, rythme et taille des ouvertures, caractéristiques de 
toiture...). 

L’annexe 1 au présent règlement complète les dispositions applicables aux 
constructions datant d’avant 1948 et présentant une architecture traditionnelle (murs 
à forte inertie en pierre calcaire, avec ou sans enduit, dotées à l’origine de fenêtres 
en bois et d’une toiture ne tuile ou en ardoise) ainsi qu’à leurs extensions, 
aménagements et annexes. 

De plus dans le secteur U2s, il est interdit de percer des ouvertures dans les murs 
pignons et façades ayant vue au-dessus du mur d’enceinte de l’établissement 
pénitentiaire. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le présent article ne s'applique pas à la reconstruction à l’identique de bâtiments 
après sinistre sans changement de destination. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

Au nombre de places de stationnement destinées aux véhicules motorisés tel qu’il 
résulte de l’annexe 2, il convient d’ajouter un certain nombre de places de 
stationnement pour les visiteurs pour toute opération de 4 logements ou plus. 

En cas de modification, de réhabilitation, d'extension ou de changement de 
destination d'une construction existante, le nombre minimal de places de 
stationnement exigible est égal à l’accroissement des besoins générés. 

Pour les organismes justifiant d’un Plan de Déplacements d’Entreprises, le nombre 
de places de stationnement exigible sera adapté au contenu du PDE. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération. 

Toutes les constructions nouvelles doivent prévoir le rangement sécurisé et 
facilement accessible des bicyclettes.  
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Dans l’habitat collectif, chaque place de stationnement pour bicyclette est dotée d’un 
dispositif d’accrochage pour les roues et le cadre.

L’organisation et les matériaux utilisés pour la construction des stationnements 
doivent garantir leur pérennité et leur bonne gestion ultérieure. Toutefois, pour les 
aires de stationnement de grande dimension dont une partie correspond à des 
besoins relativement ponctuels dans le temps, l’espace affecté à ces besoins pourra 
être aménagé de façon à permettre plusieurs usages. On devra alors utiliser des 
matériaux moins « routiers » (stabilisé, gazon stabilisé…) et structurer ces espaces 
avec des plantations. 

Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes 
dimensions afin d’en rompre la monotonie et d’en améliorer l’aspect paysager. Ces 
éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité. En outre les stationnements 
seront agencés de façon à privilégier les circulations piétonnes internes et celles des 
piétons et cyclistes venant de l’extérieur. Pour les commerces et les établissements 
recevant du public, une attention particulière sera apportée aux cheminements reliant 
la construction aux arrêts de transport en commun la desservant. Les 
aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les espaces non bâtis qui ne sont pas nécessaires au stationnement et aux accès 
des véhicules, à la circulation piétonne et aux aires de jeux doivent être plantés 
d’essences variées. Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations 
d’aménagement biodiversité. 

Les espaces plantés et végétalisés, espaces verts, jardins cultivés, allées réservées 
aux piétons et cyclistes, …) doivent représenter : 

♦ au moins 40 % de la surface de l’opération si celle-ci est située dans la trame 
verte telle que définie dans le document graphique 

♦ au moins 30 % de la surface de l’opération si celle-ci est située en dehors de la 
trame verte telle que définie dans le document graphique  

Les terrasses végétalisées peuvent être comptabilisées au titre des espaces naturels 
pour 25% de leur superficie si elles sont inaccessibles et pour 50 % si elles sont 
accessibles. 

Les systèmes de clôture doivent être perméables pour permettre le passage des 
petits mammifères (hérissons, écureuils, …). 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public, sauf raison de 
sécurité avérée. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient maximal d’occupation du sol. 
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U3 : ZONES URBAINES ELOIGNEES DES POLES DE 
PROXIMITE ET DES CENTRALITES 

Cette zone comprend des espaces urbains éloignés des pôles de proximité et des 
centralités. 

Elle est composée des franges du tissu urbain et des écarts. 

A ce titre, la densification de l’urbanisation n’y est pas souhaitable. Seule 
l’urbanisation des « dents creuses » est autorisée.

Cette zone comprend deux secteurs :  

♦ U3 patrimoine (U3p)  

Secteur comportant des éléments patrimoniaux à prendre en compte. 

♦ U3 paysage (U3v suivi de la surface minimale de terrain exprimée en ares) 

Secteur comportant des éléments paysagers à prendre en compte. 

Elle comprend en outre deux sous-secteurs : 

♦ Un sous-secteur correspondant aux terrains dépourvus d’assainissement collectif. 
Un minimum parcellaire y est fixé à l’article 5 du fait de contraintes techniques 
relatives à la réalisation d’un dispositif d’assainissement non collectif. Les terrains 
concernés sont repérés sur le zonage en sous secteurs U3n, U3pn ou U3vn. 

♦ un sous-secteur U3pb du secteur U3p, soumis à des nuisances sonores liées à la 
proximité de l’aéroport de Poitiers-Biard. 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

Tout projet nécessitant une dégradation des haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle, pour la création d’un accès ou d’une 
voie par exemple, sera tolérée. Dans ce cas, une restitution de la continuité 
biologique sera assurée conformément aux orientations d’aménagement paysages et 
biodiversité. Cette règle ne s’applique pas aux équipements et services publics ou 
d’intérêt général ; 

Toute construction nouvelle comportant des logements dont l’efficacité énergétique 
serait inférieure à la norme BBC (bâtiment à basse consommation, soit une 
consommation normalisée inférieure à 50 kWhEP/m².an) ; 

Toute construction susceptible de créer ou de subir des nuisances, de générer ou de 
subir des risques incompatibles avec le voisinage d'habitations. Cette règle ne 
s’applique pas aux établissements hospitaliers en secteur U1h et aux installations 
ferroviaires à caractère technique : gare, gare de triage, chantiers de transport 
combiné, voies et emprises nécessaires à l’exploitation du réseau. Elle ne s'applique 
pas non plus aux équipements techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif. Sont notamment visés par le présent alinéa : 

♦ le risque d'incendie, 

♦ le risque d'altération de la nappe phréatique, 

♦ les nuisances sonores, 
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♦ les nuisances olfactives, 

♦ la pollution des sols et de l'air, notamment par rejet de poussières ou d'éléments 
toxiques. 

Les carrières, affouillements et exhaussements du sol soumis à autorisation, sauf 
pour la réalisation d'un équipement public ou d’une infrastructure ferroviaire ou s’ils 
conduisent à diminuer le risque d’inondation pour les biens déjà exposés. 

Les remblais gênants pour l'écoulement des eaux dans les talwegs, à l'exception de 
ceux nécessaires à la réalisation d'ouvrages de stockage ou de traitement des eaux 
pluviales. 

Les constructions à usage d’habitation ou d’activité créant un deuxième front bâti, 
sauf en cœur d’îlot bâti. 

Les constructions d’habitations collectives. 

L’aménagement de bâtiments existants en logements collectifs, sauf pour 
l’hébergement touristique (gîtes, chambres d’hôtes, …). 

La création de commerces. 

Les installations telles que les véhicules désaffectés, les dépôts de ferrailles, 
matériaux de démolition ou déchets. 

Les parcs d'attraction permanents, les stands et champs de tirs, les circuits 
automobiles. 

Les nouveaux sièges d'exploitation agricole. 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), sauf impossibilité avérée de les réaliser ailleurs. 

De plus, dans le sous-secteur U3pb, toute création de logement nouveau est 
interdite. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M3-R5) 

Les travaux d'amélioration, de modification ou d'extension des installations classées 
pour la protection de l'environnement sont autorisés sous réserve qu'ils n’entraînent 
pas une augmentation des nuisances. 

Les mâts supportant le matériel lié au fonctionnement des réseaux de 
télécommunication, sont autorisés à condition d'en limiter l'impact visuel et qu’ils 
soient situés à distance des établissements scolaires, périscolaires et de santé. 

Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

L’aménagement ou l’extension des bâtiments agricoles existants est autorisé sous 
réserve de ne pas engendrer des nuisances supplémentaires. 

La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en cas 
de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 
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De plus, dans les sous-secteurs U3n, U3pn ou U3vn :

Sont autorisées les annexes et extensions, y compris sur les parcelles bâties sous 
réserve que les nouveaux besoins d’assainissement soient satisfaits sur le terrain. 

De plus, dans le secteur U3v sont autorisées les annexes et extensions, y compris 
sur les parcelles bâties, sous réserve que l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt 
paysager de la zone concernée soient pris en compte. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE (Modification M3-R5) 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

La création d’accès sur la voie publique peut être interdit pour des raisons de 
sécurité : manque de visibilité, conditions d’insertion inadaptées sur les voies à fort 
trafic, etc. 

Par principe, la voie desservant une propriété doit avoir une largeur minimale de 4 m. 
Toutefois, une propriété desservie par une voie d'au moins 4 mètres présentant 
ponctuellement un rétrécissement à 3 mètres minimum peut recevoir une 
construction, mais limitée à 10 logements au maximum. 

Les voies en impasse doivent permettre la circulation des véhicules légers et des 
véhicules chargés de la défense incendie. Elles peuvent comporter des tronçons ne 
permettant pas le croisement de deux véhicules, dès lors qu’un système d’alternat à 
vue est mis en place. Si elles ne comportent pas de dispositif de retournement 
conforme à l’annexe 3 du présent règlement, elles doivent comporter un dispositif 
permettant la collecte des ordures ménagères et assimilés en entrée d’impasse. 
Dans ce cas, les véhicules légers, s’engageant dans l’impasse doivent pouvoir 
effectuer un demi-tour. 

En dehors des impasses, les voies ouvertes à la circulation publique doivent 
répondre aux caractéristiques suivantes : 

♦ les voies tertiaires doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 4 m, si elles 
sont mixtes. Si elles ne sont pas mixtes, elles doivent avoir une largeur minimale de 
6 m (une voie est dite mixte si l'ensemble de l'espace la composant est affecté 
indifféremment aux véhicules et aux piétons. Les aménagements qui y sont réalisés 
doivent conduire à une limitation de la vitesse à 30 km/h).  

♦ les voies secondaires n'ayant pas vocation à recevoir de transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale de plate-forme de 9 m. Toutefois, elles peuvent 
avoir une largeur de plate-forme inférieure à 9 mètres dès lors qu’elles sont mixtes. 

♦ les voies structurantes et les voies pouvant recevoir des transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale d’emprise de 12 m. 
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ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1)  Réseau d'adduction d’eau potable 

L'alimentation en eau potable de toute construction à usage d'habitation ou 
d'activités doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en 
vigueur. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

2)  Assainissement : réseau d’eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée et évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif 
d'assainissement, lorsque celui-ci existe. 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3)  Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

En secteur U3p, l’objectif, pour la gestion des eaux pluviales, est de ne pas dégrader 
la situation en aval de l’aménagement ou de la construction réalisé. 

Sur le reste de la zone, toute opération d’aménagement ou de construction, sur un 
terrain non bâti ou en renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE 
et les prescriptions suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée si il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 
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♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

Les prescriptions suivantes sont valables sur l’ensemble de la zone : 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 

4)  Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont 
souterrains, les branchements des particuliers aux réseaux de desserte électrique et 
de courants faibles, dans la partie privative, doivent l'être également, sauf difficulté 
technique reconnue par le service gestionnaire. 

Toute construction nouvelle devra pouvoir être raccordée aux réseaux d'électricité, 
de téléphone, ainsi qu'aux autres réseaux (câble, distribution de gaz, chauffage 
urbain, etc.) quand ils existent. En conséquence, des canalisations de branchement 
seront installées depuis le domaine public jusqu'à la parcelle à desservir. 

Toute opération doit être dotée d’un dispositif de gestion des déchets adapté aux 
besoins de ses utilisateurs. En particulier, tout bâtiment d'habitation collectif doit 
disposer d'un local poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 
des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. Dans le cadre d'un 
projet de restauration d'un bâtiment existant, le local poubelles sera exigé sauf dans 
le cas exceptionnel où sa réalisation compromet la préservation de l'identité 
architecturale du bâtiment restauré. 

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

De plus, en secteur U3p, à l’occasion des opérations de réhabilitation globale d’un 
immeuble, le projet doit prévoir si possible l’aménagement d’un local ventilé destiné 
au stockage des poubelles ; ce local ne doit pas remettre en cause la qualité 
architecturale de l’immeuble. 
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ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS (Modification M3-
R5) 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif.  

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Dans les sous-secteurs U3n, U3pn ou U3vn, les unités foncières, pour être 
constructibles, doivent permettre la réalisation d’un dispositif épuratoire. 

Dans le secteur U3v, pour être constructible, l’unité foncière doit permettre de 
prendre en compte la nécessaire protection de l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt 
paysager de la zone concernée. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Dans certains secteurs, les documents graphiques font apparaître soit des 
obligations d’alignement, soit des marges de recul. Les règles, énumérées ci-
dessous, ne s’appliquent pas aux opérations d’ensemble, c’est-à-dire concernant 
une partie substantielle d’un îlot bâti. 

♦ L’obligation d’un alignement signifie que la construction doit comporter au moins 
une part significative de sa façade ou de son pignon à l’alignement. 

♦ L’obligation d’une marge de recul signifie que la construction doit être positionnée 
à au moins x mètres de l’alignement (le chiffre x est indiqué à l’appui du figuré sur 
les documents graphiques). En l’absence d’indication de distance, x est pris égal à 
cinq mètres. Toutefois, des constructions annexes (garages, par exemple) ou des 
extensions limitées peuvent être autorisées dans cette bande de terrain si elles 
sont justifiées. 

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 

Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 50 
mètres pour les constructions à usage d’habitation et de 25 mètres pour les autres 
constructions. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte urbain. 
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ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la 
construction joindra la limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette 
disposition ne s’applique pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en 
rez-de-chaussée. 

Dans les opérations groupées, la création de terrasses extérieures en rez-de-
chaussée ou en rez-de-jardin doit s’accompagner d’un dispositif occultant en limite 
de propriété, depuis le bâtiment jusqu’au niveau du point de la terrasse le plus 
éloigné du bâtiment. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte urbain.  

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement naturel, leur salubrité et leur entretien. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Toute nouvelle construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement 
bâti et paysager. 

La hauteur de la construction doit permettre d’assurer une composition urbaine 
harmonieuse avec les bâtiments avoisinants. De plus, le nombre de niveaux 
construits ne peut être supérieur à celui constaté dans le voisinage et le volume des 
bâtiments principaux doit être comparable. 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d’orientation des faîtages des 
constructions voisines, de leur volumétrie. 

Les édifices monumentaux d’intérêt public pourront déroger aux règles ci-dessus. 
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ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver 
l’harmonie avec l’existant. Cela n’interdit pas qu’une extension présentant une 
architecture moderne soit adjointe à un bâtiment ancien. 

Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 

Les activités doivent respecter les prescriptions suivantes : 

Les façades doivent être animées sans avoir recours à des artifices de type décor 
peint. Ces derniers sont d’ailleurs interdits, ainsi que toute représentation peinte ou 
figurée en volume des produits fabriqués ou vendus.

Les couleurs des matériaux doivent être cohérentes sur un même site. 

Il convient d’éviter l’architecture « parachutée » et la réalisation d’enseignes hors 
d’échelle par rapport à la construction.  

L’utilisation du parpaing, même enduit, doit être limitée. Le parpaing non enduit est 
interdit. 

Les toitures de type terrasse seront invisibles depuis l’espace public, sauf si elles 
sont végétalisées. 

Les mâts, ainsi que les totems, sont interdits. Cette interdiction ne s’applique pas en 
cas d’obligation réglementaire ni aux équipements et services publics et d’intérêt 
général. 

Les stockages sont à implanter à l’arrière des bâtiments et doivent rester invisibles 
depuis le domaine public. 

De plus, dans le secteur U3p : 
Dans le cas d’une construction nouvelle, la plus grande liberté de conception 
architecturale est laissée, dans le respect des divers articles du règlement, pour que 
l’architecture proposée ait l’expression de son temps. Le principe de base est que 
l’architecture nouvelle doit être contemporaine.

Cependant, dans les ensembles de très grande qualité architecturale, l’architecture 
doit faire appel à des matériaux utilisés sur les constructions anciennes, dans un 
souci de continuité affirmée, tout en recourant à un vocabulaire architectural 
susceptible d’exprimer notre époque. 

La nouvelle construction doit respecter les caractéristiques du contexte dans lequel 
elle s’intègre. 

L’architecture de la nouvelle construction doit participer à la continuité urbaine et non 
créer un accident ; cette notion d’accident ou de singularité peut seulement 
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s’appliquer à des constructions ayant une haute valeur symbolique comme certains 
édifices publics. La volumétrie, les rythmes d’architecture (découpage par niveau, 
percements verticaux) et les couleurs générales (de la toiture et de la façade) doivent 
être cohérents avec ceux des constructions voisines. 

Pour la composition des façades, la nouvelle construction doit donc exprimer 
l’époque contemporaine et recourir à des détails d’aujourd’hui sans que soient mis 
en cause les rythmes généraux de l’environnement. 

Le recours à des matériaux contemporains comme le verre, l’acier et l’aluminium 
laqués, le béton architectonique, le bois, etc. … est autorisé, s’il vient s’intégrer au 
contexte architectural ; le PVC peut être autorisé dans les contextes les moins 
sensibles. 

Les prescriptions suivantes s’appliquent aux constructions existantes et à 
leurs extensions, aménagements et annexes : 

Pour les extensions et les reconstructions après démolition, il convient de construire 
dans les volumes préalablement construits ou en respectant des dispositions 
d’alignement, de hauteur et de profondeur permettant une bonne intégration dans le 
contexte bâti. Pour ces éléments de construction neufs, une liberté de choix 
architecturaux existe, à condition de ne pas plagier une architecture étrangère à la 
région ou historique. Il est dans ce cas préférable d’avoir recours à une architecture 
résolument moderne. Toutefois, il est indispensable d’utiliser des matériaux de 
qualité traditionnels (pierre naturelle éventuellement associée aux enduits, les 
structures de bois, l’ardoise, tuile canal…) ou modernes (verre, acier et aluminium 
laqués, béton architectonique…). Le PVC n’est pas accepté. Les toitures ne pourront 
pas être exclusivement de type terrasse sur l’ensemble d’une construction. Les 
parties en terrasse seront soit accessibles soit végétalisées. Les panneaux solaires, 
dès lors qu’ils sont intégrés à l’architecture, sont autorisés. 

La modification, hors extension, d’un bâtiment existant doit respecter son style 
architectural (matériaux, rythme et taille des ouvertures, caractéristiques de 
toiture...). 

L’annexe 1 au présent règlement complète les dispositions applicables aux 
constructions datant d’avant 1948 et présentant une architecture traditionnelle (murs 
à forte inertie en pierre calcaire, avec ou sans enduit, dotées à l’origine de fenêtres 
en bois et d’une toiture ne tuile ou en ardoise) ainsi qu’à leurs extensions, 
aménagements et annexes. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le présent article ne s'applique pas à la reconstruction à l’identique de bâtiments 
après sinistre sans changement de destination. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 
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Au nombre de places de stationnement destinées aux véhicules motorisés tel qu’il 
résulte de l’annexe 2, il convient d’ajouter un certain nombre de places de 
stationnement pour les visiteurs pour toute opération de 4 logements ou plus. 

En cas de modification, de réhabilitation, d'extension ou de changement de 
destination d'une construction existante, le nombre minimal de places de 
stationnement exigible est égal à l’accroissement des besoins générés. 

Pour les organismes justifiant d’un Plan de Déplacements d’Entreprises, le nombre 
de places de stationnement exigible sera adapté au contenu du PDE. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération.  

Toutes les constructions nouvelles doivent prévoir le rangement sécurisé et 
facilement accessible des bicyclettes. 

Dans l’habitat collectif, chaque place de stationnement pour bicyclette est dotée d’un 
dispositif d’accrochage pour les roues et le cadre.

L’organisation et les matériaux utilisés pour la construction des stationnements 
doivent garantir leur pérennité et leur bonne gestion ultérieure. Toutefois, pour les 
aires de stationnement de grande dimension dont une partie correspond à des 
besoins relativement ponctuels dans le temps, l’espace affecté à ces besoins pourra 
être aménagé de façon à permettre plusieurs usages. On devra alors utiliser des 
matériaux moins « routiers » (stabilisé, gazon stabilisé…) et structurer ces espaces 
avec des plantations. 

Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes 
dimensions afin d’en rompre la monotonie et d’en améliorer l’aspect paysager. Ces 
éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité. En outre les stationnements 
seront agencés de façon à privilégier les circulations piétonnes internes et celles des 
piétons et cyclistes venant de l’extérieur. Pour les commerces et les établissements 
recevant du public, une attention particulière sera apportée aux cheminements reliant 
la construction aux arrêts de transport en commun la desservant. Les 
aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les espaces non bâtis qui ne sont pas nécessaires au stationnement et aux accès 
des véhicules, à la circulation piétonne et aux aires de jeux doivent être plantés 
d’essences variées. Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations 
d’aménagement biodiversité. 

Les systèmes de clôture doivent être perméables pour permettre le passage des 
petits mammifères (hérissons, écureuils, …). 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 
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ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (Modification 
M3-R5) 

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol. 

325



UN 

40

UN : ZONE VILLE NATURE 

Cette zone comprend des espaces naturels construits ou destinés à accueillir des 
constructions. 

A l’issue de leur aménagement, ces espaces conserveront un aspect résolument 
naturel avec une forte présence d’espaces verts. 

Les aménagements à entreprendre devront tenir compte de cette spécificité tant 
dans la conception des bâtiments que dans la desserte générale de la zone. 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
(Modification M1-R5) 

Sont interdits : 

Tout projet nécessitant une dégradation des haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle, pour la création d’un accès ou d’une 
voie par exemple, sera tolérée. Dans ce cas, une restitution de la continuité 
biologique sera assurée conformément aux orientations d’aménagement paysages et 
biodiversité ; 

Toute construction nouvelle comportant des logements dont l’efficacité énergétique 
serait inférieure à la norme BBC (bâtiment à basse consommation, soit une 
consommation normalisée inférieure à 50 kWhEP/m².an) ; 

Toute construction susceptible de créer ou de subir des nuisances, de générer ou de 
subir des risques incompatibles avec le voisinage d'habitations. Cette règle ne 
s’applique pas aux établissements hospitaliers en secteur U1h et aux installations 
ferroviaires à caractère technique : gare, gare de triage, chantiers de transport 
combiné, voies et emprises nécessaires à l’exploitation du réseau. Elle ne s'applique 
pas non plus aux équipements techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif. Sont notamment visés par le présent alinéa : 

♦ le risque d'incendie, 

♦ le risque d'altération de la nappe phréatique, 

♦ les nuisances sonores, 

♦ les nuisances olfactives, 

♦ la pollution des sols et de l'air, notamment par rejet de poussières ou d'éléments 
toxiques. 

Les carrières, affouillements et exhaussements du sol soumis à autorisation, sauf 
pour la réalisation d'un équipement public ou d’une infrastructure ferroviaire ou s’ils 
conduisent à diminuer le risque d’inondation pour les biens déjà exposés. 

Les remblais gênants pour l'écoulement des eaux dans les talwegs, à l'exception de 
ceux nécessaires à la réalisation d'ouvrages de stockage ou de traitement des eaux 
pluviales. 

Les installations telles que les véhicules désaffectés, les dépôts de ferrailles, 
matériaux de démolition ou déchets. 
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Les parcs d'attraction permanents, les stands et champs de tirs, les circuits 
automobiles. 

Les nouveaux sièges d'exploitation agricole. 

La création de commerces ou d’ensembles commerciaux de plus de 200 m² de 
surface de plancher. Cette interdiction ne concerne pas les commerces destinés à 
l’hébergement ou à la restauration : hôtels, hôtels restaurants, …. 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), sauf impossibilité avérée de les réaliser ailleurs. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES 

A l’échelle de chaque commune, toute opération doit contribuer à la réalisation des 
objectifs du PLH, notamment en matière de réalisation de logements sociaux. Ces 
objectifs sont rappelés dans les orientations d’aménagement territoriales. 

Toute opération de 10 logements ou plus dans le secteur sauvegardé de Poitiers et 
de 30 logements ou plus en dehors de celui-ci doit comporter des logements sociaux, 
tels que définis dans le code de la construction et de l’habitation, dans les conditions 
définies dans les orientations d’aménagement, sauf impossibilité avérée, notamment 
en l’absence de bailleur social acceptant de prendre en charge ces logements. 

Les travaux d'amélioration, de modification ou d'extension des installations classées 
pour la protection de l'environnement sont autorisés sous réserve qu'ils n’entraînent 
pas une augmentation des nuisances. 

Les mâts supportant le matériel lié au fonctionnement des réseaux de 
télécommunication, sont autorisés à condition d'en limiter l'impact visuel et qu’ils 
soient situés à distance des établissements scolaires, périscolaires et de santé. 

Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en cas 
de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 

L’aménagement ou l’extension des bâtiments agricoles existants est autorisé sous 
réserve de ne pas engendrer des nuisances supplémentaires. 

En cas d’absence de réseau d’assainissement collectif, les constructions envisagées 
ne doivent pas par leur implantation obérer l’aménagement futur de la zone lié à la 
desserte ultérieure par l’assainissement collectif.

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE (Modification M3-R5) 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

Le principe est que l’automobile doit occuper la place la moins importante possible 
tant du point de vue de la circulation que du stationnement. 
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Les voies traversantes importantes destinées aux automobiles sont interdites. En 
revanche, celles destinées aux transports en commun sont autorisées. 

Les voies secondaires internes au quartier et les voies de desserte locale (desserte 
des opérations) sont autorisées. L’aménagement des zones UN doit conduire à 
limiter les voies secondaires. 

Toutes les voies présentent un profil en travers limitant la vitesse des véhicules à au 
plus 20 km/h (aire piétonne circulée ou zone de rencontre). 

Chaque opération (logements, activités, …) doit être desservie par une voie 
uniquement dévolue à la dépose et à la livraison. Les stationnements des véhicules 
automobiles sont placés en entrée d’opération, à l’exception des places 
exclusivement destinées aux personnes à mobilité réduite. Les stationnements vélos 
sont, au contraire, placés au plus près des logements et les voies qui y conduisent 
sont dimensionnées à cet effet. 

La création d’accès sur la voie publique peut être interdit pour des raisons de 
sécurité : manque de visibilité, conditions d’insertion inadaptées sur les voies à fort 
trafic, etc. 

Par principe, la voie publique desservant une propriété doit avoir une largeur 
minimale de 4 m. Toutefois, une propriété desservie par une voie d'au moins 4 
mètres présentant ponctuellement un rétrécissement à 3 mètres minimum peut 
recevoir une construction, mais limitée à 10 logements au maximum. 

Les voies en impasse doivent permettre la circulation des véhicules légers et des 
véhicules chargés de la défense incendie. Elles peuvent comporter des tronçons ne 
permettant pas le croisement de deux véhicules, dès lors qu’un système d’alternat à 
vue est mis en place. Si elles ne comportent pas de dispositif de retournement 
conforme à l’annexe 3 du présent règlement, elles doivent comporter un dispositif 
permettant la collecte des ordures ménagères et assimilés en entrée d’impasse. 
Dans ce cas, les véhicules légers, s’engageant dans l’impasse doivent pouvoir 
effectuer un demi-tour. 

En dehors des impasses, les voies ouvertes à la circulation publique doivent 
répondre aux caractéristiques suivantes : 

♦ les voies tertiaires doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 4 m, si elles 
sont mixtes. Si elles ne sont pas mixtes, elles doivent avoir une largeur minimale de 
6 m (une voie est dite mixte si l'ensemble de l'espace la composant est affecté 
indifféremment aux véhicules et aux piétons. Les aménagements qui y sont réalisés 
doivent conduire à une limitation de la vitesse à 30 km/h).  

♦ les voies secondaires n'ayant pas vocation à recevoir de transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale de plate-forme de 9 m. Toutefois, elles peuvent 
avoir une largeur de plate-forme inférieure à 9 mètres dès lors qu’elles sont mixtes. 

♦ les voies structurantes et les voies pouvant recevoir des transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale d’emprise de 12 m. 
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ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1)  Réseau d'adduction d’eau potable 

L'alimentation en eau potable de toute construction à usage d'habitation ou 
d'activités doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en 
vigueur. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

2)  Assainissement : réseau d’eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée et évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif 
d'assainissement, lorsque celui-ci existe.  

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3)  Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

Toute opération d’aménagement ou de construction, sur un terrain non bâti ou en 
renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE et les prescriptions 
suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée si il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 
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♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 

4)  Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont 
souterrains, les branchements des particuliers aux réseaux de desserte électrique et 
de courants faibles, dans la partie privative, doivent l'être également, sauf difficulté 
technique reconnue par le service gestionnaire. 

Toute construction nouvelle devra pouvoir être raccordée aux réseaux d'électricité, 
de téléphone, ainsi qu'aux autres réseaux (câble, distribution de gaz, chauffage 
urbain, etc.) quand ils existent. En conséquence, des canalisations de branchement 
seront installées depuis le domaine public jusqu'à la parcelle à desservir. 

Toute opération doit être dotée d’un dispositif de gestion des déchets adapté aux 
besoins de ses utilisateurs. En particulier, tout bâtiment d'habitation collectif doit 
disposer d'un local poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 
des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. Dans le cadre d'un 
projet de restauration d'un bâtiment existant, le local poubelles sera exigé sauf dans 
le cas exceptionnel où sa réalisation compromet la préservation de l'identité 
architecturale du bâtiment restauré. 

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 
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ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Les constructions seront implantées de telle sorte qu’elles soient toujours séparées 
des voies par un front végétal conforme aux orientations d’aménagement 
Biodiversité. 

Dans certains secteurs, les documents graphiques font apparaître soit des 
obligations d’alignement, soit des marges de recul. Les règles, énumérées ci-
dessous, ne s’appliquent pas aux opérations d’ensemble, c’est-à-dire concernant 
une partie substantielle d’un îlot bâti. 

♦ L’obligation d’un alignement signifie que la construction doit comporter au moins 
une part significative de sa façade ou de son pignon à l’alignement. 

♦ L’obligation d’une marge de recul signifie que la construction doit être positionnée 
à au moins x mètres de l’alignement (le chiffre x est indiqué à l’appui du figuré sur 
les documents graphiques). En l’absence d’indication de distance, x est pris égal à 
cinq mètres. Toutefois, des constructions annexes (garages, par exemple) ou des 
extensions limitées peuvent être autorisées dans cette bande de terrain si elles 
sont justifiées. 

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 

Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 
50 mètres pour les constructions à usage d’habitation et de 25 mètres pour les autres 
constructions. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte urbain. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la 
construction joindra la limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette 
disposition ne s’applique pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en 
rez-de-chaussée. 

331



UN 

46

Dans les opérations groupées, la création de terrasses extérieures en rez-de-
chaussée ou en rez-de-jardin doit s’accompagner d’un dispositif occultant en limite 
de propriété, depuis le bâtiment jusqu’au niveau du point de la terrasse le plus 
éloigné du bâtiment. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte urbain. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement naturel, leur salubrité et leur entretien. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Le nombre énoncé sur le plan de zonage après UN indique le nombre maximal 
d’étages autorisés pour les constructions (ex : UN3 signifie que les bâtiments ne 
peuvent comporter plus de trois étages au dessus du rez-de-chaussée). Quand deux 
nombres sont mentionnés (ex : UN2-3), cela signifie qu’un immeuble ne peut avoir un 
nombre de niveaux uniforme, mais devra présenter un épannelage varié. 

En l’absence de chiffre après UN le nombre maximal d’étages autorisés sera de 3 à 
4 avec un épannelage obligatoire. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres au dessus du sol fini en au moins un point, 
un dispositif de nidification des rapaces diurnes doit être intégré à la construction. 

Les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-dessus. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver 
l’harmonie avec l’existant. Cela n’interdit pas qu’une extension présentant une 
architecture moderne soit adjointe à un bâtiment ancien. 
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Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 

L’utilisation de matériaux de façade naturels (bois, enduit chaux naturelle, …) est à 
privilégier. 

Les activités doivent de plus respecter les prescriptions suivantes : 

Les façades doivent être animées sans avoir recours à des artifices de type décor 
peint. Ces derniers sont d’ailleurs interdits, ainsi que toute représentation peinte ou 
figurée en volume des produits fabriqués ou vendus.

Les couleurs des matériaux doivent être cohérentes sur un même site. 

Il convient d’éviter l’architecture « parachutée ».

L’utilisation du parpaing, même enduit, doit être limitée. Le parpaing non enduit est 
interdit. 

Les toitures de type terrasse seront invisibles depuis l’espace public, sauf si elles 
sont végétalisées. 

Les mâts, ainsi que les totems, sont interdits. Cette interdiction ne s’applique pas en 
cas d’obligation réglementaire. 

Les stockages sont à implanter à l’arrière des bâtiments et doivent rester invisibles 
depuis le domaine public. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le présent article ne s'applique pas à la reconstruction à l’identique de bâtiments 
après sinistre sans changement de destination. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

Au nombre de places de stationnement destinées aux véhicules motorisés tel qu’il 
résulte de l’annexe 2, il convient d’ajouter un certain nombre de places de 
stationnement pour les visiteurs pour toute opération de 4 logements ou plus. 

En cas de modification, de réhabilitation, d'extension ou de changement de 
destination d'une construction existante, le nombre minimal de places de 
stationnement exigible est égal à l’accroissement des besoins générés. 

Pour les organismes justifiant d’un Plan de Déplacements d’Entreprises, le nombre 
de places de stationnement exigible sera adapté au contenu du PDE. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération.  
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Toutes les constructions nouvelles doivent prévoir le rangement sécurisé et 
facilement accessible des bicyclettes.  

Dans l’habitat collectif, chaque place de stationnement pour bicyclette est dotée d’un 
dispositif d’accrochage pour les roues et le cadre.

L’organisation et les matériaux utilisés pour la construction des stationnements 
doivent garantir leur pérennité et leur bonne gestion ultérieure. Toutefois, pour les 
aires de stationnement de grande dimension dont une partie correspond à des 
besoins relativement ponctuels dans le temps, l’espace affecté à ces besoins pourra 
être aménagé de façon à permettre plusieurs usages. On devra alors utiliser des 
matériaux moins « routiers » (stabilisé, gazon stabilisé…) et structurer ces espaces 
avec des plantations. 

Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes 
dimensions afin d’en rompre la monotonie et d’en améliorer l’aspect paysager. Ces 
éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité. En outre les stationnements 
seront agencés de façon à privilégier les circulations piétonnes internes et celles des 
piétons et cyclistes venant de l’extérieur. Pour les commerces et les établissements 
recevant du public, une attention particulière sera apportée aux cheminements reliant 
la construction aux arrêts de transport en commun la desservant. Les 
aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les espaces non bâtis qui ne sont pas nécessaires au stationnement et aux accès 
des véhicules, à la circulation piétonne et aux aires de jeux doivent être plantés 
d’essences variées. Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations 
d’aménagement biodiversité. 

Les espaces plantés et végétalisés, espaces verts, jardins cultivés, allées réservées 
aux piétons et cyclistes, …) doivent représenter au moins 60 % de la surface de 
l’opération.  

Les terrasses végétalisées peuvent être comptabilisées au titre des espaces naturels 
pour 25% de leur superficie si elles sont inaccessibles et pour 50 % si elles sont 
accessibles. 

Les systèmes de clôture doivent être perméables pour permettre le passage des 
petits mammifères (hérissons, écureuils, …). 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient maximal d’occupation du sol. 
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UE : ZONE A VOCATION ECONOMIQUE 

La zone UE est une zone urbaine spécialisée dans l'accueil des activités, notamment 
celles qui sont incompatibles avec la proximité de l'habitat. 

Cette zone comprend deux secteurs :  

♦ UEnc non commercial ; il est dédié aux activités non commerciales. Sans que 
celles-ci y soient complètement interdites, leur implantation y est réglementée. 

♦ UEpl consacré aux parcs de loisirs et aux activités qui y sont liées 

Elle comprend en outre un sous-secteur correspondant aux terrains dépourvus 
d’assainissement collectif. Un minimum parcellaire y est fixé à l’article 5 du fait de 
contraintes techniques relatives à la réalisation d’un dispositif d’assainissement non 
collectif. Les terrains concernés sont repérés sur le zonage en sous secteur UEn.  

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
(Modification M1-R5) 

Sont interdits : 

Tout projet nécessitant une dégradation des haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle, pour la création d’un accès ou d’une 
voie par exemple, sera tolérée. Dans ce cas, une restitution de la continuité 
biologique sera assurée conformément aux orientations d’aménagement paysages et 
biodiversité. Cette règle ne s’applique pas aux équipements et services publics ou 
d’intérêt général ; 

Les transformations de bâtiments existants pour un usage d'habitation non lié au 
fonctionnement, à la surveillance ou au gardiennage des établissements, 

Les constructions à usage d'habitation non liées au fonctionnement, à la surveillance 
ou au gardiennage des établissements, 

Les activités incompatibles, notamment pour des raisons de salubrité et de sécurité,  
avec celles existantes sur la zone, 

Les dépôts de toute nature (véhicules désaffectés, roulottes, caravanes,...) non 
contrôlés qui ne font pas l'objet d'une activité précise, 

Les remblais gênants pour l'écoulement des eaux dans les talwegs, à l'exception de 
ceux nécessaires à la réalisation d'ouvrages de stockage ou de traitement des eaux 
pluviales. 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), sauf impossibilité avérée de les réaliser ailleurs. 

De plus, dans le secteur UEnc, est interdite la création de commerces de détail et 
d’ensembles commerciaux de magasins de détail de plus de 500 m² de surface de 
plancher. 

De plus, dans le secteur UEpl, sont interdites les activités économiques non liées au 
développement et au fonctionnement des activités de loisirs. 
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ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M1-R5) 

La reconstruction de bâtiments après sinistre est autorisée dans la limite de la
surface de plancher et de l’emprise au sol préexistantes, sans changement de 
destination. 

Les constructions à usage d’habitation liées au fonctionnement, à la surveillance ou 
au gardiennage des établissements ne sont autorisées que dans le volume des 
bâtiments économiques ou accolées à celui-ci. 

Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en cas 
de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

La création d’accès sur la voie publique peut être interdit pour des raisons de 
sécurité : manque de visibilité, conditions d’insertion inadaptées sur les voies à fort 
trafic, etc. 

Par principe, la voie desservant une propriété doit avoir une largeur minimale de 4 m. 
Toutefois, une propriété desservie par une voie d'au moins 4 mètres présentant 
ponctuellement un rétrécissement à 3 mètres minimum peut recevoir une 
construction, mais limitée à 10 logements au maximum ou une seule activité 
économique faiblement génératrice de trafic automobile. 

Les impasses, si elles mesurent plus de 30 mètres de longueur, devront être dotées, 
à moins de 30 mètres de leur extrémité, d’un dispositif de retournement conforme à 
l’annexe 3 du présent règlement et avoir une largeur de 6 mètres minimum hors 
stationnement. 

En dehors des impasses, les voies ouvertes à la circulation publique doivent 
répondre aux caractéristiques suivantes : 

♦ les voies tertiaires doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 4 m, si elles 
sont mixtes. Si elles ne sont pas mixtes, elles doivent avoir une largeur minimale de 
6 m (une voie est dite mixte si l'ensemble de l'espace la composant est affecté 
indifféremment aux véhicules et aux piétons. Les aménagements qui y sont réalisés 
doivent conduire à une limitation de la vitesse à 30 km/h).  

♦ les voies secondaires n'ayant pas vocation à recevoir de transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale de plate-forme de 9 m. Toutefois, elles peuvent 
avoir une largeur de plate-forme inférieure à 9 mètres dès lors qu’elles sont mixtes. 

♦ les voies structurantes et les voies pouvant recevoir des transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale d’emprise de 12 m. 
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ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1)  Réseau d'adduction d’eau potable 

L'alimentation en eau potable de toute construction à usage d'habitation ou 
d'activités doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en 
vigueur. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

2)  Assainissement : réseau d’eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée et évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif 
d'assainissement, lorsque celui-ci existe. 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3)  Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

Toute opération d’aménagement ou de construction, sur un terrain non bâti ou en 
renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE et les prescriptions 
suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée si il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 
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♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 

4)  Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont 
souterrains, les branchements des particuliers aux réseaux de desserte électrique et 
de courants faibles, dans la partie privative, doivent l'être également, sauf difficulté 
technique reconnue par le service gestionnaire. 

Toute construction nouvelle devra pouvoir être raccordée aux réseaux d'électricité, 
de téléphone, ainsi qu'aux autres réseaux (câble, distribution de gaz, chauffage 
urbain, etc.) quand ils existent. En conséquence, des canalisations de branchement 
seront installées depuis le domaine public jusqu'à la parcelle à desservir. 

Toute opération doit être dotée d’un dispositif de gestion des déchets adapté aux 
besoins de ses utilisateurs. En particulier, tout bâtiment d'habitation collectif doit 
disposer d'un local poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 
des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. Dans le cadre d'un 
projet de restauration d'un bâtiment existant, le local poubelles sera exigé sauf dans 
le cas exceptionnel où sa réalisation compromet la préservation de l'identité 
architecturale du bâtiment restauré. 

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS (Modification M3-
R5) 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 

Dans le sous-secteur UEn, les unités foncières, pour être constructibles, doivent 
permettre la réalisation d’un dispositif épuratoire. 
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ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Dans certains secteurs, les documents graphiques font apparaître soit des 
obligations d’alignement, soit des marges de recul. Les règles, énumérées ci-
dessous, ne s’appliquent pas aux opérations d’ensemble, c’est-à-dire concernant 
une partie substantielle d’un îlot bâti. 

♦ L’obligation d’un alignement signifie que la construction doit comporter au moins 
une part significative de sa façade ou de son pignon à l’alignement. 

♦ L’obligation d’une marge de recul signifie que la construction doit être positionnée 
à au moins x mètres de l’alignement (le chiffre x est indiqué à l’appui du figuré sur 
les documents graphiques). En l’absence d’indication de distance, x est pris égal à 
cinq mètres. Toutefois, des constructions annexes (garages, par exemple) ou des 
extensions limitées peuvent être autorisées dans cette bande de terrain si elles 
sont justifiées. 

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 

Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 50 
mètres pour les constructions à usage d’habitation et de 25 mètres pour les autres 
constructions. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte urbain. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

La construction peut joindre une ou plusieurs limites séparatives. 

Toutefois, la construction ne sera pas autorisée en limite séparative en bordure des 
zones d'habitat existant ou prévu. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la 
construction joindra la limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette 
disposition ne s’applique pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en 
rez-de-chaussée. 
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Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte urbain. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement, leur salubrité, leur entretien, ainsi que pour des raisons de salubrité. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Toute nouvelle construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement 
bâti et paysager. 

La hauteur de la construction doit permettre d’assurer une composition urbaine 
harmonieuse avec les bâtiments avoisinants, c'est-à-dire présenter une hauteur 
équivalente à celle des bâtiments voisins. 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d’orientation des faîtages des 
constructions voisines, de leur volumétrie. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres au dessus du sol fini en au moins un point, 
un dispositif de nidification des rapaces diurnes doit être intégré à la construction. 

Les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-dessus. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit visuellement 
préserver l'harmonie avec l'existant. 

Les façades doivent être animées sans avoir recours à des artifices de type décor 
peint. Ces derniers sont d’ailleurs interdits, ainsi que toute représentation peinte ou 
figurée en volume des produits fabriqués ou vendus.

Les couleurs des matériaux doivent être cohérentes sur un même site. 
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Il convient d’éviter l’architecture « parachutée ».

L’utilisation du parpaing, même enduit, doit être limitée. Le parpaing non enduit est 
interdit. 

Les toitures de type terrasse seront invisibles depuis l’espace public, sauf si elles 
sont végétalisées. 

Les mâts, ainsi que les totems, sont interdits. Cette interdiction ne s’applique pas en 
cas d’obligation réglementaire ni aux équipements et services publics et d’intérêt 
général. 

Les stockages sont à implanter à l’arrière des bâtiments et doivent rester invisibles 
depuis le domaine public. 

Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le présent article ne s'applique pas à la reconstruction à l’identique de bâtiments 
après sinistre sans changement de destination. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

Au nombre de places de stationnement destinées aux véhicules motorisés tel qu’il 
résulte de l’annexe 2, il convient d’ajouter un certain nombre de places de 
stationnement pour les visiteurs pour toute opération de 4 logements ou plus. 

En cas de modification, de réhabilitation, d'extension ou de changement de 
destination d'une construction existante, le nombre minimal de places de 
stationnement exigible est égal à l’accroissement des besoins générés. 

Pour les organismes justifiant d’un Plan de Déplacements d’Entreprises, le nombre 
de places de stationnement exigible sera adapté au contenu du PDE. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération.  

Toutes les constructions nouvelles doivent prévoir le rangement sécurisé et 
facilement accessible des bicyclettes.  

Dans l’habitat collectif, chaque place de stationnement pour bicyclette est dotée d’un 
dispositif d’accrochage pour les roues et le cadre.

L’organisation et les matériaux utilisés pour la construction des stationnements 
doivent garantir leur pérennité et leur bonne gestion ultérieure. Toutefois, pour les 
aires de stationnement de grande dimension dont une partie correspond à des 
besoins relativement ponctuels dans le temps, l’espace affecté à ces besoins pourra 
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être aménagé de façon à permettre plusieurs usages. On devra alors utiliser des 
matériaux moins « routiers » (stabilisé, gazon stabilisé…) et structurer ces espaces 
avec des plantations. 

Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes 
dimensions afin d’en rompre la monotonie et d’en améliorer l’aspect paysager. Ces 
éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité. En outre les stationnements 
seront agencés de façon à privilégier les circulations piétonnes internes et celles des 
piétons et cyclistes venant de l’extérieur. Pour les commerces et les établissements 
recevant du public, une attention particulière sera apportée aux cheminements reliant 
la construction aux arrêts de transport en commun la desservant. Les 
aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les espaces non bâtis qui ne sont pas nécessaires au stationnement et aux accès 
des véhicules, à la circulation piétonne et aux aires de jeux doivent être plantés 
d’essences variées. Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations 
d’aménagement biodiversité. 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient maximal d’occupation du sol. 
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UC : ZONE A VOCATION COMMERCIALE 

La zone UC est une zone urbaine principalement destinée à l’accueil d’activités 
commerciales. 

Cette zone comprend un sous-secteur particulier :  

♦ UC dépourvu d’assainissement collectif (UCn)  

Le sous-secteur UCn indique les terrains pour lesquels un minimum parcellaire est 
fixé à l’article 5 du fait de contraintes techniques relatives à la réalisation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif. 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

Tout projet nécessitant une dégradation des haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle, pour la création d’un accès ou d’une 
voie par exemple, sera tolérée. Dans ce cas, une restitution de la continuité 
biologique sera assurée conformément aux orientations d’aménagement paysages et 
biodiversité ; 

Les transformations de bâtiments existants pour un usage d'habitation non lié au 
fonctionnement, à la surveillance ou au gardiennage des établissements ; 

Les constructions à usage d'habitation non liées au fonctionnement, à la surveillance 
ou au gardiennage des établissements ; 

Les dépôts de toute nature (véhicules désaffectés, roulottes, caravanes,...) non 
contrôlés qui ne font pas l'objet d'une activité précise ; 

Les remblais gênants pour l'écoulement des eaux dans les talwegs, à l'exception de 
ceux nécessaires à la réalisation d'ouvrages de stockage ou de traitement des eaux 
pluviales ; 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), sauf impossibilité avérée de les réaliser ailleurs. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M1-R5) 

La reconstruction de bâtiments après sinistre est autorisée dans la limite de la 
surface de plancher et de l’emprise au sol préexistantes, sans changement de 
destination.  

Les constructions à usage d’habitation liées au fonctionnement, à la surveillance ou 
au gardiennage des établissements ne sont autorisées que dans le volume des 
bâtiments économiques ou accolées à celui-ci. 

Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en cas 
de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 
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ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

La création d’accès sur la voie publique peut être interdit pour des raisons de 
sécurité : manque de visibilité, conditions d’insertion inadaptées sur les voies à fort 
trafic, etc. 

Par principe, la voie desservant une propriété doit avoir une largeur minimale de 4 m. 
Toutefois, une propriété desservie par une voie d'au moins 4 mètres présentant 
ponctuellement un rétrécissement à 3 mètres minimum peut recevoir une 
construction, mais limitée à 10 logements au maximum ou une seule activité 
économique faiblement génératrice de trafic automobile. 

Les impasses, si elles mesurent plus de 30 mètres de longueur, devront être dotées, 
à moins de 30 mètres de leur extrémité, d’un dispositif de retournement conforme à 
l’annexe 3 du présent règlement et avoir une largeur de 6 mètres minimum hors 
stationnement. 

En dehors des impasses, les voies ouvertes à la circulation publique doivent 
répondre aux caractéristiques suivantes : 

♦ les voies tertiaires doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 4 m, si elles 
sont mixtes. Si elles ne sont pas mixtes, elles doivent avoir une largeur minimale de 
6 m (une voie est dite mixte si l'ensemble de l'espace la composant est affecté 
indifféremment aux véhicules et aux piétons. Les aménagements qui y sont réalisés 
doivent conduire à une limitation de la vitesse à 30 km/h).  

♦ les voies secondaires n'ayant pas vocation à recevoir de transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale de plate-forme de 9 m. Toutefois, elles peuvent 
avoir une largeur de plate-forme inférieure à 9 mètres dès lors qu’elles sont mixtes. 

♦ les voies structurantes et les voies pouvant recevoir des transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale d’emprise de 12 m. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1)  Réseau d'adduction d’eau potable 

L'alimentation en eau potable de toute construction à usage d'habitation ou 
d'activités doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en 
vigueur. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 
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2)  Assainissement : réseau d’eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée et évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif 
d'assainissement, lorsque celui-ci existe. 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3)  Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

Toute opération d’aménagement ou de construction, sur un terrain non bâti ou en 
renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE et les prescriptions 
suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée si il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 

♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 
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4)  Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont 
souterrains, les branchements des particuliers aux réseaux de desserte électrique et 
de courants faibles, dans la partie privative, doivent l'être également, sauf difficulté 
technique reconnue par le service gestionnaire. 

Toute construction nouvelle devra pouvoir être raccordée aux réseaux d'électricité, 
de téléphone, ainsi qu'aux autres réseaux (câble, distribution de gaz, chauffage 
urbain, etc.) quand ils existent. En conséquence, des canalisations de branchement 
seront installées depuis le domaine public jusqu'à la parcelle à desservir. 

Toute opération doit être dotée d’un dispositif de gestion des déchets adapté aux 
besoins de ses utilisateurs. En particulier, tout bâtiment d'habitation collectif doit 
disposer d'un local poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 
des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. Dans le cadre d'un 
projet de restauration d'un bâtiment existant, le local poubelles sera exigé sauf dans 
le cas exceptionnel où sa réalisation compromet la préservation de l'identité 
architecturale du bâtiment restauré. 

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS (Modification M3-
R5) 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 

Dans le sous-secteur UCn, pour être constructibles, les unités foncières doivent 
permettre la réalisation d’un dispositif épuratoire. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Dans certains secteurs, les documents graphiques font apparaître soit des 
obligations d’alignement, soit des marges de recul. Les règles, énumérées ci-
dessous, ne s’appliquent pas aux opérations d’ensemble, c’est-à-dire concernant 
une partie substantielle d’un îlot bâti. 
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♦ L’obligation d’un alignement signifie que la construction doit comporter au moins 
une part significative de sa façade ou de son pignon à l’alignement. 

♦ L’obligation d’une marge de recul signifie que la construction doit être positionnée 
à au moins x mètres de l’alignement (le chiffre x est indiqué à l’appui du figuré sur 
les documents graphiques). En l’absence d’indication de distance, x est pris égal à 
cinq mètres. Toutefois, des constructions annexes (garages, par exemple) ou des 
extensions limitées peuvent être autorisées dans cette bande de terrain si elles 
sont justifiées. 

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 

Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 50 
mètres pour les constructions à usage d’habitation et de 25 mètres pour les autres 
constructions. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte urbain. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

La construction peut joindre une ou plusieurs limites séparatives. 

Toutefois, la construction ne sera pas autorisée en limite séparative en bordure des 
zones d'habitat existant ou prévu. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la 
construction joindra la limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette 
disposition ne s’applique pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en 
rez-de-chaussée. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte urbain. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement, leur salubrité, leur entretien, ainsi que pour des raisons de salubrité. 
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ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Toute nouvelle construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement 
bâti et paysager. 

La hauteur de la construction doit permettre d’assurer une composition urbaine 
harmonieuse avec les bâtiments avoisinants, c'est-à-dire présenter une hauteur 
équivalente à celle des bâtiments voisins. 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d’orientation des faîtages des 
constructions voisines, de leur volumétrie. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres au dessus du sol fini en au moins un point, 
un dispositif de nidification des rapaces diurnes doit être intégré à la construction. 

Les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-dessus. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit visuellement 
préserver l'harmonie avec l'existant. 

Les façades doivent être animées sans avoir recours à des artifices de type décor 
peint. Ces derniers sont d’ailleurs interdits, ainsi que toute représentation peinte ou 
figurée en volume des produits fabriqués ou vendus.

Les couleurs des matériaux doivent être cohérentes sur un même site. 

Il convient d’éviter l’architecture « parachutée ».  

L’utilisation du parpaing, même enduit, doit être limitée. Le parpaing non enduit est 
interdit. 

Les toitures de type terrasse seront invisibles depuis l’espace public, sauf si elles 
sont végétalisées. 

Les mâts, ainsi que les totems, sont interdits. Cette interdiction ne s’applique pas en 
cas d’obligation réglementaire. 

Les stockages sont à implanter à l’arrière des bâtiments et doivent rester invisibles 
depuis le domaine public. 
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Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le présent article ne s'applique pas à la reconstruction à l’identique de bâtiments 
après sinistre sans changement de destination. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

Au nombre de places de stationnement destinées aux véhicules motorisés tel qu’il 
résulte de l’annexe 2, il convient d’ajouter un certain nombre de places de 
stationnement pour les visiteurs pour toute opération de 4 logements ou plus. 

En cas de modification, de réhabilitation, d'extension ou de changement de 
destination d'une construction existante, le nombre minimal de places de 
stationnement exigible est égal à l’accroissement des besoins générés. 

Pour les organismes justifiant d’un Plan de Déplacements d’Entreprises, le nombre 
de places de stationnement exigible sera adapté au contenu du PDE. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération.  

Toutes les constructions nouvelles doivent prévoir le rangement sécurisé et 
facilement accessible des bicyclettes.  

Dans l’habitat collectif, chaque place de stationnement pour bicyclette est dotée d’un 
dispositif d’accrochage pour les roues et le cadre.

L’organisation et les matériaux utilisés pour la construction des stationnements 
doivent garantir leur pérennité et leur bonne gestion ultérieure. Toutefois, pour les 
aires de stationnement de grande dimension dont une partie correspond à des 
besoins relativement ponctuels dans le temps, l’espace affecté à ces besoins pourra 
être aménagé de façon à permettre plusieurs usages. On devra alors utiliser des 
matériaux moins « routiers » (stabilisé, gazon stabilisé…) et structurer ces espaces 
avec des plantations. 

Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes 
dimensions afin d’en rompre la monotonie et d’en améliorer l’aspect paysager. Ces 
éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité. En outre les stationnements 
seront agencés de façon à privilégier les circulations piétonnes internes et celles des 
piétons et cyclistes venant de l’extérieur. Pour les commerces et les établissements 
recevant du public, une attention particulière sera apportée aux cheminements reliant 
la construction aux arrêts de transport en commun la desservant. Les 
aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 
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ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les espaces non bâtis qui ne sont pas nécessaires au stationnement et aux accès 
des véhicules, à la circulation piétonne et aux aires de jeux doivent être plantés 
d’essences variées. Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations 
d’aménagement biodiversité. 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient maximal d’occupation du sol. 
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UT : ZONE DE MINES ET CARRIERES 

La zone UT est réservée aux exploitations de mines et carrières et aux dépôts 
contrôlés de matériaux. 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

Tout projet nécessitant une dégradation des haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle, pour la création d’un accès ou d’une 
voie par exemple, sera tolérée. Dans ce cas, une restitution de la continuité 
biologique sera assurée conformément aux orientations d’aménagement paysages et 
biodiversité ; 

Les remblais gênants pour l'écoulement des eaux dans les talwegs, à l'exception de 
ceux nécessaires à la réalisation d'ouvrages de stockage ou de traitement des eaux 
pluviales ; 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), sauf impossibilité avérée de les réaliser ailleurs. 

Les autres constructions, installations et mode d’occupation du sol de toute nature à 
l’exception de ceux mentionnés à l’article 2 et des suivants : 

♦ Les aires publiques d’accueil des gens du voyage, ainsi que les constructions 
destinées à leurs services communs. 

♦ Les équipements publics ou d’intérêt général et les cimetières. 

♦ Les ouvertures de carrières. 

♦ Les bâtiments et équipements liés à l’exploitation agricole ou piscicole de la 
carrière, soumis ou non à autorisation ou à déclaration. 

♦ Les dépôts de matériaux inertes liés à l’activité du BTP : sable, granulats, …, 
ainsi que les matériaux destinés au recyclage. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M1-R5) 

Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en cas 
de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 

La reconstruction de bâtiments après sinistre est autorisée dans la limite de la 
surface de plancher et de l’emprise au sol préexistantes, sans changement de 
destination. 

Les constructions, installations et mode d’occupation du sol de toute nature 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisés. 
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Les habitations et leurs bâtiments annexes sont autorisés à condition d’être 
nécessaires au fonctionnement de la carrière ou de l’exploitation agricole ou 
piscicole. 

Les dépôts de déchets inertes compatibles avec le réaménagement paysager des 
carrières et les constructions et installations sont autorisés à condition d’être 
nécessaires à cette activité. 

Les dépôts de matériaux non inertes destinés au recyclage, sont autorisés dans les 
conditions définies par une autorisation d’exploitation au titre des installations 
classées. Les installations (équipements et bureaux) sont autorisées à condition 
d’être liées à ces activités. 

Les installations ferroviaires à caractère technique : gare, gare de triage, chantiers de 
transport combiné, voies et emprises sont autorisées à condition d’être nécessaires à 
l’exploitation du réseau. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

La création d’accès sur la voie publique peut être interdit pour des raisons de 
sécurité : manque de visibilité, conditions d’insertion inadaptées sur les voies à fort 
trafic, etc. 

Par principe, la voie desservant une propriété doit avoir une largeur minimale de 4 m. 
Toutefois, une propriété desservie par une voie d'au moins 4 mètres présentant 
ponctuellement un rétrécissement à 3 mètres minimum peut recevoir une 
construction, mais limitée à une seule activité économique faiblement génératrice de 
trafic automobile. 

Les impasses, si elles mesurent plus de 30 mètres de longueur, devront être dotées, 
à moins de 30 mètres de leur extrémité, d’un dispositif de retournement conforme à 
l’annexe 3 du présent règlement et avoir une largeur de 6 mètres minimum hors 
stationnement. 

En dehors des impasses, les voies ouvertes à la circulation publique doivent 
répondre aux caractéristiques suivantes : 

♦ les voies tertiaires doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 4 m, si elles 
sont mixtes. Si elles ne sont pas mixtes, elles doivent avoir une largeur minimale de 
6 m (une voie est dite mixte si l'ensemble de l'espace la composant est affecté 
indifféremment aux véhicules et aux piétons. Les aménagements qui y sont réalisés 
doivent conduire à une limitation de la vitesse à 30 km/h).  

♦ les voies secondaires n'ayant pas vocation à recevoir de transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale de plate-forme de 9 m. Toutefois, elles peuvent 
avoir une largeur de plate-forme inférieure à 9 mètres dès lors qu’elles sont mixtes. 

♦ les voies structurantes et les voies pouvant recevoir des transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale d’emprise de 12 m. 
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ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1)  Réseau d'adduction d’eau potable 

L'alimentation en eau potable de toute construction à usage d'habitation ou 
d'activités doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en 
vigueur. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

2)  Assainissement : réseau d’eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée et évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif 
d'assainissement, lorsque celui-ci existe. 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3)  Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

Toute opération d’aménagement ou de construction, sur un terrain non bâti ou en 
renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE et les prescriptions 
suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée si il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 
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♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 

4)  Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont 
souterrains, les branchements des particuliers aux réseaux de desserte électrique et 
de courants faibles, dans la partie privative, doivent l'être également, sauf difficulté 
technique reconnue par le service gestionnaire. 

Toute construction nouvelle devra pouvoir être raccordée aux réseaux d'électricité, 
de téléphone, ainsi qu'aux autres réseaux (câble, distribution de gaz, chauffage 
urbain, etc.) quand ils existent. En conséquence, des canalisations de branchement 
seront installées depuis le domaine public jusqu'à la parcelle à desservir. 

Toute opération doit être dotée d’un dispositif de gestion des déchets adapté aux 
besoins de ses utilisateurs. En particulier, tout bâtiment d'habitation collectif doit 
disposer d'un local poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 
des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. Dans le cadre d'un 
projet de restauration d'un bâtiment existant, le local poubelles sera exigé sauf dans 
le cas exceptionnel où sa réalisation compromet la préservation de l'identité 
architecturale du bâtiment restauré. 

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 
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ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Dans certains secteurs, les documents graphiques font apparaître soit des 
obligations d’alignement, soit des marges de recul. Les règles, énumérées ci-
dessous, ne s’appliquent pas aux opérations d’ensemble, c’est-à-dire concernant 
une partie substantielle d’un îlot bâti. 

♦ L’obligation d’un alignement signifie que la construction doit comporter au moins 
une part significative de sa façade ou de son pignon à l’alignement. 

♦ L’obligation d’une marge de recul signifie que la construction doit être positionnée 
à au moins x mètres de l’alignement (le chiffre x est indiqué à l’appui du figuré sur 
les documents graphiques). En l’absence d’indication de distance, x est pris égal à 
cinq mètres. Toutefois, des constructions annexes (garages, par exemple) ou des 
extensions limitées peuvent être autorisées dans cette bande de terrain si elles 
sont justifiées. 

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 

Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 
50 mètres pour les constructions à usage d’habitation et de 25 mètres pour les autres 
constructions. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

La construction ne sera pas autorisée en limite séparative en bordure des zones 
d'habitat existant ou prévu. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la 
construction joindra la limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette 
disposition ne s’applique pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en 
rez-de-chaussée. 
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ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement, leur salubrité, leur entretien, ainsi que pour des raisons de salubrité. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Toute nouvelle construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement 
bâti et paysager. 

La hauteur de la construction doit permettre d’assurer une composition urbaine 
harmonieuse avec les bâtiments avoisinants, c'est-à-dire présenter une hauteur 
équivalente à celle des bâtiments voisins. 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d’orientation des faîtages des 
constructions voisines, de leur volumétrie. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres au dessus du sol fini en au moins un point, 
un dispositif de nidification des rapaces diurnes doit être intégré à la construction. 

Les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-dessus. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit visuellement 
préserver l'harmonie avec l'existant. 

Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 
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Les activités doivent respecter les prescriptions suivantes : 

Les façades doivent être animées sans avoir recours à des artifices de type décor 
peint. Ces derniers sont d’ailleurs interdits, ainsi que toute représentation peinte ou 
figurée en volume des produits fabriqués ou vendus.

Les couleurs des matériaux doivent être cohérentes sur un même site. 

Il convient d’éviter l’architecture « parachutée ».

L’utilisation du parpaing, même enduit, doit être limitée. Le parpaing non enduit est 
interdit. 

Les toitures de type terrasse seront invisibles depuis l’espace public, sauf si elles 
sont végétalisées. 

Les mâts, ainsi que les totems, sont interdits. Cette interdiction ne s’applique pas en 
cas d’obligation réglementaire. 

Les stockages sont à implanter à l’arrière des bâtiments et doivent rester invisibles 
depuis le domaine public. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le présent article ne s'applique pas à la reconstruction à l’identique de bâtiments 
après sinistre sans changement de destination. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

Au nombre de places de stationnement destinées aux véhicules motorisés tel qu’il 
résulte de l’annexe 2, il convient d’ajouter un certain nombre de places de 
stationnement pour les visiteurs pour toute opération de 4 logements ou plus. 

En cas de modification, de réhabilitation, d'extension ou de changement de 
destination d'une construction existante, le nombre minimal de places de 
stationnement exigible est égal à l’accroissement des besoins générés. 

Pour les organismes justifiant d’un Plan de Déplacements d’Entreprises, le nombre 
de places de stationnement exigible sera adapté au contenu du PDE. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération.  

Toutes les constructions nouvelles doivent prévoir le rangement sécurisé et 
facilement accessible des bicyclettes.  

Dans l’habitat collectif, chaque place de stationnement pour bicyclette est dotée d’un 
dispositif d’accrochage pour les roues et le cadre.

L’organisation et les matériaux utilisés pour la construction des stationnements 
doivent garantir leur pérennité et leur bonne gestion ultérieure. Toutefois, pour les 
aires de stationnement de grande dimension dont une partie correspond à des 
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besoins relativement ponctuels dans le temps, l’espace affecté à ces besoins pourra 
être aménagé de façon à permettre plusieurs usages. On devra alors utiliser des 
matériaux moins « routiers » (stabilisé, gazon stabilisé…) et structurer ces espaces 
avec des plantations. 

Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes 
dimensions afin d’en rompre la monotonie et d’en améliorer l’aspect paysager. Ces 
éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité. En outre les stationnements 
seront agencés de façon à privilégier les circulations piétonnes internes et celles des 
piétons et cyclistes venant de l’extérieur. Pour les commerces et les établissements 
recevant du public, une attention particulière sera apportée aux cheminements reliant 
la construction aux arrêts de transport en commun la desservant. Les 
aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les espaces non bâtis qui ne sont pas nécessaires au stationnement et aux accès 
des véhicules, à la circulation piétonne et aux aires de jeux doivent être plantés 
d’essences variées. Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations 
d’aménagement biodiversité. 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient maximal d’occupation du sol. 
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UY : ZONE D’ACTIVITES AUTOROUTIERES 

La zone UY est réservée aux activités autoroutières. 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

Tout projet nécessitant une dégradation des haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle, pour la création d’un accès ou d’une 
voie par exemple, sera tolérée. Dans ce cas, une restitution de la continuité 
biologique sera assurée conformément aux orientations d’aménagement paysages et 
biodiversité ; 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), sauf impossibilité avérée de les réaliser ailleurs. 

Les autres constructions, installations et mode d’occupation du sol de toute nature à 
l’exception de ceux mentionnés à l’article 2 et des suivants : 

♦ Les aires publiques d’accueil des gens du voyage, ainsi que les constructions 
destinées à leurs services communs. 

♦ Les constructions, installations et mode d’occupation du sol nécessaires au 
fonctionnement du service public autoroutier et de ses activités commerciales et 
sociales, ainsi que les constructions, installations et aménagements nécessaires 
aux infrastructures ferroviaires. 

♦ Les constructions, installations et modes d’occupation du sol de toute nature 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M1-R5) 

La reconstruction de bâtiments après sinistre est autorisée dans la limite de la 
surface de plancher et de l’emprise au sol préexistantes, sans changement de 
destination. 

Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en cas 
de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 
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ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1) Réseau d'adduction d’eau potable 

L'alimentation en eau potable de toute construction à usage d'habitation ou 
d'activités doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en 
vigueur. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

2) Assainissement : réseau d’eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée et évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif 
d'assainissement, lorsque celui-ci existe. 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3) Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

Toute opération d’aménagement ou de construction, sur un terrain non bâti ou en 
renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE et les prescriptions 
suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée si il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 
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♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 

4) Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont 
souterrains, les branchements des particuliers aux réseaux de desserte électrique et 
de courants faibles, dans la partie privative, doivent l'être également, sauf difficulté 
technique reconnue par le service gestionnaire. 

Toute construction nouvelle devra pouvoir être raccordée aux réseaux d'électricité, 
de téléphone, ainsi qu'aux autres réseaux (câble, distribution de gaz, chauffage 
urbain, etc.) quand ils existent. En conséquence, des canalisations de branchement 
seront installées depuis le domaine public jusqu'à la parcelle à desservir. 

Toute opération doit être dotée d’un dispositif de gestion des déchets adapté aux 
besoins de ses utilisateurs. En particulier, tout bâtiment d'habitation collectif doit 
disposer d'un local poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 
des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. Dans le cadre d'un 
projet de restauration d'un bâtiment existant, le local poubelles sera exigé sauf dans 
le cas exceptionnel où sa réalisation compromet la préservation de l'identité 
architecturale du bâtiment restauré. 

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 
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ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Dans certains secteurs, les documents graphiques font apparaître soit des 
obligations d’alignement, soit des marges de recul. Les règles, énumérées ci-
dessous, ne s’appliquent pas aux opérations d’ensemble, c’est-à-dire concernant 
une partie substantielle d’un îlot bâti. 

♦ L’obligation d’un alignement signifie que la construction doit comporter au moins 
une part significative de sa façade ou de son pignon à l’alignement. 

♦ L’obligation d’une marge de recul signifie que la construction doit être positionnée 
à au moins x mètres de l’alignement (le chiffre x est indiqué à l’appui du figuré sur 
les documents graphiques). En l’absence d’indication de distance, x est pris égal à 
cinq mètres. Toutefois, des constructions annexes (garages, par exemple) ou des 
extensions limitées peuvent être autorisées dans cette bande de terrain si elles 
sont justifiées. 

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 

Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 
50 mètres pour les constructions à usage d’habitation et de 25 mètres pour les autres 
constructions. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la 
construction joindra la limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette 
disposition ne s’applique pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en 
rez-de-chaussée. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
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Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement, leur salubrité, leur entretien, ainsi que pour des raisons de salubrité. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Toute nouvelle construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement 
bâti et paysager. 

La hauteur de la construction doit permettre d’assurer une composition urbaine 
harmonieuse avec les bâtiments avoisinants. 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d’orientation des faîtages des 
constructions voisines, de leur volumétrie. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres au dessus du sol fini en au moins un point, 
un dispositif de nidification des rapaces diurnes doit être intégré à la construction. 

Les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-dessus. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit visuellement 
préserver l'harmonie avec l'existant. 

Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 

Les activités doivent respecter les prescriptions suivantes : 

Les façades doivent être animées sans avoir recours à des artifices de type décor 
peint. Ces derniers sont d’ailleurs interdits, ainsi que toute représentation peinte ou 
figurée en volume des produits fabriqués ou vendus.

Les couleurs des matériaux doivent être cohérentes sur un même site. 

Il convient d’éviter l’architecture « parachutée ».  

L’utilisation du parpaing, même enduit, doit être limitée. Le parpaing non enduit est 
interdit. 
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Les toitures de type terrasse seront invisibles depuis l’espace public, sauf si elles 
sont végétalisées. 

Les mâts, ainsi que les totems, sont interdits. Cette interdiction ne s’applique pas en 
cas d’obligation réglementaire ni aux équipements et services publics et d’intérêt 
général. 

Les stockages sont à implanter à l’arrière des bâtiments et doivent rester invisibles 
depuis le domaine public. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le présent article ne s'applique pas à la reconstruction à l’identique de bâtiments 
après sinistre sans changement de destination. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

Au nombre de places de stationnement destinées aux véhicules motorisés tel qu’il 
résulte de l’annexe 2, il convient d’ajouter un certain nombre de places de 
stationnement pour les visiteurs pour toute opération de 4 logements ou plus. 

En cas de modification, de réhabilitation, d'extension ou de changement de 
destination d'une construction existante, le nombre minimal de places de 
stationnement exigible est égal à l’accroissement des besoins générés. 

Pour les organismes justifiant d’un Plan de Déplacements d’Entreprises, le nombre 
de places de stationnement exigible sera adapté au contenu du PDE. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération.  

Toutes les constructions nouvelles doivent prévoir le rangement sécurisé et 
facilement accessible des bicyclettes.  

Dans l’habitat collectif, chaque place de stationnement pour bicyclette est dotée d’un 
dispositif d’accrochage pour les roues et le cadre.

L’organisation et les matériaux utilisés pour la construction des stationnements 
doivent garantir leur pérennité et leur bonne gestion ultérieure. Toutefois, pour les 
aires de stationnement de grande dimension dont une partie correspond à des 
besoins relativement ponctuels dans le temps, l’espace affecté à ces besoins pourra 
être aménagé de façon à permettre plusieurs usages. On devra alors utiliser des 
matériaux moins « routiers » (stabilisé, gazon stabilisé…) et structurer ces espaces 
avec des plantations. 

Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes 
dimensions afin d’en rompre la monotonie et d’en améliorer l’aspect paysager. Ces 
éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité. En outre les stationnements 
seront agencés de façon à privilégier les circulations piétonnes internes et celles des 
piétons et cyclistes venant de l’extérieur. Pour les commerces et les établissements 
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recevant du public, une attention particulière sera apportée aux cheminements reliant 
la construction aux arrêts de transport en commun la desservant. Les 
aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les espaces non bâtis qui ne sont pas nécessaires au stationnement et aux accès 
des véhicules, à la circulation piétonne et aux aires de jeux doivent être plantés 
d’essences variées. Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations 
d’aménagement biodiversité. 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient maximal d’occupation du sol. 
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AUM : ZONE MIXTE D’URBANISATION FUTURE 

Sont classés en zone à urbaniser, dite zone AU, des secteurs non urbanisés ou peu 
urbanisés, le plus souvent insuffisamment desservis et destinés à être ouverts à 
l’urbanisation. 

La zone AUm peut accepter de l’habitat et des activités compatibles avec celui-ci 
(bureaux, commerces, artisanat non polluant...). 

Elle comprend le secteur AUm1 qui correspond à des territoires ouverts à 
l’urbanisation. Dans ce cas, des orientations d’aménagement (voir notamment les 
orientations d’aménagement des zones AU dans les pièces du PLU) définissent les 
conditions d’aménagement et d’équipement de chaque site. Le présent règlement 
peut être complété dans certains sites par des éléments énoncés en annexe au 
présent règlement. 

Le secteur AUm2 correspond à des territoires qui ne sont pas ouverts à 
l’urbanisation. Ils peuvent le devenir par modification ou révision (éventuellement 
simplifiée) du PLU. 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
(Modification M1-R5) 

Sont interdits : 

Dans le secteur AUm1 : 

Tout projet nécessitant une dégradation des haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle, pour la création d’un accès ou d’une 
voie par exemple, sera tolérée. Dans ce cas, une restitution de la continuité 
biologique sera assurée conformément aux orientations d’aménagement paysages et 
biodiversité ; 

Toute construction nouvelle comportant des logements dont l’efficacité énergétique 
serait inférieure à la norme BBC (bâtiment à basse consommation, soit une 
consommation normalisée inférieure à 50 kWhEP/m².an) ; 

Toute construction susceptible de créer ou de subir des nuisances, de générer ou de 
subir des risques incompatibles avec le voisinage d'habitations. Cette règle ne 
s’applique pas aux installations ferroviaires à caractère technique : gare, gare de 
triage, chantiers de transport combiné, voies et emprises nécessaires à l’exploitation 
du réseau. Elle ne s'applique pas non plus aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. Sont notamment visés 
par le présent alinéa : 

♦ le risque d'incendie, 

♦ le risque d'altération de la nappe phréatique, 

♦ les nuisances sonores, 

♦ les nuisances olfactives, 

♦ la pollution des sols et de l'air, notamment par rejet de poussières ou d'éléments 
toxiques. 
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Toute construction, installation ou mode d’occupation du sol susceptible de 
compromettre l’aménagement ultérieur de la zone, excepté ceux nécessaires aux 
infrastructures ferroviaires. 

Les carrières, affouillements et exhaussements du sol soumis à autorisation, sauf 
pour la réalisation d'un équipement public ou d’une infrastructure ferroviaire ou s’ils 
conduisent à diminuer le risque d’inondation pour les biens déjà exposés. 

Les remblais gênants pour l'écoulement des eaux dans les talwegs, à l'exception de 
ceux nécessaires à la réalisation d'ouvrages de stockage ou de traitement des eaux 
pluviales. 

Les installations telles que les véhicules désaffectés, les dépôts de ferrailles, 
matériaux de démolition ou déchets. 

Les parcs d'attraction permanents, les stands et champs de tirs, les circuits 
automobiles. 

Les nouveaux sièges d'exploitation agricole. 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), sauf impossibilité avérée de les réaliser ailleurs. 

Dans le secteur AUm2 : 

Toute construction, installation ou mode d’occupation du sol excepté : 

♦ les équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou d’intérêt collectif,  

♦ les abris de jardins, garages, annexes et aménagements de taille et d’emprise 
modestes qui ne compromettent pas, par leur emplacement, l’aménagement 
ultérieur de la zone,  

♦ les aires publiques d’accueil des gens du voyage, ainsi que les constructions 
destinées à leurs services communs. 

♦ Les travaux destinés à la remise aux normes d’accessibilité, de sécurité ou de 
salubrité d’un bâtiment, quelle que soit sa destination. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M1-R5) 

Sur l’ensemble de la zone AUm, les conditions suivantes doivent être respectées : 

♦ Les mâts supportant le matériel lié au fonctionnement des réseaux de 
télécommunication sont autorisés à condition d'en limiter l'impact visuel et qu’ils 
soient situés à distance des établissements scolaires, péri-scolaires et de santé. 

♦ Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

♦ La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en 
cas de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 

Dans le secteur AUm1, les constructions sont autorisées conformément aux 
orientations d’aménagement, soit lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de l’équipement du secteur. 
Dans ce cadre, les conditions suivantes doivent être respectées. 
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A l’échelle de chaque commune, toute opération doit contribuer à la réalisation des 
objectifs du PLH, notamment en matière de réalisation de logements sociaux. Ces 
objectifs sont rappelés dans les orientations d’aménagement territoriales. Toute 
opération de 10 logements ou plus dans le secteur sauvegardé de Poitiers et de 
30 logements ou plus en dehors de celui-ci doit comporter des logements sociaux, 
tels que définis dans le code de la construction et de l’habitation, dans les conditions 
définies dans les orientations d’aménagement, sauf impossibilité avérée, notamment 
en l’absence de bailleur social acceptant de prendre en charge ces logements. 

♦ Les travaux d'amélioration, de modification ou d'extension des installations 
classées pour la protection de l'environnement sont autorisés sous réserve qu'ils 
n’entraînent pas une augmentation des nuisances et qu’ils soient compatibles avec 
l’aménagement ultérieur de la zone. 

♦ L’aménagement ou l’extension des bâtiments agricoles existants est autorisé 
sous réserve de ne pas engendrer des nuisances supplémentaires. 

♦ En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, les constructions 
envisagées ne doivent pas par leur implantation obérer une future intensification de 
la zone qui serait rendue techniquement possible en cas de desserte ultérieure par 
l’assainissement collectif. 

En dehors d’une opération d’aménagement d’ensemble et sans réalisation de 
l’équipement du secteur prévu dans les orientations d’aménagement, sont seulement 
autorisés :  

♦ Les équipements publics et cimetières. 

♦ Les aires publiques d’accueil des gens du voyage, ainsi que les constructions 
destinées à leurs services communs. 

♦ Les aménagements et les extensions d’une superficie limitée, dans la limite d’une 
surface de plancher de 50 m² et d’une emprise au sol de 50 m². 

♦ Les annexes et abris de jardin d’une superficie limitée, sous réserve que leur 
localisation soit compatible avec l’aménagement ultérieur de la zone. 

♦ La reconstruction de bâtiments après sinistre est autorisée dans la limite de la 
surface de plancher et de l’emprise au sol préexistantes, sans changement de 
destination. 

♦ Les constructions, installations et mode d’occupation du sol de toute nature 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE (Modification M3-R5) 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

La création d’accès sur la voie publique peut être interdit pour des raisons de 
sécurité : manque de visibilité, conditions d’insertion inadaptées sur les voies à fort 
trafic, etc. 

Par principe, la voie desservant une propriété doit avoir une largeur minimale de 4 m. 
Toutefois, une propriété desservie par une voie d'au moins 4 mètres présentant 
ponctuellement un rétrécissement à 3 mètres minimum peut recevoir une 
construction, mais limitée à 10 logements au maximum. 
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Sauf adaptations justifiées par les orientations d’aménagement et le règlement de la 
zone, 

Les voies en impasse doivent permettre la circulation des véhicules légers et des 
véhicules chargés de la défense incendie. Elles peuvent comporter des tronçons ne 
permettant pas le croisement de deux véhicules, dès lors qu’un système d’alternat à 
vue est mis en place. Si elles ne comportent pas de dispositif de retournement 
conforme à l’annexe 3 du présent règlement, elles doivent comporter un dispositif 
permettant la collecte des ordures ménagères et assimilés en entrée d’impasse. 
Dans ce cas, les véhicules légers, s’engageant dans l’impasse doivent pouvoir 
effectuer un demi-tour. 

En dehors des impasses, les voies ouvertes à la circulation publique doivent 
répondre aux caractéristiques suivantes : 

♦ les voies tertiaires doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 4 m, si elles 
sont mixtes. Si elles ne sont pas mixtes, elles doivent avoir une largeur minimale de 
6 m (une voie est dite mixte si l'ensemble de l'espace la composant est affecté 
indifféremment aux véhicules et aux piétons. Les aménagements qui y sont réalisés 
doivent conduire à une limitation de la vitesse à 30 km/h).  

♦ les voies secondaires n'ayant pas vocation à recevoir de transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale de plate-forme de 9 m. Toutefois, elles peuvent 
avoir une largeur de plate-forme inférieure à 9 mètres dès lors qu’elles sont mixtes. 

♦ les voies structurantes et les voies pouvant recevoir des transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale d’emprise de 12 m. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1) Réseau d'adduction d’eau potable 

L'alimentation en eau potable de toute construction à usage d'habitation ou 
d'activités doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en 
vigueur. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

2) Assainissement : réseau d’eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée et évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif 
d'assainissement, lorsque celui-ci existe. 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
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faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3) Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

Toute opération d’aménagement ou de construction, sur un terrain non bâti ou en 
renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE et les prescriptions 
suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée si il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 

♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 

4) Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont 
souterrains, les branchements des particuliers aux réseaux de desserte électrique et 
de courants faibles, dans la partie privative, doivent l'être également, sauf difficulté 
technique reconnue par le service gestionnaire. 

Toute construction nouvelle devra pouvoir être raccordée aux réseaux d'électricité, 
de téléphone, ainsi qu'aux autres réseaux (câble, distribution de gaz, chauffage 
urbain, etc) quand ils existent. En conséquence, des canalisations de branchement 
seront installées depuis le domaine public jusqu'à la parcelle à desservir. 

Toute opération doit être dotée d’un dispositif de gestion des déchets adapté aux 
besoins de ses utilisateurs. En particulier, tout bâtiment d'habitation collectif doit 
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disposer d'un local poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 
des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. Dans le cadre d'un 
projet de restauration d'un bâtiment existant, le local poubelles sera exigé sauf dans 
le cas exceptionnel où sa réalisation compromet la préservation de l'identité 
architecturale du bâtiment restauré. 

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Dans les opérations groupées, la création de terrasses extérieures en rez-de-
chaussée ou en rez-de-jardin doit s’accompagner d’un dispositif occultant en limite 
de propriété, depuis le bâtiment jusqu’au niveau du point de la terrasse le plus 
éloigné du bâtiment. 

Dans certains secteurs, les documents graphiques font apparaître soit des 
obligations d’alignement, soit des marges de recul. Les règles, énumérées ci-
dessous, ne s’appliquent pas aux opérations d’ensemble, c’est-à-dire concernant 
une partie substantielle d’un îlot bâti. 

♦ L’obligation d’un alignement signifie que la construction doit comporter au moins 
une part significative de sa façade ou de son pignon à l’alignement. 

♦ L’obligation d’une marge de recul signifie que la construction doit être positionnée 
à au moins x mètres de l’alignement (le chiffre x est indiqué à l’appui du figuré sur 
les documents graphiques). En l’absence d’indication de distance, x est pris égal à 
cinq mètres. Toutefois, des constructions annexes (garages, par exemple) ou des 
extensions limitées peuvent être autorisées dans cette bande de terrain si elles 
sont justifiées. 

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 

371



AUm 

86

Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 50 
mètres pour les constructions à usage d’habitation et 25 mètres pour les autres 
constructions. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » et les orientations d’aménagement de 
chaque zone AU afin de pouvoir concevoir des projets adaptés à chaque contexte 
urbain. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la 
construction joindra la limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette 
disposition ne s’applique pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en 
rez-de-chaussée. 

Dans les opérations groupées, la création de terrasses extérieures en rez-de-
chaussée ou en rez-de-jardin doit s’accompagner d’un dispositif occultant en limite 
de propriété, depuis le bâtiment jusqu’au niveau du point de la terrasse le plus 
éloigné du bâtiment. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » et les orientations d’aménagement de 
chaque zone AU afin de pouvoir concevoir des projets adaptés à chaque contexte 
urbain. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement, leur salubrité, leur entretien, ainsi que pour des raisons de salubrité. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les hauteurs doivent respecter les conditions suivantes, sauf adaptations justifiées 
par les orientations d’aménagement. 
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Toute nouvelle construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement 
bâti et paysager. 

La hauteur de la construction doit permettre d’assurer une composition urbaine 
harmonieuse avec les bâtiments avoisinants. 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d’orientation des faîtages des 
constructions voisines, de leur volumétrie. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres au dessus du sol fini en au moins un point, 
un dispositif de nidification des rapaces diurnes doit être intégré à la construction. 

Les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-dessus. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver 
l’harmonie avec l’existant. Cela n’interdit pas qu’une extension présentant une 
architecture moderne soit adjointe à un bâtiment ancien. 

Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 

Les activités doivent en plus respecter les prescriptions suivantes : 

Les façades doivent être animées sans avoir recours à des artifices de type décor 
peint. Ces derniers sont d’ailleurs interdits, ainsi que toute représentation peinte ou 
figurée en volume des produits fabriqués ou vendus.

Les couleurs des matériaux doivent être cohérentes sur un même site. 

Il convient d’éviter l’architecture « parachutée ».

L’utilisation du parpaing, même enduit, doit être limitée. Le parpaing non enduit est 
interdit. 

Les toitures de type terrasse seront invisibles depuis l’espace public, sauf si elles 
sont végétalisées. 

Les mâts, ainsi que les totems, sont interdits. Cette interdiction ne s’applique pas en 
cas d’obligation réglementaire ni aux équipements et services publics et d’intérêt 
général. 

Les stockages sont à implanter à l’arrière des bâtiments et doivent rester invisibles 
depuis le domaine public. 
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ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le présent article ne s'applique pas à la reconstruction à l’identique de bâtiments 
après sinistre sans changement de destination. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

Au nombre de places de stationnement destinées aux véhicules motorisés tel qu’il 
résulte de l’annexe 2, il convient d’ajouter un certain nombre de places de 
stationnement pour les visiteurs pour toute opération de 4 logements ou plus. 

En cas de modification, de réhabilitation, d'extension ou de changement de 
destination d'une construction existante, le nombre minimal de places de 
stationnement exigible est égal à l’accroissement des besoins générés. 

Pour les organismes justifiant d’un Plan de Déplacements d’Entreprises, le nombre 
de places de stationnement exigible sera adapté au contenu du PDE. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération. 

Toutes les constructions nouvelles doivent prévoir le rangement sécurisé et 
facilement accessible des bicyclettes.  

Dans l’habitat collectif, chaque place de stationnement pour bicyclette est dotée d’un 
dispositif d’accrochage pour les roues et le cadre.

L’organisation et les matériaux utilisés pour la construction des stationnements 
doivent garantir leur pérennité et leur bonne gestion ultérieure. Toutefois, pour les 
aires de stationnement de grande dimension dont une partie correspond à des 
besoins relativement ponctuels dans le temps, l’espace affecté à ces besoins pourra 
être aménagé de façon à permettre plusieurs usages. On devra alors utiliser des 
matériaux moins « routiers » (stabilisé, gazon stabilisé…) et structurer ces espaces 
avec des plantations. 

Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes 
dimensions afin d’en rompre la monotonie et d’en améliorer l’aspect paysager. Ces 
éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité. En outre les stationnements 
seront agencés de façon à privilégier les circulations piétonnes internes et celles des 
piétons et cyclistes venant de l’extérieur. Pour les commerces et les établissements 
recevant du public, une attention particulière sera apportée aux cheminements reliant 
la construction aux arrêts de transport en commun la desservant. Les 
aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 
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ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES,AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les espaces non bâtis qui ne sont pas nécessaires au stationnement et aux accès 
des véhicules, à la circulation piétonne et aux aires de jeux doivent être plantés 
d’essences variées. Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations 
d’aménagement biodiversité. 

Sauf adaptations justifiées par les orientations d’aménagement du secteur AUm1 
concerné : 

Les espaces plantés et végétalisés, espaces verts, jardins cultivés, allées réservées 
aux piétons et cyclistes, …) doivent représenter : 

♦ au moins 40 % de la surface de l’opération si celle-ci est située dans la trame 
verte telle que définie dans le document graphique 

♦ au moins 30 % de la surface de l’opération si celle-ci est située en dehors de la 
trame verte telle que définie dans le document graphique  

Les terrasses végétalisées peuvent être comptabilisées au titre des espaces naturels 
pour 25% de leur superficie si elles sont inaccessibles et pour 50 % si elles sont 
accessibles. 

Les systèmes de clôture doivent être perméables pour permettre le passage des 
petits mammifères (hérissons, écureuils, …). 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient maximal d’occupation du sol. 
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AUE : ZONE D’URBANISATION FUTURE DESTINEE 
AUX ACTIVITES 

Sont classés en zone à urbaniser, dite zone AU, des secteurs non urbanisés ou peu 
urbanisés, le plus souvent insuffisamment desservis et destinés à être ouverts à 
l’urbanisation. 

La zone AUe peut accueillir des activités, mais elle ne peut accepter d’habitat hors 
celui lié directement au fonctionnement de ces activités. 

Elle comprend le secteur AUe1 qui correspond à des territoires ouverts à 
l’urbanisation. Dans ce cas, des orientations d’aménagement (voir notamment les 
orientations d’aménagement des zones AU dans les pièces du PLU) définissent les 
conditions d’aménagement et d’équipement de chaque zone. Le présent règlement 
peut être complété dans certains sites par des éléments énoncés en annexe au 
présent règlement. 

Le secteur AUe2 correspond à des territoires qui ne sont pas ouverts à l’urbanisation. 
Ils peuvent le devenir par modification ou révision (éventuellement simplifiée) du 
PLU. 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

Dans le secteur AUe1 : 

Tout projet nécessitant une dégradation des haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle, pour la création d’un accès ou d’une 
voie par exemple, sera tolérée. Dans ce cas, une restitution de la continuité 
biologique sera assurée conformément aux orientations d’aménagement paysages et 
biodiversité ; 

Toute construction, installation ou mode d’occupation du sol susceptible de 
compromettre l’aménagement ultérieur de la zone, excepté ceux liés aux 
infrastructures ferroviaires. 

Les carrières, affouillements et exhaussements du sol soumis à autorisation, sauf 
pour la réalisation d'un équipement public ou d’une infrastructure ferroviaire ou s’ils 
conduisent à diminuer le risque d’inondation pour les biens déjà exposés. 

Les remblais gênants pour l'écoulement des eaux dans les talwegs, à l'exception de 
ceux nécessaires à la réalisation d'ouvrages de stockage ou de traitement des eaux 
pluviales. 

Les transformations de bâtiments existants pour un usage d'habitation non lié au 
fonctionnement, à la surveillance ou au gardiennage des établissements. 

Les constructions à usage d'habitation non liées au fonctionnement, à la surveillance 
ou au gardiennage des établissements. 

Les dépôts de toute nature (véhicules désaffectés, roulottes, caravanes,...) non 
contrôlés qui ne font pas l'objet d'une activité précise. 
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Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), sauf impossibilité avérée de les réaliser ailleurs. 

Dans le secteur AUe2 : 

Toute construction, installation ou mode d’occupation du sol excepté : 

♦ les équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou d’intérêt collectif,  

♦ les aires publiques d’accueil des gens du voyage, ainsi que les constructions 
destinées à leurs services communs. 

♦ Les travaux destinés à la remise aux normes d’accessibilité, de sécurité ou de 
salubrité d’un bâtiment, quelle que soit sa destination. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M1-R5) 

Sur l’ensemble de la zone AUe, les conditions suivantes doivent être respectées : 

♦ La reconstruction de bâtiments après sinistre est autorisée dans la limite de la 
surface de plancher et de l’emprise au sol préexistantes, sans changement de 
destination. 

♦ Les constructions situées dans un talweg devront être implantées de façon à ne 
pas gêner l'écoulement des eaux. 

♦ La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en 
cas de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 

Dans le secteur AUe1, les constructions sont autorisées conformément aux 
orientations d’aménagement, soit lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de l’équipement du secteur. 
Dans ce cadre, les conditions suivantes doivent être respectées. 

♦ Les constructions à usage d’habitation liées au fonctionnement, à la surveillance 
ou au gardiennage des établissements ne sont autorisées que dans le volume des 
bâtiments économiques ou accolées à celui-ci. 

♦ En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, les constructions 
envisagées ne doivent pas par leur implantation obérer une future intensification de 
la zone qui serait rendue techniquement possible en cas de desserte ultérieure par 
l’assainissement collectif. 

En dehors d’une opération d’aménagement d’ensemble et sans réalisation de 
l’équipement du secteur prévu dans les orientations d’aménagement, sont seulement 
autorisés :  

♦ Les aires publiques d’accueil des gens du voyage, ainsi que les constructions 
destinées à leurs services communs. 

♦ Les aménagements et les extensions d’une superficie limitée, dans la limite d’une 
surface de plancher de 50 m² et d’une emprise au sol de 50 m², et les annexes et 
abris de jardin d’une superficie limitée pour les habitations liées au fonctionnement, 
à la surveillance ou au gardiennage des établissements, sous réserve que leur 
localisation soit compatible avec l’aménagement du reste de la zone. 

♦ Les constructions, installations et mode d’occupation du sol de toute nature 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

La création d’accès sur la voie publique peut être interdite pour des raisons de 
sécurité : manque de visibilité, conditions d’insertion inadaptées sur les voies à fort 
trafic, etc. 

Par principe, la voie desservant une propriété doit avoir une largeur minimale de 4 m. 
Toutefois, une propriété desservie par une voie d'au moins 4 mètres présentant 
ponctuellement un rétrécissement à 3 mètres minimum peut recevoir une 
construction, mais limitée à 10 logements au maximum. 

Sauf adaptations justifiées par les orientations d’aménagement et le règlement de la 
zone, 

Les impasses, si elles mesurent plus de 30 mètres de longueur, devront être dotées, 
à moins de 30 mètres de leur extrémité, d’un dispositif de retournement conforme à 
l’annexe 3 du présent règlement et avoir une largeur de 6 mètres minimum hors 
stationnement. 

En dehors des impasses, les voies ouvertes à la circulation publique doivent 
répondre aux caractéristiques suivantes : 

♦ les voies tertiaires doivent avoir une largeur minimale d'emprise de 4 m, si elles 
sont mixtes. Si elles ne sont pas mixtes, elles doivent avoir une largeur minimale de 
6 m (une voie est dite mixte si l'ensemble de l'espace la composant est affecté 
indifféremment aux véhicules et aux piétons. Les aménagements qui y sont réalisés 
doivent conduire à une limitation de la vitesse à 30 km/h).  

♦ les voies secondaires n'ayant pas vocation à recevoir de transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale de plate-forme de 9 m. Toutefois, elles peuvent 
avoir une largeur de plate-forme inférieure à 9 mètres dès lors qu’elles sont mixtes. 

♦ les voies structurantes et les voies pouvant recevoir des transports collectifs 
doivent avoir une largeur minimale d’emprise de 12 m. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1) Réseau d'adduction d’eau potable 

L'alimentation en eau potable de toute construction à usage d'habitation ou 
d'activités doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en 
vigueur. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

378



AUe 

93

2) Assainissement : réseau d’eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée et évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif 
d'assainissement, lorsque celui-ci existe. 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3) Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

Toute opération d’aménagement ou de construction, sur un terrain non bâti ou en 
renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE et les prescriptions 
suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée si il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 

♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 
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4) Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont 
souterrains, les branchements des particuliers aux réseaux de desserte électrique et 
de courants faibles, dans la partie privative, doivent l'être également, sauf difficulté 
technique reconnue par le service gestionnaire. 

Toute construction nouvelle devra pouvoir être raccordée aux réseaux d'électricité, 
de téléphone, ainsi qu'aux autres réseaux (câble, distribution de gaz, chauffage 
urbain, etc) quand ils existent. En conséquence, des canalisations de branchement 
seront installées depuis le domaine public jusqu'à la parcelle à desservir. 

Toute opération doit être dotée d’un dispositif de gestion des déchets adapté aux 
besoins de ses utilisateurs. En particulier, tout bâtiment d'habitation collectif doit 
disposer d'un local poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 
des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. Dans le cadre d'un 
projet de restauration d'un bâtiment existant, le local poubelles sera exigé sauf dans 
le cas exceptionnel où sa réalisation compromet la préservation de l'identité 
architecturale du bâtiment restauré. 

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Dans certains secteurs, les documents graphiques font apparaître soit des 
obligations d’alignement, soit des marges de recul. Les règles, énumérées ci-
dessous, ne s’appliquent pas aux opérations d’ensemble, c’est-à-dire concernant 
une partie substantielle d’un îlot bâti. 
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♦ L’obligation d’un alignement signifie que la construction doit comporter au moins 
une part significative de sa façade ou de son pignon à l’alignement. 

♦ L’obligation d’une marge de recul signifie que la construction doit être positionnée 
à au moins x mètres de l’alignement (le chiffre x est indiqué à l’appui du figuré sur 
les documents graphiques). En l’absence d’indication de distance, x est pris égal à 
cinq mètres. Toutefois, des constructions annexes (garages, par exemple) ou des 
extensions limitées peuvent être autorisées dans cette bande de terrain si elles 
sont justifiées. 

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 

Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 50 
mètres pour les constructions à usage d’habitation et 25 mètres pour les autres 
constructions. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » et les orientations d’aménagement de 
chaque zone AU afin de pouvoir concevoir des projets adaptés à chaque contexte 
urbain. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

La construction peut joindre une ou plusieurs limites séparatives. 

Toutefois, la construction ne sera pas autorisée en limite séparative en bordure des 
zones d'habitat existant ou prévu. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la 
construction joindra la limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette 
disposition ne s’applique pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en 
rez-de-chaussée. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » et les orientations d’aménagement de 
chaque zone AU afin de pouvoir concevoir des projets adaptés à chaque contexte 
urbain. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement, leur salubrité, leur entretien, ainsi que pour des raisons de salubrité. 
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ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les hauteurs doivent respecter les conditions suivantes, sauf adaptations justifiées 
par les orientations d’aménagement : 

Toute nouvelle construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement 
bâti et paysager. 

La hauteur de la construction doit permettre d’assurer une composition urbaine 
harmonieuse avec les bâtiments avoisinants. 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d’orientation des faîtages des 
constructions voisines, de leur volumétrie. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres au dessus du sol fini en au moins un point, 
un dispositif de nidification des rapaces diurnes doit être intégré à la construction. 

Les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-dessus. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver 
l’harmonie avec l’existant. 

Les façades doivent être animées sans avoir recours à des artifices de type décor 
peint. Ces derniers sont d’ailleurs interdits, ainsi que toute représentation peinte ou 
figurée en volume des produits fabriqués ou vendus.

Les couleurs des matériaux doivent être cohérentes sur un même site. 

Il convient d’éviter l’architecture « parachutée ».  

L’utilisation du parpaing, même enduit, doit être limitée. Le parpaing non enduit est 
interdit. 

Les toitures de type terrasse seront invisibles depuis l’espace public, sauf si elles 
sont végétalisées. 

Les mâts, ainsi que les totems, sont interdits. Cette interdiction ne s’applique pas en 
cas d’obligation réglementaire ni aux équipements et services publics et d’intérêt 
général. 
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Les stockages sont à implanter à l’arrière des bâtiments et doivent rester invisibles 
depuis le domaine public. 

Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le présent article ne s'applique pas à la reconstruction à l’identique de bâtiments 
après sinistre sans changement de destination. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

Au nombre de places de stationnement destinées aux véhicules motorisés tel qu’il 
résulte de l’annexe 2, il convient d’ajouter un certain nombre de places de 
stationnement pour les visiteurs pour toute opération de 4 logements ou plus. 

En cas de modification, de réhabilitation, d'extension ou de changement de 
destination d'une construction existante, le nombre minimal de places de 
stationnement exigible est égal à l’accroissement des besoins générés. 

Pour les organismes justifiant d’un Plan de Déplacements d’Entreprises, le nombre 
de places de stationnement exigible sera adapté au contenu du PDE. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération.  

Toutes les constructions nouvelles doivent prévoir le rangement sécurisé et 
facilement accessible des bicyclettes.  

Dans l’habitat collectif, chaque place de stationnement pour bicyclette est dotée d’un 
dispositif d’accrochage pour les roues et le cadre.

L’organisation et les matériaux utilisés pour la construction des stationnements 
doivent garantir leur pérennité et leur bonne gestion ultérieure. Toutefois, pour les 
aires de stationnement de grande dimension dont une partie correspond à des 
besoins relativement ponctuels dans le temps, l’espace affecté à ces besoins pourra 
être aménagé de façon à permettre plusieurs usages. On devra alors utiliser des 
matériaux moins « routiers » (stabilisé, gazon stabilisé…) et structurer ces espaces 
avec des plantations. 

Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes 
dimensions afin d’en rompre la monotonie et d’en améliorer l’aspect paysager. Ces 
éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité. En outre les stationnements 
seront agencés de façon à privilégier les circulations piétonnes internes et celles des 
piétons et cyclistes venant de l’extérieur. Pour les commerces et les établissements 
recevant du public, une attention particulière sera apportée aux cheminements reliant 

383



AUe 

98

la construction aux arrêts de transport en commun la desservant. Les 
aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les espaces non bâtis qui ne sont pas nécessaires au stationnement et aux accès 
des véhicules, à la circulation piétonne et aux aires de jeux doivent être plantés 
d’essences variées. Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations 
d’aménagement biodiversité. 

Les systèmes de clôture doivent être perméables pour permettre le passage des 
petits mammifères (hérissons, écureuils, …), sauf si l’activité constitue un danger 
pour eux. 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient maximal d’occupation du sol. 
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A1 : ZONE AGRICOLE STRICTE 

La zone A1 est dédiée à l'activité agricole et est composée de terrains à protéger en 
raison de leur potentiel agronomique, biologique ou économique. 

La zone A1 se distingue par son intérêt paysager, qu’il convient de préserver. 

Les entités paysagères concernées sont diverses : openfield, bocage, vallées, … 

La zone A1 comprend également des espaces dédiés à l’activité agricole qui doivent 
être protégés pour des raisons de salubrité publique : périmètres de protection des 
captages d’eau potable ou de sécurité (mouvements de terrains). Les pratiques 
agricoles sur de tels espaces devront tenir compte des contraintes inhérentes à leur 
statut. 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les constructions, installations et modes d’occupation du sol de toute nature sont 
interdits, à l’exception de ceux mentionnés à l’article 2 et des constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

En outre tout projet nécessitant une dégradation des haies repérées sur les 
documents graphiques est interdit. Une interruption très ponctuelle, pour la création 
d’un accès ou d’une voie par exemple, sera tolérée. Dans ce cas, une restitution de 
la continuité biologique sera assurée conformément aux orientations d’aménagement 
paysages et biodiversité. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M1-R5) 

Les remblais, hors ceux constitués de déchets non inertes, sont autorisés lorsqu’ils 
sont nécessaires aux constructions, installations et modes d’occupation du sol 
autorisés au présent article, et qu’ils ne gênent pas l’écoulement des eaux. 

La reconstruction après sinistre est autorisée dans la limite de la surface de plancher 
et de l’emprise au sol préexistantes, d’un bâtiment détruit, sauf à usage industriel. 

Les affouillements et exhaussements du sol soumis à autorisation liés au traitement 
des eaux pluviales, ainsi que ceux imposés par la réalisation des aménagements 
nécessaires au fonctionnement des infrastructures ferroviaires sont autorisés. 

Les ouvrages et constructions nécessaires à la pisciculture et les retenues collinaires 
destinées à l’irrigation sont autorisés. 

Les clôtures sont autorisées sous réserve d’être compatibles avec le paysage. 

Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en cas 
de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), ne sont autorisées que s’il s’est avéré impossible de les réaliser ailleurs. 

385



A1 

100

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1) Réseau d’adduction d'eau potable 

Toute construction doit être desservie par une conduite de distribution d'eau potable 
de caractéristiques suffisantes. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

L'alimentation en eau potable de toute construction doit être assurée dans les 
conditions conformes aux règlements en vigueur. 

2) Assainissement : réseau d'eaux usées 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

Toute construction doit être raccordée et évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement, lorsque 
celui-ci existe. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3) Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

Toute opération d’aménagement ou de construction, sur un terrain non bâti ou en 
renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE et les prescriptions 
suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 
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♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée s’il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 

♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 

4) Autres réseaux 

Tout bâtiment où sont produites des ordures ménagères doit disposer d'un local 
poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble des conteneurs 
nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable.

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 
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Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 50 
mètres pour les constructions à usage d’habitation et de 25 mètres pour les autres 
constructions. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines. 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la 
construction joindra la limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette 
disposition ne s’applique pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en 
rez-de-chaussée. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement naturel, leur salubrité et leur entretien. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres, un dispositif de nidification des rapaces 
diurnes doit être intégré à la construction. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver 
l’harmonie avec l’existant. 
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Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération.  

Les aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité 
réduite. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations d’aménagement 
Biodiversité. 

Tout projet doit respecter, voire renforcer, les haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle de ces haies, pour la création d’un 
accès par exemple, sera tolérée. 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient maximal d’occupation du sol. 
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A2 : ZONE AGRICOLE CONSTRUCTIBLE 

La zone A2 est dédiée à l'activité agricole et est composée de terrains à protéger en 
raison de leur potentiel agronomique, biologique ou économique. 

La zone A2 regroupe des espaces où existent, ou pourraient être construits, des 
bâtiments liés à l’exploitation agricole des terres ou à la diversification des activités 
économiques de l’exploitation (tourisme vert, ferme pédagogique,…). 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les constructions, installations et mode d’occupation du sol de toute nature sont 
interdits, à l’exception de ceux mentionnés à l’article 2 et des suivants : 

♦ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif, 

♦ Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole. 

En outre, tout projet nécessitant une dégradation des haies repérées sur les 
documents graphiques est interdit. Une interruption très ponctuelle, pour la création 
d’un accès ou d’une voie par exemple, sera tolérée. Dans ce cas, une restitution de 
la continuité biologique sera assurée conformément aux orientations d’aménagement 
paysages et biodiversité. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M1-R5) 

Les constructions, installations et modes d’occupation du sol de toute nature 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, qui ne peuvent pas être 
implantés ailleurs, sont autorisés. 

Les bâtiments et équipements liés à l’exploitation agricole ou piscicole, à la 
diversification de l’activité économique en lien avec l’exploitation agricole, aux 
activités équestres, aux chenils et refuges, soumis ou non à autorisation ou à 
déclaration, y compris les retenues collinaires destinées à l’irrigation sont autorisés.  

Les habitations et les bâtiments ou installations annexes nécessaires au 
fonctionnement de l’exploitation agricole sont autorisés. Ils devront être groupés à 
proximité des bâtiments d’exploitation, sauf contraintes sanitaires l’interdisant. La 
demande devra être complétée par la justification de la situation du terrain 
d’implantation dans son unité foncière agricole et dans son unité d’exploitation. 

L’aménagement de bâtiments existants à usage de loisirs ou de tourisme sous 
réserve de respecter le caractère traditionnel de la construction et les contraintes 
d’assainissement est autorisé. 

L’aménagement, les annexes et abris de jardin d’une superficie limitée et les 
extensions, dans la limite d’une surface de plancher de 50 m² et d’une emprise au sol 
de 50 m², sont autorisés pour les habitations non liées à une activité autorisée sur la 
zone, sous réserve qu’elles ne présentent pas de risques de perturbation pour les 
activités agricoles. 

La réalisation d’une installation annexe telle que piscine est autorisée. 
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Les activités commerciales accessoires, complémentaires à l’activité agricole, 
limitées à 200 m² de surface de plancher, constituent les seuls commerces autorisés 
dans cette zone. 

Les clôtures sont autorisées, sous réserve d’être compatibles avec le paysage. 

Les affouillements et exhaussements du sol soumis à autorisation liés au traitement 
des eaux pluviales, ainsi que ceux imposés par la réalisation des aménagements 
nécessaires au fonctionnement des infrastructures ferroviaires sont autorisés. 

Les remblais, hors ceux constitués de déchets non inertes, sont autorisés lorsqu’ils 
sont nécessaires aux constructions, installations et modes d’occupation du sol 
autorisés au présent article, et qu’ils ne gênent pas l’écoulement des eaux. 

La reconstruction de bâtiments après sinistre est autorisée dans la limite de la 
surface de plancher et de l’emprise au sol préexistantes, sans changement de 
destination. 

Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en cas 
de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 

Les constructions et aménagements autorisés au présent article ne doivent pas 
porter atteinte à la biodiversité. En particulier, les points d’eau et les haies devront 
être maintenus ou restitués. 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), ne sont autorisées que s’il s’est avéré impossible de les réaliser ailleurs. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

La création d’accès sur la voie publique peut être interdite pour des raisons de 
sécurité : manque de visibilité, conditions d’insertion inadaptées sur les voies à fort 
trafic, etc. 

Par principe, la voie desservant une propriété doit avoir une largeur minimale de 4 m. 
Toutefois, une propriété desservie par une voie d'au moins 4 mètres présentant 
ponctuellement un rétrécissement à 3 mètres minimum peut recevoir une 
construction, mais limitée à 10 logements au maximum. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1) Réseau d'adduction d’eau potable 

L'alimentation en eau potable de toute construction à usage d'habitation ou 
d'activités doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en 
vigueur. 
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Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

2) Assainissement : réseau d’eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée et évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif 
d'assainissement, lorsque celui-ci existe. 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3) Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

Toute opération d’aménagement ou de construction, sur un terrain non bâti ou en 
renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE et les prescriptions 
suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée si il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 

♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet des eaux pluviales. 
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Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 

4) Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont 
souterrains, les branchements des particuliers aux réseaux de desserte électrique et 
de courants faibles, dans la partie privative, doivent l'être également, sauf difficulté 
technique reconnue par le service gestionnaire. 

Toute construction nouvelle devra pouvoir être raccordée aux réseaux d'électricité, 
de téléphone, ainsi qu'aux autres réseaux (câble, distribution de gaz, chauffage 
urbain, etc.) quand ils existent. En conséquence, des canalisations de branchement 
seront installées depuis le domaine public jusqu'à la parcelle à desservir. 

Toute opération doit être dotée d’un dispositif de gestion des déchets adapté aux 
besoins de ses utilisateurs. En particulier, tout bâtiment d'habitation collectif doit 
disposer d'un local poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 
des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. Dans le cadre d'un 
projet de restauration d'un bâtiment existant, le local poubelles sera exigé sauf dans 
le cas exceptionnel où sa réalisation compromet la préservation de l'identité 
architecturale du bâtiment restauré. 

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 
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Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 50 
mètres pour les constructions à usage d’habitation et de 25 mètres pour les autres 
constructions. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines. 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain, la construction joindra la 
limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette disposition ne s’applique 
pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en rez-de-chaussée. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement, leur salubrité, leur entretien, ainsi que pour des raisons de salubrité. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Toute nouvelle construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement 
bâti et paysager. 

La hauteur de la construction doit permettre d’assurer une composition urbaine 
harmonieuse avec les bâtiments avoisinants. 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d’orientation des faîtages des 
constructions voisines, de leur volumétrie. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres au dessus du sol fini en au moins un point, 
un dispositif de nidification des rapaces diurnes doit être intégré à la construction. 

Les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-dessus. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
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avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver 
l’harmonie avec l’existant. 

Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le présent article ne s'applique pas à la reconstruction à l’identique de bâtiments 
après sinistre sans changement de destination. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

Au nombre de places de stationnement destinées aux véhicules motorisés tel qu’il 
résulte de l’annexe 2, il convient d’ajouter un certain nombre de places de 
stationnement pour les visiteurs pour toute opération de 4 logements ou plus. 

En cas de modification, de réhabilitation, d'extension ou de changement de 
destination d'une construction existante, le nombre minimal de places de 
stationnement exigible est égal à l’accroissement des besoins générés. 

Pour les organismes justifiant d’un Plan de Déplacements d’Entreprises, le nombre 
de places de stationnement exigible sera adapté au contenu du PDE. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération.  

Toutes les constructions nouvelles doivent prévoir le rangement sécurisé et 
facilement accessible des bicyclettes.  

Dans l’habitat collectif, chaque place de stationnement pour bicyclette est dotée d’un 
dispositif d’accrochage pour les roues et le cadre.

L’organisation et les matériaux utilisés pour la construction des stationnements 
doivent garantir leur pérennité et leur bonne gestion ultérieure. Toutefois, pour les 
aires de stationnement de grande dimension dont une partie correspond à des 
besoins relativement ponctuels dans le temps, l’espace affecté à ces besoins pourra 
être aménagé de façon à permettre plusieurs usages. On devra alors utiliser des 
matériaux moins « routiers » (stabilisé, gazon stabilisé…) et structurer ces espaces 
avec des plantations. 
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Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes 
dimensions afin d’en rompre la monotonie et d’en améliorer l’aspect paysager. Ces 
éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité. En outre les stationnements 
seront agencés de façon à privilégier les circulations piétonnes internes et celles des 
piétons et cyclistes venant de l’extérieur. Pour les commerces et les établissements 
recevant du public, une attention particulière sera apportée aux cheminements reliant 
la construction aux arrêts de transport en commun la desservant. Les 
aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET  DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations d’aménagement 
Biodiversité. 

Tout projet doit respecter, voire renforcer, les haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle de ces haies, pour la création d’un 
accès par exemple, sera tolérée. 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU  SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient maximal d’occupation du sol. 
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N1 : ZONE NATURELLE ET FORESTIERE STRICTE 

La zone naturelle et forestière, est composée de territoires à protéger en raison soit 
de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence 
d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 

La zone N1 se distingue par la volonté affichée de lui apporter la protection la plus 
complète possible. 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les constructions, installations et mode d’occupation du sol de toute nature sont 
interdits, à l’exception de ceux mentionnés à l’article 2 et des suivants : 

♦ Les constructions, installations et mode d’occupation du sol de toute nature 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

♦ Les aires publiques d’accueil des gens du voyage, ainsi que les constructions 
destinées à leurs services communs. 

♦ Les équipements publics et cimetières. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M1-R5) 

La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en cas 
de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 

Les remblais, hors ceux constitués de déchets non inertes, sont autorisés lorsqu’ils 
sont nécessaires aux constructions, installations et modes d’occupation du sol 
autorisés au présent article, et qu’ils ne gênent pas l’écoulement des eaux. 

La reconstruction après sinistre est autorisée dans la limite de la surface de plancher 
et de l’emprise au sol préexistantes d’un bâtiment détruit, sauf à usage industriel. 

Les affouillements et exhaussements du sol soumis à autorisation liés au traitement 
des eaux pluviales, ainsi que ceux imposés par la réalisation des aménagements 
nécessaires au fonctionnement des infrastructures ferroviaires sont autorisés. 

Les ouvrages et constructions nécessaires à la pisciculture et les retenues collinaires 
destinées à l’irrigation sont autorisés. 

Les clôtures sont autorisées sous réserve d’être compatibles avec le paysage. 

Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), ne sont autorisées que s’il s’est avéré impossible de les réaliser ailleurs. 
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ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1) Réseau d’adduction d'eau potable 

Toute construction doit être desservie par une conduite de distribution d'eau potable 
de caractéristiques suffisantes. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

L'alimentation en eau potable de toute construction doit être assurée dans les 
conditions conformes aux règlements en vigueur. 

2) Assainissement : réseau d'eaux usées 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

Toute construction doit être raccordée et évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement, lorsque 
celui-ci existe. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3) Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

Toute opération d’aménagement ou de construction, sur un terrain non bâti ou en 
renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE et les prescriptions 
suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

398



N1 

113

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée si il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 

♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 

4) Autres réseaux 

Tout bâtiment où sont produites des ordures ménagères doit disposer d'un local 
poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble des conteneurs 
nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable.

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 
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Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 50 
mètres pour les constructions à usage d’habitation et de 25 mètres pour les autres 
constructions. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la 
construction joindra la limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette 
disposition ne s’applique pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en 
rez-de-chaussée. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement naturel, leur salubrité et leur entretien. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres, un dispositif de nidification des rapaces 
diurnes doit être intégré à la construction. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver 
l’harmonie avec l’existant. 
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Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération.  

Les aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité 
réduite. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations d’aménagement 
Biodiversité. 

Tout projet doit respecter, voire renforcer, les haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle de ces haies, pour la création d’un 
accès par exemple, sera tolérée. 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient maximal d’occupation du sol. 
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N2 : ZONE NATURELLE ET FORESTIERE 
CONSTRUCTIBLE 

La zone naturelle et forestière est composée de territoires à protéger en raison soit 
de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence 
d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 

La zone N2 se compose d’espaces accueillant un bâti (petits hameaux ou habitat 
isolé) souvent ancien, peu dense, auquel on laisse la possibilité d’évoluer tout en 
respectant ou en créant un paysage de qualité. Une densification de ce bâti n’est pas 
souhaitable. 

Elle comprend également des espaces non bâtis sur lesquels des projets, destinés à 
permettre au public de découvrir cette zone naturelle, sont prévus. Les projets inclus 
dans le Parc Naturel Urbain trouvent naturellement leur place dans cette zone. 

Le secteur N2m correspond aux terrains affectés aux activités militaires utilisés pour 
les tirs et manœuvres. 

Le secteur N2f correspond aux terrains affectés par un risque important 
d’éboulement de falaise, mais non situés dans un périmètre de plan de prévention 
des risques naturels. 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Dans toute la zone : 

Les constructions, installations et mode d’occupation du sol de toute nature sont 
interdits, à l’exception de ceux énumérés à l’article 2 et des suivants : 

♦ Les constructions, installations et mode d’occupation du sol de toute nature 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

♦ Les équipements publics et cimetières. 

♦ Les aires publiques d’accueil des gens du voyage, ainsi que les constructions 
destinées à leurs services communs. 

♦ La reconstruction ou la réhabilitation de bâtiments ruraux anciens avec des 
matériaux traditionnels, y compris à usage partiel ou total d’habitation. 

♦ La construction ou l’aménagement d’équipements de sports et de loisirs, ainsi 
que les constructions et installations nécessaires à leur fonctionnement. 

♦ Les activités de restauration dans des bâtiments préexistants et les activités liées 
à la découverte des sites naturels. 

♦ Les installations classées relevant de la rubrique 2140 (faune sauvage) de la 
nomenclature du décret du 20 mai 1953. 

Dans le secteur N2f, les constructions, installations et mode d’occupation du sol de 
toute nature sont interdits, à l’exception de ceux énumérés à l’article 2 et des 
suivants : 

♦ Les travaux et utilisations destinés à réduire les conséquences des risques 
d’éboulement de falaise. 
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♦ La coupe d'arbre sans arrachage. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES (Modification M1-R5) 

La création de plancher dans le volume bâti existant, sous réserve que le projet 
n’altère pas la qualité patrimoniale du bâtiment. 

Les aménagements et les extensions d’une superficie limitée, dans la limite d’une 
surface de plancher de 50 m² et d’une emprise au sol de 50 m². 

Les annexes dans la limite d’une surface de plancher de 50 m² et d’une emprise au 
sol de 50 m². 

Les abris de jardins limités à 12 m² de surface de plancher sont autorisés. Pour les 
jardins ouvriers associatifs et pour les jardins familiaux, cette limite pourra être portée 
à 20 m² de surface de plancher par abri sous réserve que les caractéristiques 
architecturales garantissent une homogénéité d’ensemble sur un secteur 
géographique donné et que les bâtiments soient bien intégrés dans le paysage. 

Les occupations et utilisations mentionnées aux quatre premiers alinéas du présent 
article s’appliquent nonobstant les règles de COS définies à l’article 14.    

Les travaux d'amélioration, de modification ou d'extension des installations classées 
pour la protection de l'environnement sont autorisés sous réserve qu'ils n’entraînent 
pas une augmentation des nuisances. 

La reconstruction après sinistre est autorisée dans la limite de la surface de plancher 
et de l’emprise au sol préexistantes d’un bâtiment détruit, sauf à usage industriel. 

Sur les terrains situés en zone de risque au PPRN de la vallée du Clain, les 
constructions, travaux et utilisations destinés à réduire les conséquences du risque 
sont autorisés. En particulier, la reconstruction d’un logement en remplacement d’un 
autre, plus exposé, est autorisée. 

Les terrains de camping et caravaning, ainsi que les constructions destinées à leurs 
services communs, sont autorisés à condition qu’ils n’excèdent pas 
50 emplacements par hectare. 

Les piscines sont autorisées sous réserve d’être compatibles avec le paysage et que 
les règles en matière d’assainissement soient respectées. 

Les clôtures sont autorisées sous réserve d’être compatibles avec le paysage. 

Les remblais, hors ceux constitués de déchets non inertes, sont autorisés lorsqu’ils 
sont nécessaires aux constructions, installations et modes d’occupation du sol 
autorisés au présent article, et qu’ils ne gênent pas l’écoulement des eaux. 

Les affouillements et exhaussements du sol soumis à autorisation liés au traitement 
des eaux pluviales, ainsi que ceux imposés par la réalisation des aménagements 
nécessaires au fonctionnement des infrastructures ferroviaires sont autorisés. 

Les ouvrages et constructions nécessaires à la pisciculture et les retenues collinaires 
destinées à l’irrigation sont autorisés. 

Les aires de stationnement sont autorisées à condition qu’elles ne soient pas dotées 
d’un revêtement étanche ou, dans le cas contraire, qu’un dispositif d’infiltration après 
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dépollution des eaux soit prévu. Par ailleurs, elles doivent être plantées à raison d’un 
arbre de haute tige pour 8 places de stationnement.  

Les constructions situées dans un talweg sont autorisées à condition d’être 
implantées de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

Les constructions, dans une bande de 10 mètres à partir de la limite (telle que 
figurant sur le cadastre) des rivières (le Clain, la Boivre, l’Auxance, le Miosson ou la 
Feuillante), ne sont autorisées que s’il s’est avéré impossible de les réaliser ailleurs. 

La construction doit être implantée de telle sorte qu’elle ne soit pas inondée ni en cas 
de débordement des eaux de la chaussée, ni par les eaux de ruissellement. 

Dans le secteur N2m, sont de plus autorisés les constructions et les équipements 
nécessaires au fonctionnement des activités militaires, ainsi que les infrastructures 
ferroviaires. 

Dans le secteur N2f, sont uniquement autorisés : 

Les travaux d'entretien et de gestion normaux de constructions et installations 
implantées antérieurement à l'approbation du présent plan, sous réserve de ne 
comporter aucune extension, et à condition de ne pas aggraver les risques 
d’éboulement de falaise et leurs effets. 

Les constructions, installations et mode d’occupation du sol de toute nature 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à condition de ne pas aggraver 
les risques d’éboulement de falaise et leurs effets. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les 
temps dont les caractéristiques correspondent à leur destination et répondent aux 
normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les usagers (y 
compris piétons, cyclistes, ...). 

La création d’accès sur la voie publique peut être interdit pour des raisons de 
sécurité : manque de visibilité, conditions d’insertion inadaptées sur les voies à fort 
trafic, etc. 

Par principe, la voie desservant une propriété doit avoir une largeur minimale de 4 m. 
Toutefois, une propriété desservie par une voie d'au moins 4 mètres présentant 
ponctuellement un rétrécissement à 3 mètres minimum peut recevoir une 
construction, mais limitée à 10 logements au maximum. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1) Réseau d'adduction d’eau potable 

L'alimentation en eau potable de toute construction à usage d'habitation ou 
d'activités doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en 
vigueur. 

Les constructions doivent privilégier l’installation de systèmes économes en eau 
potable. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 
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2) Assainissement : réseau d’eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée et évacuer 
ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif 
d'assainissement, lorsque celui-ci existe. 

Le raccordement au réseau lors de la mise en place d'un collecteur eaux usées est 
obligatoire. 

En cas d'absence du réseau d'assainissement collectif, le dispositif non collectif 
d'assainissement à mettre en œuvre sera compatible avec la réglementation en 
vigueur. Il traitera toutes les eaux usées. Seules les fosses septiques toutes eaux 
seront autorisées. En particulier, le plan de masse du permis de construire devra 
faire apparaître le tracé des équipements privés notamment pour l'assainissement. 
S'il est nécessaire, l'exutoire du dispositif d'assainissement y sera clairement indiqué.  

Toute construction à usage d'activités doit rejeter ses eaux usées après un 
traitement les rendant conformes aux normes fixées par l'exploitant du réseau ou à 
défaut aux règlements en vigueur. 

3) Assainissement : réseau d'eaux pluviales  

Dans tous les cas, tout aménagement réalisé ne doit jamais faire obstacle à 
l'écoulement des eaux pluviales. 

Toute opération d’aménagement ou de construction, sur un terrain non bâti ou en 
renouvellement, doit respecter les règles inscrites au SDAGE et les prescriptions 
suivantes : 

♦ Pour une pluie décennale (période de retour égale à 10 ans, soit 38 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 1 l/s.ha. 

♦ Pour une pluie centennale (période de retour égale à 100 ans, soit 60 mm en 
1 heure), quelle que soit la surface de l’opération, le débit de fuite autorisé à l’aval 
de l’opération est au plus égal à 3 l/s.ha. 

♦ L’infiltration des eaux pluviales n’est possible qu’après traitement (décantation et 
filtration sur sable), est autorisée si il n’y a pas rejet direct à la nappe phréatique et 
si les risques liés au contexte géologique ont été écartés. 

♦ En cas d’événement pluvial dépassant la pluie centennale, les aménagements 
doivent être étudiés pour que les ruissellements s’opèrent prioritairement sur des 
espaces non sensibles. 

L’excédent d’eau, après stockage ou infiltration éventuels, est rejeté dans le dispositif 
collectif de gestion des eaux pluviales (caniveau, canalisation, fossé, …) 

En l'absence d’exutoire connu, les constructions ou installations sont autorisées sous 
réserve que le constructeur réalise à sa charge les aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales vers un exutoire à reconstituer ou leur infiltration sur 
place si le sol le permet. 

Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 
chaussée desservant les constructions devra être protégé contre les eaux de 
ruissellement et le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. 
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4) Autres réseaux 

Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux existants sont 
souterrains, les branchements des particuliers aux réseaux de desserte électrique et 
de courants faibles, dans la partie privative, doivent l'être également, sauf difficulté 
technique reconnue par le service gestionnaire. 

Toute construction nouvelle devra pouvoir être raccordée aux réseaux d'électricité, 
de téléphone, ainsi qu'aux autres réseaux (câble, distribution de gaz, chauffage 
urbain, etc.) quand ils existent. En conséquence, des canalisations de branchement 
seront installées depuis le domaine public jusqu'à la parcelle à desservir. 

Toute opération doit être dotée d’un dispositif de gestion des déchets adapté aux 
besoins de ses utilisateurs. En particulier, tout bâtiment d'habitation collectif doit 
disposer d'un local poubelles suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 
des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. Dans le cadre d'un 
projet de restauration d'un bâtiment existant, le local poubelles sera exigé sauf dans 
le cas exceptionnel où sa réalisation compromet la préservation de l'identité 
architecturale du bâtiment restauré. 

Si le réseau de distribution d’eau potable est insuffisant pour assurer la défense 
incendie, le pétitionnaire doit réaliser, à sa charge et sur le terrain d’assiette de son 
opération, une réserve d’eau destinée à la desserte incendie telle qu’exigée par les 
services compétents. En l’absence d’un dispositif suffisant, le projet pourra être 
refusé. Pour l’alimentation du dispositif de défense incendie, la réutilisation des eaux 
pluviales après traitement est autorisée, éventuellement complétée par un apport 
d’eau potable. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la taille de la propriété, sa 
topographie, la nature du sol, la présence éventuelle de nappe affleurante ou 
l'absence d'exutoire acceptable peuvent être de nature à la rendre inconstructible 
pour tout bâtiment nécessitant un dispositif d'assainissement non collectif. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d’une composition 
harmonieuse compatible avec l’environnement urbain existant à proximité. 

Pour les opérations d’ensemble, les parkings sont réalisés de façon à éviter tout 
envahissement des espaces piétons par les voitures.

Le long de certains axes bruyants, des distances minimales d’implantation des 
constructions par rapport aux limites de la voie sont prévues. Ces distances sont 
indiquées sur les documents graphiques. 

Par rapport à la limite des emprises ferroviaires des lignes à grande vitesse, les 
constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 50 
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mètres pour les constructions à usage d’habitation et de 25 mètres pour les autres 
constructions. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

L’implantation de la construction devra respecter les besoins d’éclairement naturel 
des constructions bâties sur les propriétés voisines 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain, la construction joindra la 
limite séparative ou en sera suffisamment éloignée. Cette disposition ne s’applique 
pas en cas de surélévation à partir d’un volume existant en rez-de-chaussée. 

Les modalités d’implantation des constructions sont explicitées dans les orientations 
d’aménagement « renouvellement urbain » afin de pouvoir concevoir des projets 
adaptés à chaque contexte. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement, leur salubrité, leur entretien, ainsi que pour des raisons de salubrité. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL 

Il n’y a pas de limite d’emprise au sol fixée. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Toute nouvelle construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement 
bâti et paysager. 

La hauteur de la construction doit permettre d’assurer une composition urbaine 
harmonieuse avec les bâtiments avoisinants. 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d’orientation des faîtages des 
constructions voisines, de leur volumétrie. 

A l’occasion d’une rénovation importante (coût des travaux supérieur ou égal à 25 % 
de la valeur vénale du bien) ou de la surélévation ou de la construction d’un bâtiment 
dont la hauteur totale dépasse 18 mètres, un dispositif de nidification des rapaces 
diurnes doit être intégré à la construction. 

Les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-dessus. 
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ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect 
extérieur ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec 
l’environnement bâti (hauteur, volumes, emprise, espaces libres, …). 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver 
l’harmonie avec l’existant. 

Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s’intégrer 
dans le contexte. Les clôtures entièrement grillagées réalisées en limite du domaine 
public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent comporter un 
soubassement d’au moins 7 cm de hauteur (bordure, muret, …). 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT (Modification M3-R5) 

Le présent article ne s'applique pas à la reconstruction à l’identique de bâtiments 
après sinistre sans changement de destination. 

L'annexe 2 du règlement indique les normes à respecter en matière de 
stationnement des véhicules motorisés et des bicyclettes. Le principe présidant à 
l’établissement de cette norme est de garantir un nombre de places de stationnement 
adapté aux besoins de la construction à réaliser et tenant compte des dessertes 
(piétons, bicyclettes, transports publics réguliers). Pour les cas non énumérés dans 
l’annexe 2, les normes de stationnement sont établies par référence à l'un des 
établissements cités qui s'en rapproche le plus ou par la démonstration des besoins 
générés. 

Au nombre de places de stationnement destinées aux véhicules motorisés tel qu’il 
résulte de l’annexe 2, il convient d’ajouter un certain nombre de places de 
stationnement pour les visiteurs pour toute opération de 4 logements ou plus. 

En cas de modification, de réhabilitation, d'extension ou de changement de 
destination d'une construction existante, le nombre minimal de places de 
stationnement exigible est égal à l’accroissement des besoins générés. 

Pour les organismes justifiant d’un Plan de Déplacements d’Entreprises, le nombre 
de places de stationnement exigible sera adapté au contenu du PDE. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des usagers de la 
construction ou installation doit être assuré en priorité sur le terrain de l'opération. 

Toutes les constructions nouvelles doivent prévoir le rangement sécurisé et 
facilement accessible des bicyclettes.  

Dans l’habitat collectif, chaque place de stationnement pour bicyclette est dotée d’un 
dispositif d’accrochage pour les roues et le cadre.

L’organisation et les matériaux utilisés pour la construction des stationnements 
doivent garantir leur pérennité et leur bonne gestion ultérieure. Toutefois, pour les 
aires de stationnement de grande dimension dont une partie correspond à des 
besoins relativement ponctuels dans le temps, l’espace affecté à ces besoins pourra 
être aménagé de façon à permettre plusieurs usages. On devra alors utiliser des 
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matériaux moins « routiers » (stabilisé, gazon stabilisé…) et structurer ces espaces 
avec des plantations. 

Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes 
dimensions afin d’en rompre la monotonie et d’en améliorer l’aspect paysager. Ces 
éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité. En outre les stationnements 
seront agencés de façon à privilégier les circulations piétonnes internes et celles des 
piétons et cyclistes venant de l’extérieur. Pour les commerces et les établissements 
recevant du public, une attention particulière sera apportée aux cheminements reliant 
la construction aux arrêts de transport en commun la desservant. Les 
aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

Les éléments plantés doivent être conformes aux orientations d’aménagement 
Biodiversité. 

Tout projet doit respecter, voire renforcer, les haies repérées sur les documents 
graphiques. Une interruption très ponctuelle de ces haies, pour la création d’un 
accès par exemple, sera tolérée. 

Les bassins d’orage doivent être végétalisés et ouverts au public. En cas 
d’impossibilité technique avérée tenant notamment au rapport entre la surface 
disponible et le volume utile de stockage à réaliser, le dispositif de stockage ne 
pourra pas être constitué d’un bassin d’orage, mais d’un système garantissant une 
bonne intégration paysagère et, si possible, une accessibilité préservée pour le 
public. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (Modification 
M3-R5) 

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol 
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ANNEXE 1 : COMPLEMENT DE L’ARTICLE 11 DES 
SECTEURS U1P, U2P ET U3P. 

Les prescriptions suivantes s’appliquent aux constructions existantes et à leurs 
extensions, aménagements et annexes au sein des secteurs U1p, U2p et U3p des 
zones U1, U2 et U3. 

1)  Façades d’immeubles 

Toutes les façades sont concernées. 

1.a. Pans de bois 

Les constructions à pan de bois doivent être particulièrement surveillées en raison de 
la fragilité de ce mode de construction. 

Tout travail de restauration doit être précédé d’une analyse historique, complétée par 
des sondages sous l’enduit éventuel. Les résultats de l’étude permettront de décider 
la conservation ou la restitution de la structure architecturale, à savoir de dégager les 
pans de bois dans tous les cas où ceux-ci ont été conçus à l’origine pour être 
apparents. 

Lors des restaurations, les éléments de bois endommagés et non réparables sont 
remplacés par des pièces de même essence, comportant les mêmes moulurations et 
assemblées selon les techniques d’origine. L’ensemble des bois est nettoyé et traité 
à l’huile de lin (ou tout autre traitement susceptible d’assurer leur conservation) sur 
toutes les faces, y compris lorsque les pièces sont destinées à être cachées. Toutes 
les moulurations sont conservées, voire refaites à l’identique. 

En cas de dégagement de l’enduit de surface, les bois seront décloutés, lavés, 
brossés en prenant soin de ne pas abîmer les sculptures ou la mouluration 
éventuelle. Des techniques modernes à base de résine pourront être conseillées ; 
elles permettent dans bien des cas de conserver l’authenticité des façades. 

Lorsqu’ils existent, les remplissages anciens, réalisés à l’aide de fuseaux de terre ou 
de petits moellons ou de parpaings de tuffeau ou exceptionnellement de briques 
minces, hourdés à la chaux, doivent êtres maintenus. Lorsqu’ils ont disparu, ils sont 
reconstitués en faisant appel à des techniques de même nature que les anciennes. 

Si les remplissages sont revêtus d’un enduit, celui-ci sera refait à la chaux grasse 
avec une couche de finition constituée d’un enduit à la chaux grasse, au sable fin de 
couleur chaude, serré à la truelle. Cet enduit peut être unifié à l’aide d’un lait de 
chaux (cette technique permet d’assurer la pérennité de l’enduit). 

A l’origine, les bois apparents étaient probablement peints ou traités ou protégés par 
des ardoises de manière à en assurer la pérennité. A l’occasion des restaurations, 
les traces subsistantes sont à rechercher sous les enduits ou les couches de 
badigeons pour concevoir un projet de coloration ; les traces découvertes sont 
soigneusement conservées pour servir de témoignage des techniques anciennes. En 
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l’absence de traces significatives, des références peuvent être recherchées sur des 
constructions équivalentes de la région. Néanmoins, il convient d’être prudent, et ne 
s’engager qu’en connaissance de cause. 

L’absence de peinture ne doit jamais dispenser d’un entretien régulier des bois avec 
de l’huile de lin. 

1.b. Les maçonneries 

a) La pierre 

D’une manière générale, la restauration des maçonneries est à effectuer à l’identique 
: les techniques utilisées doivent être telles qu’elles permettent de sauvegarder 
l’aspect et la structure de l’immeuble. Si de nouvelles techniques non décrites 
apparaissent, elles doivent faire l’objet de l’accord de l’Administration. 

La majorité des constructions de maçonnerie comporte des façades constituées d’un 
parement de pierres de calcaire appareillées, ou d’une maçonnerie de moellons de 
calcaire enduite à la chaux naturelle grasse. 

Le nettoyage des parements de pierre calcaire, lorsque la pierre est saine, peut se 
faire par des techniques douces de brossage sec ou de lavage à faible pression. Les 
techniques de sablage sont interdites, dans certains cas la technique 
d’hydrogommage peut être acceptée, si la pierre est suffisamment dense et en bon 
état. 

Le nettoyage doit s’accompagner dans la majorité des cas d’une réfection des joints 
réalisés à la chaux naturelle grasse et au sablon, et lavés à fleur de parement. La 
couleur du joint doit être voisine de celle de la pierre. Cette couleur et la finition du 
joint devront se référer aux dispositions d’origine. 

En aucun cas les façades en pierre de taille ne peuvent être peintes ou repeintes, 
même si elles ont été peintes auparavant (sauf s’il s’agit d’inscriptions ou de décors 
qui ont acquis une valeur patrimoniale). Les peintures existantes seront 
soigneusement décapées pour faire réapparaître le parement de pierre d’origine. 

Pour toutes les pierres calcaires, lorsque les parements sont dégradés, il convient de 
changer les pierres endommagées. Le recours à des matériaux de ragréage ne peut 
être autorisé qu’à titre exceptionnel et pour de petits raccords. Lorsqu’il existe des 
épaufrures de petite taille et que la pierre est particulièrement saine, l’utilisation de « 
bouchons » de la même pierre (posés à joint marbrier) est la solution. Cependant, il 
peut être toléré le maintien de quelques blessures dans le parement, témoignages 
du temps passé. 

Lorsque les pierres doivent être remplacées, elles le sont à l’aide d’une pierre de 
même nature. L’origine de la pierre proposée et ses caractéristiques sont décrites 
dans la notice de la demande d’autorisation. Les produits de substitution (à 
l’exclusion des mortiers à base de liant hydraulique qui sont proscrits) ne sont utilisés 
qu’à titre exceptionnel et pour remplacer des fragments manquants de sculpture ; 
dans la majorité des cas, il convient de changer la pierre en toute épaisseur (ou du 
moins sur une épaisseur minimale de 15 cm) les plaquettes de pierre étant 
proscrites. Une patine d’harmonisation avec les parements anciens sera appliquée 
sur les pierres neuves. 
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Sur la pierre calcaire l’usage de techniques dures (disque, boucharde, sablage, 
acide) est à proscrire. 

Toutes les moulurations (bandeaux, moulures, corniches, encadrements de baies et 
portes) sont conservées ou restituées selon leur profil d’origine ou restaurées si elles 
ont disparu. Le dessin des profils des moulures avant et après travaux doit être joint 
au dossier de demande d’autorisation. 

Lorsque la façade d’un immeuble est très abîmée par manque d’entretien, et que la 
restauration de certains éléments décoratifs (cordons, encadrements d’ouverture, 
corniches, etc. …) s’avère impossible pour des raisons techniques ou économiques, 
l’administration peut autoriser leur reconstitution à l’aide de matériaux reconstitués ou 
mortier de chaux taloché à titre tout à fait exceptionnel. Les points faisant l’objet d’un 
tel traitement sont à préciser dans la demande d’autorisation. 

Lorsque l’ensemble des éléments de modénature est détérioré de façon homogène 
par le temps, le parti peut être retenu de les laisser en l’état. 

Les travaux de sculptures doivent être réalisés conformément à l’aspect d’origine de 
ces sculptures. Un ensemble de clichés photographiques avant et après intervention 
du sculpteur doit être fourni. En outre, ces travaux se feront uniquement à l’aide des 
instruments traditionnels ou d’instruments concourant au même résultat ; les 
ponceuses électriques en particulier sont proscrites. 

b) Les enduits 

Les enduits sur les maçonneries de tout-venant, afin de les protéger et de les laisser 
respirer, sont réalisés à la chaux naturelle mêlée de sables blonds de carrière, à 
moyenne et grosse granulométrie et de couleur appropriée (ocre ou terre). Les 
enduits de nombreuses constructions du XX° siècle ont été réalisés avec des liants 
hydrauliques (ciment) mélangé avec du sable dès leur origine ; ils doivent être refaits 
à la chaux naturelle. 

Un certain nombre de façades comportant des maçonneries de moellons de tout-
venant ont perdu leur enduit ; celui-ci doit être rétabli à l’occasion des travaux de 
restauration. 

Sur les chantiers, il est fait principalement appel à deux types de sable :  

- le sable de Vienne lavé, un peu rose (Lussac les Châteaux), 

- le sable rouge de Saint-Georges les Baillargeaux.

La granulométrie et la coloration dépendent de la nature de l’architecture de 
l’immeuble. Elles sont décrites dans la notice explicative de la demande 
d’autorisation. Elles doivent être plus grossières pour les constructions les plus 
anciennes et plus fines pour les constructions construites à partir du XIX° siècle et 
remplissage de pans de bois. La coloration va de l’ocre jusqu’au ton pierre. 

La finition des enduits peut être talochée, micro-sablée, lavée à l’éponge, ou encore 
brossée suivant les effets esthétiques recherchés ou exceptionnellement « au balai » 
sur certains immeubles du XIX° siècle. Sur les immeubles les plus rustiques, sur les 
constructions annexes et sur les murs de clôture, la finition peut être à pierres vues, 
ne laissant apparaître que les pierres les plus saillantes et souvent les plus 
importantes. Dans tous les cas, le choix de la finition sera proposé dans la demande 
d’autorisation, en cohérence avec les caractéristiques architecturales de l’immeuble. 
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L’emploi de baguettes en PVC ou en métal pour traiter les arêtes est proscrit. 

Les soubassements de murs enduits peuvent être talochés sur une faible hauteur et 
coupés du reste de l’enduit de la façade par un coup de fer à joint, suivant les 
caractéristiques architecturales de l’immeuble, afin de permettre une reprise 
ultérieure de l’enduit du pied d’immeuble en cas de remontés capillaires d’eau à 
partir des fondations et pour assurer une bonne finition du bas de façade. 

L’enduit doit être arrêté au nu des pierres de taille d’encadrement des baies et des 
chaînes d’angles (les surépaisseurs sont proscrites) ; ce qui peut conduire à ne 
mettre en oeuvre que des enduits pelliculaires (c’est le cas pour de nombreuses 
maçonneries de moellons). L’enduit ne doit donc pas former de surépaisseurs sur les 
parties de pierre ou de bois avec lesquels ils doivent se raccorder au même nu. 

c) Les badigeons 

Certaines maçonneries de pierre, voire certains enduits, pour améliorer leur 
longévité, étaient badigeonnés. 

Dans certains cas, il peut être possible de recourir à ce procédé ; le badigeon doit 
être réalisé selon les techniques traditionnelles, c'est-à-dire à trois couches minimum 
et composé de chaux aérienne (CAEB ou CL) ou hydraulique naturelle blanche (XHN 
ou NHL) et d’eau (1 volume de chaux pour 2 volumes d’eau). La coloration se fera à 
l’aide de terre naturelle ou d’oxyde métallique garanti inaltérable à l’eau. 

La peinture des enduits traditionnels est interdite.  

d) Les joints 

Le rejointoiement des pierres de calcaire doit être effectué au mortier de chaux 
grasse (additionné de sablon de la couleur de la pierre) lissé à la truelle à fleur des 
parements. Sa couleur doit être très proche de celle de la pierre. 

Dans certains cas où il faut souligner l’appareillage de pierres de maçonnerie plus 
rustiques, les joints doivent être réalisés avec un sable plus grossier et présenter un 
ton plus soutenu que la pierre. 

Après ravalement, l’épaisseur des joints doit être identique à celle d’origine. 

1.c. Les percements 

Sur les constructions d’un moindre intérêt architectural (non repérées sur le plan de 
zonage), il peut exceptionnellement être accepté que soient réalisés de nouveaux 
percements dans les maçonneries, sous réserve que ces percements (ou 
élargissements) s’insèrent harmonieusement dans la composition architecturale de la 
façade. Ils sont interdits sur les constructions protégées au titre de leur intérêt 
architectural (sauf s’il s’agit de rétablir des ouvertures anciennes aujourd’hui 
occultées). 

Ces percements doivent présenter le même aspect que les baies existantes (même 
appareillage des pierres d’encadrement, même profondeur de tableau...). 

D’une manière générale, le percement de la façade d’un immeuble protégé afin 
d’aménager un garage est interdit. 
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1.d. Les menuiseries 

Les menuiseries (portes et fenêtres) sont considérées comme un élément primordial 
de l’architecture. Une recherche doit être menée pour déterminer le type de 
menuiserie à adopter si le modèle d’origine a disparu. 

Elles sont restaurées fidèlement suivant leur dessin d’origine de la construction de 
l’ouverture. 

Dans le cas où il est attesté que cela correspond à l’organisation d’origine, et 
uniquement pour les constructions de grand intérêt architectural, il pourra être 
imposé de retrouver des vitrages, sertis au plomb, pour les constructions les plus 
anciennes (en particulier les constructions Renaissance) ou des petits bois mortaisés 
sur certains immeubles du XVII° au XIX° siècle, afin de leur redonner leur échelle, en 
se référant aux éventuels vestiges de menuiseries en place ou à des documents 
anciens ou à des immeubles de la même époque. 

A l’occasion des restaurations des fenêtres anciennes à l’identique, les éléments 
anciens de serrurerie ou de quincaillerie (espagnolettes, pentures, gonds, poignées 
de porte, etc. …) doivent être réutilisés, si leur état le permet. La nouvelle menuiserie 
doit être posée dans les feuillures existantes directement au contact du tableau de 
pierre de la baie (il est interdit de reculer les fenêtres en aménageant des « tapées » 
afin d’insérer un matériau isolant ; les fenêtres dites « rénovation » sont interdites (à 
savoir celles qui créent un nouveau cadre dormant à l’intérieur de l’ancien dormant 
existant). Les cochonnets des cadres dormants des fenêtres doivent être les plus 
petits possibles (compris entre 0 et 1 cm). 

Si les fenêtres doivent êtres refaites, elles le sont en bois d’essence locale (les 
techniques de métal ou de PVC sont proscrites) suivant leur dessin d’origine. Elles 
sont peintes de couleur blanc cassé (légèrement beige, brune ou grises suivant 
l’environnement) ou éventuellement plus soutenues (grise, verte ou bleue pour les 
constructions du XVIII° et du XIX° siècle, rouge sang pour les constructions 
Renaissance par exemple). Le bois ne peut pas rester naturel ou être verni (seules 
les vieilles portes de bois peuvent être traitées à l’huile de lin chaude ou à l’aide d’un 
produit similaire). 

Sur les immeubles protégés au titre de leur intérêt architectural (repérées au plan de 
zonage), les fenêtres seront de préférence à simple vitrage posé avec un mastic 
extérieur. 

Au XX° siècle, des menuiseries et des volets persiennés métalliques ont été créés 
dès l’origine sur certaines architectures ; ils doivent être restaurés ou remplacés à 
l’identique. 

Les volets roulants sont interdits.  

Pour les constructions les plus anciennes, les occultations des fenêtres doivent être 
réalisées à l’aide de volets de bois intérieurs. Pour celles du XVIII° et XIX° siècles 
(voire du XX°), les occultations, lorsqu’elles sont nécessaires, doivent être réalisées 
à l’aide de contrevents extérieurs ou de volets intérieurs ; les contrevents sont 
constitués de deux battants (un seul est autorisé sur les petites ouvertures), réalisés 
en menuiserie de bois ; ils peuvent être pleins ou persiennés (en général plein au 
rez-de-chaussée et persiennés dans les étages selon la tradition). Il est interdit de les 
supprimer sur les façades conçues à l’origine pour recevoir ces contrevents, car cela 
modifierait sensiblement la composition architecturale de la façade. 
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Les portes de garage doivent être réalisées à l’aide de lames de bois pleines peintes 
de couleur foncée. Les portes à sections horizontales, les portes de métal ou de 
plastique sont prohibées sur les constructions protégées. Les hublots pris dans les 
panneaux de bois sont interdits. 

Les portes d’immeubles d’origine sont protégées avec leur quincaillerie ancienne, les 
heurtoirs et les impostes en fer forgé. Il est formellement interdit de les reculer par 
rapport à leur emplacement d’origine. 

1.e. Les ferronneries 

La dépose des ferronneries (balcon, appui de fenêtre, garde-corps d’escalier, portail) 
est interdite.  

Les couleurs utilisées sont généralement foncées (1/2 de vert ou de marron ou de 
bleu, et 1/2 de noir), dans des cas exceptionnels elles sont de la couleur des 
maçonneries ; elles doivent être présentées dans le dossier de demande 
d’autorisation et être choisies en  fonction de la coloration générale de l’immeuble. 

Les ferronneries où apparaissent des cassures doivent être restaurées suivant les 
techniques traditionnelles (entaillage à mi-fer, colliers et/ou rivets). La technique 
d’assemblage par soudure est interdite. 

Pour des raisons de sécurité, il peut être nécessaire de prévoir des garde-corps 
n’existant pas à l’origine ; la solution dans ce cas peut consister à mettre en place 
une simple barre d’appui en acier peinte complétée si nécessaire par un verre « 
invisible ». S’il existe un garde-corps d’origine, jugé aujourd’hui trop bas ; il doit être 
maintenu à sa place et être complété par une simple barre d’appui la plus discrète 
possible posée à hauteur réglementaire. 

Sont interdites les barres d’appui formées de tubes ou autres fabrications modernes 
non conformes au style de l’immeuble ; ce ne sont que les immeubles de la 
reconstruction et postérieurs qui ont été conçus pour avoir des barres d’appui en 
tubes qui seront évidemment conservés ou restaurés. La section et les dispositions 
de mise en oeuvre des barres d’appui ajoutées sont à définir dans la demande 
d’autorisation. 

1.f. Les vérandas et marquises 

Les vérandas et les marquises de fer ou d’acier doivent être conservées et 
restaurées suivant leurs dispositions d’origine, suivant les mêmes techniques que les 
ferronneries, car elles constituent un dispositif décoratif et fonctionnel essentiel de 
certaines constructions de la fin du XIX° siècle et du début du XX° siècle. 

1.g. La zinguerie 

Les pierres d’appui, les cordons et les bandeaux, réalisés en pierre calcaires, ne 
bénéficient en général d’aucune protection à la pluie. 

Il est cependant souhaitable de prévoir des protections pour tous les points des 
façades dans lesquels l’eau peut s’infiltrer, à savoir les parties saillantes (corniches, 
cordons, frontons, appuis de fenêtres et de balcons, etc. …). Cette protection peut 
être assurée par du plomb ou du zinc. Un soin tout particulier sera pris pour réaliser 
un grand nombre de joints de dilatation (coulisseaux ou joints tasseaux) et pour 
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réaliser les solins au contact des maçonneries. Les tubes de buée des fenêtres 
doivent être raccordés à l’extérieur. 

1.h. Suppression des ajouts inesthétiques 

D’une manière générale, à l’occasion des ravalements, les façades visibles depuis 
l’espace public et les toitures sont débarrassées de tous les éléments inesthétiques 
qui ont été ajoutés au fil des ans : 

- évacuations d’eaux usées, 

- anciennes enseignes et potences diverses (sauf s’il s’agit d’éléments anciens de 
qualité), 

- conduits de fumée extérieurs, 

- constructions parasites (garde manger, WC, ventouses, appareils à 
conditionnement d’air, etc. …). 

La pose sur façade sur rue ou sur cour d’appareils de conditionnement d’air est 
strictement interdite pour des raisons esthétiques et de nuisances phoniques pour 
l’environnement. Ces appareils doivent être placés à l’intérieur des constructions 
derrière les ouvertures persiennées ; si cela s’avère impossible, ils devront être 
intégrés dans des volumes architecturaux pouvant être situés dans les cours non 
visibles des espaces collectifs ou publics. 

2)  Toitures 

2.a. Les couvertures 

Les couvertures sont entretenues ou restaurées à l’aide du matériau d’origine de la 
construction. 

a) La tuile canal 

Le matériau dominant traditionnel est la tuile canal traditionnelle de couleurs 
nuancées. Les tuiles anciennes doivent être soigneusement conservées. Si elles 
sont en mauvais état, elles peuvent être partiellement remplacées par des tuiles de 
terre cuite neuves présentant des teintes vieillies, en cherchant à utiliser en 
recouvrement les tuiles anciennes qui peuvent être sauvées. L’usage de la tuile à 
emboîtement de type « romane » ou « stop » est proscrit sur l’ensemble des 
constructions, ainsi que les tuiles en ciment teinté ou non. 

S’il faut remplacer les tuiles par les tuiles neuves, celles-ci seront de tons non 
uniformisés ou de tons mêlés, suivant une pose brouillée dans le rapport indicatif : 
50% rouge engobé, 30% brun rustique clair, 20% rose engobé ou similaire. 

Les faîtages sont réalisés à l’aide de la même tuile canal posée à bain de mortier de 
chaux, sans débordement. Les tuiles d’égout sont bloquées par ajout d’un rang de 
tuiles de calage ou posées à bain de mortier de chaux. 

Les tuiles ne présentent en général pas de scellements apparents, sauf le faîtage et 
les tuiles de rives. 
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Les arêtiers sont réalisés à l’aide de la même tuile ; des solutions en zinc ou en 
cuivre peuvent être utilisées pour les noues, sous réserve que le métal soit le moins 
visible possible. 

Les eaux de pluie sont recueillies par des gouttières demi-rondes pendantes ou des 
chéneaux ; exceptionnellement l’eau peut rejoindre directement le sol, en cas de 
construction de grande qualité architecturale en particulier dans le cas où l’égout est 
coupé par des « lucarnes passantes ». 

Les épis de faîtage en terre cuite seront restaurés et remis en place. 

b) La tuile plate 

Dans les immeubles anciens qui ont comporté autrefois des tuiles plates, et qui sont 
aujourd’hui le plus souvent recouverts en ardoise, il peut être exigé de restituer leur 
couverture en tuiles plates de terre cuite. 

Ces couvertures sont à exécuter à l’aide de petites tuiles plates de terre cuite 
traditionnelles (45 à 72 au m²), anciennes de récupération, ou si elles sont neuves, 
galbées, de finition sablée et de teintes nuancées (du rouge orangé au brun clair en 
passant par l’ocre sable), avec des pureaux légèrement décalés (les dimensions 
traditionnelles sont 17 x 27 cm ou 20 x 30 cm). 

Les arêtiers sont constitués d’un cordon de mortier bâtard. 

L’égout est traité de manière traditionnelle par doublis. 

c) L’ardoise 

L’ardoise naturelle ne sera employée que lorsque la pente du toit ne permettra pas 
d’employer la tuile canal ou sur les immeubles qui ont visiblement été conçus dès 
l’origine pour recevoir ce matériau (bâtiments publics ou maisons bourgeoises des 
XIX° et XX° siècles). 

Sur les immeubles d’un certain caractère (les plus anciens), il sera employé des 
ardoises épaisses de 4 à 5 millimètres. Dans tous les cas l’épaisseur de l’ardoise ne 
doit pas être inférieure à 3 mm. 

Les ardoises doivent être naturelles ; posées aux clous ou aux crochets teintés (les 
crochets brillants sont interdits). Les ardoises d’imitation sont proscrites. Il est 
nécessaire de reprendre les techniques d’origine, en sauvegardant les détails 
particuliers lorsqu’ils existent. 

Le brisis suivant la typologie architecturale sera exécuté en ardoises naturelles ou en 
petites tuiles plates de terre cuite. 

L’ardoise posée en losange est interdite. 

Les faîtages sont réalisés à l’aide de faîteaux de tuiles canal posées à bain de 
mortier de chaux sur une ou deux rangées de tuiles plates de terre cuite (à crêtes et 
embarrures sur bâtiments prestigieux). 

D’une manière générale, aucune partie métallique ne doit être visible (noues 
fermées, noquets cachés, arêtiers en ardoise). 

Les éléments de zinc décoratifs doivent être restaurés à l’identique (épis et frises de 
faîtage). 
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Les descentes d’eaux pluviales sont en cuivre, zinc ou fonte (le PVC ou le fibro-
ciment sont interdits). Le nombre de descentes doit être limité. 

Les eaux de pluie peuvent, suivant la présence éventuelle d’une corniche, être 
recueillies en bas de pente par un chéneau ou une dalle havraise ou nantaise 
réalisés en zinc (ou plus exceptionnellement en plomb) ou par une gouttière demi-
ronde pendante dans le cas où existent des abouts de chevrons (ces derniers 
doivent rester visibles et être ornés de manière traditionnelle). 

d) Autres matériaux 

Sont interdites les couvertures métalliques, en fibrociment, en asphalte bitumé, en 
tuiles mécaniques ou à emboîtement. Peuvent être acceptées des toitures en zinc ou 
des tuiles de terre cuite « mécaniques » si ces matériaux ont été utilisés à l’origine de 
la construction de l’immeuble. 

En cas de réfection d’une toiture, le gabarit de la toiture antérieure doit être conservé 
à moins d’indication contraire de l’administration, qui peut éventuellement demander 
de retrouver le profil d’origine, si celui-ci a été modifié et que l’ancien s’intègre mieux 
dans le contexte architectural et urbain, ou qui peut autoriser des surélévations de la 
toiture d’une construction non repérée sur les documents graphiques afin d’assurer 
une continuité de couverture avec les constructions voisines. 

2.b. Les lucarnes et les châssis de toit 

Les lucarnes anciennes sont protégées et doivent être soigneusement restaurées et 
restituées (si elles ont été supprimées) à l’identique. 

Sur les constructions de moindre intérêt architectural (non repérées sur les 
documents graphiques), si la pente de toiture le permet, il est possible de créer des 
lucarnes sous réserve qu’elles s’insèrent harmonieusement dans la composition 
architecturale de l’immeuble. 

Les châssis de toit sont interdits sur les toitures de tuiles, pour lesquelles ne sont 
tolérés que les petits châssis tabatières traditionnels, représentant la hauteur de 
deux rangs de tuiles (dimensions maximales : 40 x 60 cm de haut). Les combles des 
bâtiments couverts en tuiles bénéficient généralement de petites fenêtres situées 
sous l’égout de la toiture (les boulites). 

Les châssis de toit sont autorisés pour les toitures d’ardoises à condition qu’ils soient 
de taille modeste (maximum 78 x 98 cm de haut), et axés sur les verticales des 
fenêtres des étages inférieurs. Ils sont de proportions plus hautes que larges ; et ils 
sont encastrés dans la couverture y compris une éventuelle occultation extérieure 
pour ne former aucune saillie, à moins que la pente de la couverture soit notoirement 
insuffisante. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau de châssis de toit par rampant de toiture, et celui- 
ci doit se situer en partie basse de la pente (les châssis de toit situés près des 
faîtages sont proscrits). 

Les châssis de toit sont interdits sur les rampants des toits aspectant les monuments 
historiques. 

Il peut être exceptionnellement autorisé d’intégrer dans le plan de versant d’ardoise 
une verrière (de type atelier d’artiste) sous réserve qu’elle soit traitée dans la teinte 
de l’ardoise et qu’elle ne soit pas visible de la rue. 
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D’une manière générale, la création de logements ou de locaux d’activités dans les 
combles n’est autorisée que si le pétitionnaire apporte la preuve qu’il peut desservir 
le local sur des réseaux d’eaux usées intérieurs à l’immeuble (il est interdit de 
réaliser des réseaux d’eaux usées en façades avant et arrière), et s’il peut s’éclairer 
naturellement. 

Sont proscrits tous les dispositifs de ventilation, formant une saillie avec le plan de 
toiture. 

2.c. Les souches de cheminées 

Les souches de cheminées doivent être refaites suivant leur technique d’origine : 
souche de maçonnerie enduite ou en briques de faible épaisseur, couronnée de pots 
de terre cuite, tuiles canal. Les joints et les enduits éventuels seront réalisés au 
mortier de chaux grasse (de la couleur des enduits de la façade ou dans un ton plus 
soutenu). 

La suppression d’une souche de cheminée est interdite ; elle pourra cependant être 
autorisée à titre exceptionnel, sous réserve que cette destruction n’enlève pas de 
caractère architectural à l’immeuble. 

Si les souches font l’objet d’un traitement architectural particulier ou ont recours à 
d’autres matériaux (pierre de taille en particulier), elles sont restaurées à l’identique. 

Dans certains cas, la suppression de souches ajoutées après la construction pourra 
être imposée pour des raisons esthétiques. 

Si des mécanismes d’extraction de fumée ou de ventilation doivent être prévus en 
couverture, ils doivent être insonorisés et intégrés dans des massifs de maçonnerie 
de briques ou dans des volumes de châssis persiennés de couleur gris ardoise ou 
dans des volumes d’ardoises dans le cas des couvertures d’ardoises. Aucun élément 
technique ne doit en effet sortir en toiture ou en façade (ascenseur – VMC – 
climatiseur – etc. ….). 

3)  Les éléments techniques 

3.a. Les réseaux de distribution 

L’objectif est de nettoyer les façades et toitures de tous les éléments techniques qui 
dégradent leur aspect architectural. 

Toutes les alimentations anciennes inesthétiques des divers réseaux doivent être 
supprimées au fur et à mesure des travaux de réfection. 

Les lignes électriques et téléphoniques doivent être au fur et à mesure des travaux 
de restructuration des réseaux, établies en souterrain et intégrées dans des gaines 
techniques pour alimenter les logements par l’intérieur des immeubles. Les nouvelles 
installations doivent respecter les éléments intéressants d’architecture intérieure et 
extérieure. Un réseau aérien ne pourra être enfoui que si cette action occasionne 
moins de dommages à l’architecture intérieure et extérieure des bâtiments que son 
maintien en aérien. 

Les alimentations de gaz apparentes en façade sont supprimées au fur et à mesure 
des travaux de réfection au profit d’alimentation intérieure à l’immeuble. 
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Les alimentations de l’éclairage public doivent être dissimulées par exemple derrière 
les descentes d’eaux pluviales et les coffrets doivent être intégrés au mieux à 
l’environnement. 

Les coffrets de branchement sont à intégrer dans les maçonneries de manière à être 
le moins visibles possible (porte habillée de pierre ou d’enduit suivant la nature du 
mur, ou en acier peint de la couleur de la maçonnerie, ou en bois dans certains cas) 
à la condition de ne pas fragiliser la solidité de l’immeuble ou de ne pas dénaturer sa 
qualité architecturale. Dans le cas de maçonnerie de belle qualité ou d’architecture 
de bois, des solutions de coffret en sol sont à rechercher pour ne pas dénaturer la 
façade (en particulier pour le gaz et l’eau potable). 

La réalisation de conduits de fumée extérieurs non intégrés dans l’architecture est 
proscrite. 

Les ventouses de chaudières murales au gaz sont proscrites. 

Si des transformateurs électriques doivent être créés, il convient de privilégier des 
solutions souterraines avant d’envisager de les intégrer dans un immeuble. 

3.b. Les antennes 

Les antennes de grande hauteur sont interdites lorsqu’elles sont perceptibles de 
l’espace public, si leur présence n’est pas rendue nécessaire pour les fonctions de 
sécurité, d’administration ou de santé publique ; dans ce cas, il convient de proposer 
une intégration paysagère optimale. 

L’installation des antennes satellites ou hertziennes en façade visible depuis l’espace 
public (notamment sur les corniches et bandeaux, fenêtres et balcons) est interdite, 
sauf, si par leur dimension, leur forme et leur situation, elles sont masquées et 
n’altèrent pas la composition architecturale ou bien en cas d’impossibilité avérée de 
les placer ailleurs. 

Dans tous les cas, la notice présente dans la demande d’autorisation expose et 
justifie les choix faits en la matière. 

3.c. Les panneaux solaires 

Le patrimoine architectural existant n’a pas été conçu pour recevoir des panneaux 
qui nécessitent une orientation et une inclinaison spécifique. 

Ils peuvent être acceptés s’ils s’intègrent discrètement dans la silhouette de la ville et 
ne mettent pas en péril la qualité architecturale des constructions. 

Il n’est donc pas question de les fixer en saillie sur les toitures et façades. 

Leur inclinaison et leur couleur sombre sont compatibles avec certaines pentes 
d’ardoises. Il est donc possible d’intégrer ces panneaux dans les versants de toitures 
d’ardoises des constructions de moindre intérêt architectural (non inscrites ou 
classées et non repérées dans les documents graphiques) sous réserve que ces 
panneaux soient encastrés dans le plan de la toiture et qu’ils ne soient pas visibles 
de la rue. 

En revanche, il est possible dans certaines cours ou jardins de réaliser des murs de 
panneaux solaires, adossés aux constructions ou aux murs de clôture sous réserve 
qu’ils ne soient pas visibles de la rue. 
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3.d. Les boîtes aux lettres et les interphones 

Les boîtes aux lettres seront placées à l’intérieur des constructions. Si, pour des 
raisons exceptionnelles, elles doivent être placées à l’extérieur ce sera dans un 
endroit discret. 

Les interphones et les appareils vidéo de surveillance doivent s’implanter le plus 
discrètement possible dans la construction. 

Les caméras fixées sur consoles et débordant sur l’espace public sont interdites. 

4)   La réglementation commerciale 

4.a. Intégration du commerce dans l’immeuble 

L’architecture commerciale occupe une place importante en zone U1p, mais elle ne 
doit pas mettre en cause la qualité du patrimoine général et plus particulièrement 
celle des immeubles dans lesquels elle s’insère. Avant que ne soit conçu tout projet 
de vitrine commerciale, il convient de rechercher la position d’origine de la devanture 
(ou du moins celle qui correspond au caractère de l’immeuble) : 

♦ vitrine en tableau de la baie définie par la structure de l’immeuble (immeuble 
généralement antérieur au premier quart du XIX° siècle), 

♦ vitrine en applique sur tout ou partie du rez-de-chaussée, masquant ainsi les 
contours des baies (immeuble de la deuxième partie du XIX° et du XX° siècle ou 
façade remaniée au XIX° siècle d’immeubles plus anciens). 

Dans tous les cas, les principes suivants devront être respectés : 

♦ les éléments de maçonnerie de rez-de-chaussée, destinés dès l’origine de la 
construction à rester apparents, sont dégagés (ce sont surtout des appareillages de 
maçonnerie). Dans le cas où le gros œuvre de l’immeuble a déjà été profondément 
modifié, il doit être envisagé une reconstitution des formes initiales, pierres de 
parement, rejointoiement, enduit à la chaux naturelle ou des formes compatibles 
avec la lecture architecturale de l’ensemble de la façade. 

♦ La continuité entre rez-de-chaussée commercial et le reste de l’immeuble, mis à 
part le cas des devantures en applique, est recréée en supprimant les éléments 
formant un habillage opaque ou une coupure horizontale continue tels que stores et 
bavettes, bandeaux rapportés, etc. … . L’immeuble doit donner l’impression de 
reposer sur ses pieds. 

Lorsque des percements ont déjà été réalisés sans tenir compte de la logique de 
dessin d’origine de la façade, la façade d’origine devra être reconstituée ; à défaut 
d’indications précises sur celles-ci et tout particulièrement lorsqu’un commerce a 
remplacé un logement, les nouveaux percements devront permettre de prolonger, 
jusqu’au sol, la composition des étages. Deux travées de fenêtres pourront 
éventuellement correspondre à une seule baie au rez-de-chaussée dans des cas 
exceptionnels à justifier dans la notice de présentation comprise dans le dossier de 
demande d’autorisation. Des trumeaux de maçonnerie d’au moins 0,50 m de large 
doivent être rétablis de chaque côté des nouvelles baies. 

En cas de nouveau percement, et ceci uniquement pour les immeubles non protégés 
ou non repérés aux documents graphiques qui n’auraient pas eu à l’origine d’activité 
commerciale au rez-de-chaussée et dans les rues où la création de garages dans les 
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constructions existantes n’est pas interdite, les mêmes règles doivent être 
respectées. 

4.b. Les devantures 

Il existe schématiquement deux types de devantures : celles prises en tableau de 
baies de maçonnerie destinées à rester apparentes, et celles en applique venant 
habiller l’ensemble du rez-de-chaussée en dissimulant des piles de maçonneries non 
dressées et des linteaux de bois non destinés à rester apparents. 

Le choix des matériaux est laissé libre dans la mesure où ces matériaux ne se 
heurtent pas. Il est nécessaire de rechercher une homogénéité dans chaque 
commerce. Cependant, il convient d’éviter les matériaux trop pauvres comme 
l’aluminium naturel ou les couleurs trop criardes comme les couleurs « fluo » par 
exemple ; il est préférable de privilégier les couleurs foncées dans les ensembles 
d’architecture homogène. 

L’aménagement des devantures doit maintenir l’accès des escaliers conduisant aux 
étages ; le rétablissement de cet accès est imposé s’il a été supprimé dans le passé, 
dans l’hypothèse où les étages peuvent accueillir des logements ou des activités 
indépendantes. La boutique ne doit pas empiéter sur les parties communes de 
l’immeuble (couloir, porte d’entrée sur rue avec son encadrement). 

a) Les devantures en tableau 

Les maçonneries de l’immeuble doivent rester apparentes. Les vitrines sont ajustées 
rigoureusement au clair des baies de maçonnerie. 

Elles sont situées en retrait du nu des façades de façon à dégager des tableaux 
d’une épaisseur minimale de 16 centimètres (la position idéale est au départ de 
l’embrasure de la baie au contact du tableau). 

Les menuiseries des devantures doivent être de préférence en bois et peuvent être 
réalisées à l’aide de métal coloré si celui-ci est compatible avec le matériau 
d’encadrement des baies (calcaire, enduit, etc. …). Les couleurs foncées sont 
souvent les plus adaptées, mais, si ces menuiseries sont de petites sections, des 
couleurs plus vives sont acceptées (les couleurs agressives, comme les couleurs 
fluorescentes, sont proscrites). 

Sur les constructions les plus anciennes, il est souhaitable de reconstituer les 
dispositions d’origine, en particulier celles des échoppes lorsqu’il en existe des 
traces, ou lorsque le style et l’époque de l’immeuble correspondent à un type bien 
connu (arc, linteau droit, piliers moulurés, etc.…). 

Les vitrines saillantes, fixes ou mobiles, isolées ou en applique sur les trumeaux ne 
sont pas autorisées. 

b) Les devantures en habillage 

Dans le cas où des devantures datent de la construction de l’immeuble (deuxième 
partie du XIX°, début XX° siècle), et si elles présentent un caractère particulier, 
celles-ci doivent être conservées et restaurées suivant les dispositions d’origine. 

Lorsque ces devantures ont disparu, des vitrines d’expression contemporaine 
peuvent prendre place, sous réserve qu’elles conservent le rythme général de 
composition des anciennes devantures (bandeau et corniche devant le linteau, 
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habillage devant les piles, vitrage devant le clair des baies de maçonnerie). Elles 
sont réalisées à l’aide de matériaux aussi bien traditionnels (le bois) que modernes 
(le métal, le verre, etc. …). 

Cependant, un soin particulier doit être pris pour donner une unité à chaque 
devanture et éviter la multiplication des matériaux et des couleurs : les couleurs 
foncées sont plus adaptées, les teintes agressives sont à proscrire (par exemple les 
couleurs fluorescentes), les teintes vives et le blanc ne sont à utiliser que sur de 
petites surfaces. 

Si l’immeuble dans lequel s’insère la devanture présente une grande qualité 
architecturale, l’administration peut imposer de reconstituer une devanture de 
l’écriture architecturale de l’époque de la construction de l’immeuble. 

Les vitrines appliquées en saillie sur les habillages des maçonneries porteuses de 
l’immeuble ne sont pas autorisées. 

Il doit être réalisé des sondages préalables pour connaître la nature exacte de l’état 
du linteau et des pieds droits pour arrêter définitivement le type de devanture. Le 
résultat de ces sondages doit figurer dans la notice de présentation de la demande 
d’autorisation et il doit permettre d’y justifier les choix proposés. 

c) Socles, soubassements, seuils de devantures 

Les socles, soubassements et seuils font l’objet d’un traitement en harmonie soit 
avec les devantures, soit avec le reste de la façade. Les matériaux trop clairs 
(peintures, carrelages par exemple) sont interdits. Le seuil en pierre calcaire (en 
granite ou plus exceptionnellement en grès) peut être imposé dans certains cas (en 
particulier pour assurer une continuité avec le sol de la chaussée ou le 
soubassement des piles de maçonnerie). 

En cas de découverte de traitements de seuils anciens cohérents avec l’histoire de la 
construction, la conservation de ce traitement pourra être imposée. 

d) Cas particuliers des maisons à pans de bois 

Ces constructions ont acquis une valeur patrimoniale et touristique qui devrait 
conduire à n’imaginer toute intervention nouvelle que comme un acte de 
restauration. En d’autres termes, le commerçant qui s’implante dans ce type 
d’immeuble a des devoirs envers la collectivité et il sait qu’il devra reconstituer 
l’échoppe qui a vraisemblablement existé. 

4.c. Les bannes 

Les bannes, outre leur conformité au règlement de voirie, doivent correspondre à 
chaque travée de vitrine, s’intégrer à l’intérieur des baies de maçonnerie lorsqu’elles 
existent ou être de la largeur des parties vitrées des devantures en habillage, mais 
en aucun cas ne créer des coupures visuelles continues entre le rez-de-chaussée et 
le reste de l’immeuble. 

Les bannes doivent être à projection droite ; d’autres solutions peuvent 
exceptionnellement être acceptées si la forme de la devanture le justifie. 

Les bannes fixes, auvents ou marquises sont interdits sur les devantures 
commerciales. 
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Toutes les bannes doivent être repliables et leur partie basse doit être située à une 
hauteur supérieure à 2 mètres. La hauteur des lambrequins ne doit pas excéder 0,35 
mètre. 

Les bannes formant saillies sont interdites dans les rues étroites lorsqu’elles sont 
incompatibles avec le fonctionnement ou le caractère de la rue. Un espace libre de 
passage d’une largeur minimale de 3,50 mètres entre les bordures extérieures des 
bannes déployées doit être maintenu, pour pouvoir laisser passer les véhicules de 
sécurité. 

Les bannes sont limitées au rez-de-chaussée de l’immeuble. La pose de bannes ou 
lambrequins ou de tout élément à caractère d’enseigne dans les étages est interdite, 
à moins que la devanture ait été conçue à l’origine de manière à intégrer l’entresol, 
auquel cas ces éléments peuvent accéder à l’entresol. 

Leurs teintes doivent être choisies de préférence claires et unies dans la gamme des 
couleurs chaudes (rouge, brun, oranger, jaune, blanc, écru, etc. …), en évitant les 
nuances criardes ; le recours à des couleurs froides (bleu, vert, gris, etc. …) ne peut 
être accepté que s’il est fondé sur la nécessité d’une harmonisation avec la 
devanture existante ou les couleurs des menuiseries. Des palettes de couleur 
peuvent être imposées par l’administration dans le cas d’aménagement d’ensembles 
architecturaux, de places ou de rues. 

Les bannes ne doivent comporter aucune inscription, hormis le rappel du nom du 
magasin sur le lambrequin. 

La banne, une fois repliée, doit s’intégrer harmonieusement dans l’architecture de la 
devanture ; les coffres en saillie sont proscrits. Les bannes ainsi que leur mécanisme 
doivent être cachés lorsqu’ils sont enroulés, seul le lambrequin peut rester apparent. 

4.d. Les occultations 

Les occultations doivent être placées de préférence à l’intérieur des magasins ; si 
elles sont placées à l’extérieur, elles doivent faire l’objet d’un traitement architectural 
particulier. 

Les éventuelles occultations métalliques des commerces doivent être à mailles 
articulées ouvertes de façon à laisser la vue sur les vitrines pendant les jours de 
fermeture. Les occultations à lames pleines peuvent être toutefois tolérées pour les 
établissements de négoce de matériaux précieux (bijouterie, etc. …), sous réserve 
que le matériau utilisé présente un aspect satisfaisant (les grilles d’acier galvanisé 
doivent être peintes). Les coffres d’enroulement des rideaux roulants doivent être 
disposés à l’intérieur du volume commercial et ne pas créer de saillie incompatible 
avec l’architecture de la devanture. 

Le principe du découpage par travée doit être respecté. 

Les fermetures en volet de bois pleins peuvent aussi être acceptées en particulier au 
bas des maisons à pan de bois et dans le cas de devantures en bois ; dans ce 
dernier cas, lorsque ces devantures existent, il est recommandé de conserver 
l’ancien système des volets repliables dans des coffres des deux côtés de la vitrine. 

4.e. Etals et terrasses 

A l’exception des foires ou des marchés, les étals et les chevalets ne sont pas 
autorisés à l’extérieur des magasins. Cependant, dans le cadre d’un aménagement 
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global de l’espace public, des étals et des chevalets (s’ils sont autorisés par le 
règlement de publicité locale) présentant entre eux une cohérence (même dessin de 
mobilier) peuvent être autorisés par l’administration. Ils ne doivent comporter aucune 
publicité. 

Les terrasses couvertes, constituant une extension de magasin sur le domaine public 
sont interdites, sauf dans le cas d’un projet global d’aménagement d’un espace 
public ayant reçu l’accord de l’administration et sous réserve qu’elles ne privent pas 
le patrimoine architectural de ses rez-de-chaussée et qu’elles ne réduisent pas de 
manière significative l’espace dévolu aux piétons. 

Les terrasses ouvertes, à savoir des tables de café ou restaurants éventuellement 
protégées par des parasols ou des bannes déployées devant le commerce sur 
l’espace public peuvent être autorisées sous réserve qu’elles ne conduisent pas à 
refermer l’espace public ; sont donc interdites toute cloison vitrée, toute toile opaque 
ou translucide, tout panneau ou bac à fleurs, limitant le passage et occultant les 
perspectives visuelles. Si un mobilier urbain peut accompagner ces terrasses 
ouvertes, il doit être conçu par la Collectivité locale responsable de l’espace dans le 
cadre d’un projet global. 

5)  Extensions, cabanes de jardin et piscines 

5.a. Les extensions des constructions 

Les extensions de constructions ne sont possibles que sur les constructions d’un 
moindre intérêt architectural : non protégées et non repérées dans les documents 
graphiques ou très exceptionnellement repérées dans les documents graphiques si 
la façade arrière ne présente pas d’intérêt architectural. Elles doivent respecter 
l’architecture du bâtiment dont elles constituent le prolongement (dessin de façade, 
choix des matériaux de couverture et de façade). Cependant, ces extensions 
correspondent souvent à une recherche de lumière et d’ouverture sur le jardin 
(vérandas ou extension du séjour ou cuisine), dans ces cas là, il est possible 
d’introduire des percements d’une expression architecturale plus contemporaine 
(grand vitrage par exemple) d’autant plus que ces extensions se font en général sur 
la façade arrière et sur un espace plus intime. En pareille circonstance, le mariage 
des architectures contemporaines et anciennes doit se faire grâce à des matériaux 
de qualité et à un dessin aux proportions équilibrées. 

La couverture en terrasse de ces extensions ne peut être autorisée que si la terrasse 
est accessible régulièrement ou si elle est végétalisée ; dans la plupart des cas, cette 
couverture sera réalisée à l’aide de tuiles, d’ardoises ou de verre. 

Il est important que l’extension ne masque pas des fragments de façade 
intéressants, du point de vue architectural ou patrimonial. 

5.b. Les cabanes de jardin 

Les cabanes de jardin doivent s’insérer avec modestie dans les jardins. Il est 
conseillé de les adosser aux murs de clôture en évitant de surélever ces murs. 

Traditionnellement, ces cabanes de jardin sont faites de maçonneries de moellons de 
calcaire enduites ou non et de toiture en tuiles. Cette solution peut très bien être 
reconduite. Il est possible de recourir à des matériaux proches de la construction 
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principale, ou choisir un parti plus naturel à l’aide de bois revêtu d’une lasure de 
teinte foncée ou traitée aux sels métalliques. 

En revanche, les cabanes de jardin préfabriquées réalisées à l’aide de panneaux de 
tôles, de béton préfabriqués, de bois vernis ou de matériaux plastique sont 
prohibées. Ces cabanes doivent avant tout s’implanter avec discrétion et distinction 
dans le jardin. 

5.c. Les piscines 

Les piscines extérieures sont possibles dans les espaces libres sous réserve qu’elles 
s’insèrent harmonieusement dans la composition des jardins, qu’elles n’entraînent 
pas la suppression d’arbres protégés ou qu’elles ne suppriment pas de belles cours. 

Les matériaux utilisés devront être en harmonie avec les pierres de calcaire et de 
grès ; la couleur du fond du bassin devra être neutre (gris de préférence) pour 
privilégier le reflet de la couleur du ciel (le bleu est à éviter), la couleur des bâches de 
protection doit avoir la même discrétion. 

La couverture de la piscine à l’aide de verrières mobiles ou fixes ne peut être 
autorisée que si elle s’insère avec discrétion dans l’aménagement paysager et qu’elle 
n’est pas visible des espaces publics. 

Dans tous les cas, une étude d’insertion est à intégrer à la notice jointe à la demande 
d’autorisation. Cette étude doit présenter les différents matériels installés sur la 
piscine, ainsi que leur mode de stockage lorsqu’ils ne sont pas utilisés. 

6)  Clôtures 

Dès que l’on s’éloigne des ensembles bâtis du centre où les immeubles sont 
mitoyens et assurent la continuité urbaine, cette continuité est relayée par des murs 
de maçonnerie dès que les immeubles ne sont plus mitoyens ou pour dissimuler les 
jardins. De cette manière, l’espace de la rue est pratiquement toujours fermé par des 
maçonneries. 

Les murs existants de moellons apparents, hourdés à la chaux et les belles grilles de 
clôture, doivent donc être conservés et soigneusement restaurés ou reconstruits à 
l’identique, les chaînes d’angle existantes et les harpes en pierre de taille doivent 
être conservées ou remployées ou restaurées. Les ouvertures nouvelles seront 
toujours fermées d’un portail de bois plein (à lames verticales jointives de préférence) 
peint de couleur foncée ou d’une ferronnerie, d’une hauteur en rapport avec celle du 
mur. 

Doivent être tout particulièrement restaurés les porches anciens. 

Les murs neufs seront réalisés de la même manière que les murs traditionnels (mur 
de pierres de calcaire appareillées ou de moellons enduits à la chaux grasse). Ils 
pourront exceptionnellement être réalisés à l’aide de parpaings de béton sous 
réserve que l’épaisseur du mur soit équivalente à celle d’un mur ancien, qu’il soit 
couronné d’un chaperon traditionnel et qu’il soit enduit sur ses deux faces d’un 
mortier de même aspect que les enduits à la chaux naturelle. La hauteur de ces murs 
sera équivalente à celle des murs existants alentours (la hauteur maximale se situant 
à 2,5 mètres) sauf si l’intégration d’un mur de format différent s’avère possible. 
Lorsqu’ils accompagnent un immeuble neuf, ils peuvent échapper à ces règles s’ils 
constituent le prolongement de l’architecture du nouvel immeuble. 
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Des clôtures constituées de grilles ou de treilles sur un mur bahut peuvent être 
exceptionnellement acceptées s’il s’agit de présenter une construction de qualité 
située en arrière de l’alignement. Il convient de prendre soin de les accompagner de 
plantations, de lierres, voire de plantes grimpantes et même d’arbres, pour créer du 
pittoresque dans les alignements urbains minéraux parfois sévères. 

Les clôtures entre mitoyens sont, soit des murs de pierres ou de maçonneries tels 
que décrits précédemment dans les zones urbaines les plus denses ou dans les 
zones de jardins, soit des haies dans les zones à dominante pavillonnaire. La 
hauteur de ces clôtures sera équivalente à celle des clôtures environnantes, avec un 
maximum de 2,0 mètres à moins de situation exceptionnelle à justifier dans la 
demande d’autorisation. Il est à noter que les jardins sont souvent séparés par des 
murs de soutènement de maçonneries qui doivent être protégés et restaurés. 

Les grillages éventuels doivent être recouverts par les haies du côté du domaine 
public et être de couleur foncée (le vert de préférence). 

Les murs de clôture réalisés à l’aide de matériaux préfabriqués (par exemple, dalles 
et poteaux béton) sont interdits, sauf s’ils ont été conçus ainsi dès l’origine. Les 
pierres reconstituées et les bossages faussement rustiques sont interdits. 
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ANNEXE 2 : NORMES DE STATIONNEMENT 

 Normes applicables aux véhicules motorisés (Modification M1-R5) 

Type de construction Nombre minimal de 
places de 
stationnement 

Nombre maximal de 
places de 
stationnement  

Logements collectifs et individuels groupés 

Jusqu’au T2 

T3 et + 

Logements individuels 

Logements locatifs sociaux 

Jusqu’au T2 

T3 et + 

Résidences personnes âgées 

Résidences universitaires** 

Bureaux** 

Etablissements industriels et commerciaux** 

Commerces** 

Etablissements hospitaliers** 

Hôtels** 

Restaurants** 

Salles de spectacles et cinémas ** 

Etablissements d'enseignement :** 

Ecoles et collèges** 

Lycées** 

Post bac** 

Etablissements sportifs et culturels : 

Jusqu’à 100 spectateurs** 

de 101 à 500 spectateurs** 

au-delà** 

1 par logement 

1,5 par logement 

1 (0)* par logement 

1 (0)* par logement 

1 (0)* par logement 

1 (0)* pour 3 logements 

1 pour 3 logements 

1 pour 50 m² de surface 
de plancher 

1 pour 3 actifs 

1 pour 50 m² de surface 
de plancher

1 pour 2 lits 

1 pour 2 chambres 

1 pour 20m² de surface 
de plancher

1 pour 5 spectateurs 

2/classe 

6/classe 

1/5 étudiants 

1/4 spectateurs 

1/8 spectateurs 

1/30 spectateurs 

1 par logement 

2 par logement 

(2 par logement)* 

1 par logement 

2 par logement 

1 pour 2 logements 

1 pour 2 logements 

1 pour 16 m² de surface 
de plancher

2 pour 3 actifs 

1 pour 16 m² de surface 
de plancher

1 par lit 

1 par chambre 

1 pour 10 m² de surface 
de plancher

1 pour 3 spectateurs 

* Eléments applicables à l’intérieur du secteur sauvegardé de Poitiers et dans le 
sous-secteur U1rg 

** Aucune norme n’est fixée à l’intérieur du secteur sauvegardé de Poitiers et dans le 
secteur U1rg. Les projets doivent y être adaptés au contexte. 

428



Annexe 2 

143

 Normes applicables aux bicyclettes (Modification M3-R5) 

Type de construction Nombre minimal de places de stationnement

Activités économiques dont bureaux et 
services** :

Logements collectifs et individuels groupés :

Jusqu’au T2 

T3 et + 

10% du nombre de places de stationnement 
réservées aux véhicules motorisés et au moins 12 m²

1 par logement 

2,5 par logement 

** Aucune norme n’est fixée à l’intérieur du secteur sauvegardé de Poitiers. Les 
projets doivent y être adaptés au contexte. 
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ANNEXE 3 : CARACTERISTIQUES 
DIMENSIONNELLES DES DISPOSITIFS DE 
RETOURNEMENT (MODIFICATION M3-R5) 
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